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2050 est la date retenue pour une métropole neutre  
en carbone, qui recycle ses déchets, améliore le cycle 
de l’eau, organise autrement la logistique et dispose de 
ressources énergétiques renouvelables.
Atteindre ces objectifs nous engage dans une triple 
révolution industrielle, culturelle et spatiale.

du tri des déchets, ce sera demain celui 
de l’eau et de l’énergie.

Dans ce cadre exigeant, l’Apur s’est 
engagé dans la réalisation du premier 
Atlas des Grandes Fonctions Métro-
politaines en lien avec tous les acteurs 
concernés au premier rang desquels 
ses partenaires.

L’Atlas des Grandes Fonctions Métropo-
litaines dresse le portrait de ces services 
dans leur état actuel ou leurs évolutions 
récentes, et présente les tendances à 
l’œuvre.

L’Atlas n° 1 réunit les analyses autour 
de la logistique, de l’eau et de l’assainis-
sement, des déchets et de l’énergie.
L’Atlas n° 2 présentera les réseaux nu-
mériques, les universités, la santé et les 
cimetières.

L’IMMEUBLE QUINTESSENCE  
DANS LA ZAC CLICHY BATIGNOLLES :  
CENTRALE SOLAIRE DE 600 M²

Industrielle, transformant un système 
établi il y a plus d’un siècle autour de 
grands syndicats techniques en un sys-
tème multiscalaire et transversal mixant 
les réseaux et les activités. Les Grands 
Services Urbains de l’agglomération pa-
risienne (eau et assainissement, éner-
gie, déchets et logistique, mais aussi 
hôpitaux, cimetières, grands marchés, 
forts…) sont la marque la plus ancienne 
de la métropole du Grand Paris ; installés 
dès le xixe siècle et en large expansion au 
début du xxe siècle, ces services sont liés 
à des évolutions industrielles associant 
évolution de la société et grands progrès 
scientifiques.

Culturelle au regard d’une évolution 
nécessaire du comportement du citadin 
qui, habitué au xxe siècle à bénéficier des 
services acheminés de façon invisible, 
devient au xxie siècle acteur du système : 
fermer son robinet quand on se lave les 
dents, trier ses ordures, éteindre les veil-
leuses des appareils électriques. La phi-
losophie générale de ces grands services 
urbains était d’offrir aux habitants le 
maximum de services avec un investisse-
ment personnel minimum. Dans la deu-
xième moitié du xxe siècle, la période des 
Trente Glorieuses a renforcé la logique où 
ces services – l’eau, le traitement des eaux 
usées, l’énergie, l’élimination des déchets, 
l’approvisionnement – se sont installés 
comme « un dû », un service à disposition, 
sans limites, sans coût direct perçu et in-
visible quant aux besoins qu’il génère.

Spatiale liée aux besoins en espaces 
situés aujourd’hui en ville. C’est déjà le 
cas de la logistique, cela devient celui 

ATLAS N°1 :  LOGISTIQUE, DÉCHETS,  
EAU ASSAINISSEMENT ET ÉNERGIE
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Un avenir qui s’invente
Au regard des attendus inscrits dans 
les différents documents de cadrage, du 
SDRIF et SRCAE, aux plans climats en 
cours d’élaboration, et aux possibilités 
déjà explorées par les professionnels, 
plusieurs priorités se dégagent :

• Réduire l’empreinte de l’humanité 
sur la planète, et donc réfléchir à des 
nouveaux systèmes, plus économes 
et moins impactants. Ainsi moins de 
la moitié de l’eau potable consommée 
nécessite une qualité obtenue au prix 
d’investissements  techniques,  finan-
ciers et d’énergie très importants. Et 
concernant les eaux non potables (eau 
de pluie, eaux grises), il serait plus effi-
cient à tous les points de vue de ne pas 
les envoyer en station d’épuration et de 
mettre en œuvre d’autres solutions al-
ternatives (infiltration, recyclage…).

• Une seconde priorité comme élé-
ment de réponse à ce qui précède 

sera d’évoluer dans la mesure du 
possible vers des solutions moins 
globales, nécessitant moins d’in-
frastructures lourdes, et essayant de ré-
pondre aux besoins des habitants et de 
l’ensemble des activités en exploitant 
au mieux les ressources et les poten-
tiels locaux. Pour l’énergie, on pourrait 
recourir dans des secteurs pavillon-
naires à de l’électricité photovoltaïque 
en autoconsommation, ou à de la géo-
thermie de minime importance. Il s’agit 
là de tirer le meilleur parti de la diver-
sité des territoires de la métropole, qui 
est une richesse à préserver.

• La troisième concerne les citadins 
citoyens qui deviennent des acteurs 
responsables, à la fois dans leurs com-
portements personnels quotidiens et 
dans leurs rapports aux services : moins 
d’assistanat, plus d’actions indivi-
duelles. C’est notamment le cas pour les 
déchets pour lesquels la mobilisation 
des citoyens est indispensable : tri en 

amont, fin du gaspillage, recours à la ré-
paration, économie circulaire…

• La quatrième est d’introduire de la 
transversalité entre les différentes 
problématiques pour sortir d’une pra-
tique « en silo » : le déchet peut trouver 
une nouvelle vie à travers le recyclage, ou 
peut produire de l’énergie par méthani-
sation, par incinération ou par transfor-
mation en combustible solide de récupé-
ration (CSR), la logistique peut être plus 
propre en utilisant du GNV issu de ces 
mêmes déchets, l’eau non potable peut 
être un vecteur de transport d’énergie 
(chaud ou froid), l’assainissement par les 
boues d’épuration qu’il crée peut fabri-
quer de l’énergie (par incinération), du 
biogaz et/ou du compost… Et puis la ville 
dense permet d’envisager des solidarités 
locales entre différents types de bâti-
ments, comme des immeubles de bureaux 
qui pourraient contribuer une bonne par-
tie de l’année au chauffage d’immeubles 
de logement ou d’équipements proches.

SYNTHÈSE GÉNÉRALE
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L’industrialisation de l’économie a 
conduit à des concentrations démogra-
phiques urbaines inédites. Ainsi, la po-
pulation parisienne est passée d’environ 
550 000 habitants au début du xixe siècle à 
près de 2 900 000 à la veille de la première 
guerre mondiale. Par ailleurs, les pro-
grès des sciences médicales ont permis 
de prouver le rôle des microbes et autres 
bactéries dans les phénomènes de conta-
gion morbide, ce qui a eu pour consé-
quence le développement des pratiques 
dites hygiénistes, en particulier en urba-
nisme, comme le développement des ré-
seaux d’égouts, d’un réseau d’eau potable, 
le traitement des eaux usées, le ramas-
sage des déchets ou la création de grands 
cimetières hors les murs. Ainsi pour les 
égouts, moins de 50 kilomètres existent 
au début du xixe siècle, quand a lieu la 
grande épidémie de choléra de 1832. Eu-
gène Belgrand développera à partir de 
1854 le réseau d’égouts à l’origine du ré-
seau actuel, ce réseau atteignant plus de 
2 000 km à la fin du xixe siècle.

Le traitement des déchets connaît pour 
sa part une évolution fondamentale 
avec la proposition en 1883 de Jean-
Charles Alphand, directeur des travaux 
de Paris, d’imposer aux propriétaires 
des immeubles la mise à disposition des 
habitants de boîtes pour la collecte jour-
nalière des déchets. Cette proposition 
est entérinée par un arrêté du Préfet de 
la Seine, Eugène Poubelle. Les déchets, 
initialement valorisés pour l’agricul-
ture, sont progressivement à partir de 
1907 incinérés pour produire de l’éner-
gie (broyage des déchets, puis électricité, 
puis chaleur avec la création de la CPCU 
en 1927). Les 4 usines de Saint-Ouen 
(1899), Issy-les-Moulineaux (1904), Vitry 
(1905) puis Romainville (1905) et Ivry 
(1914) sont toutes les quatre reliées à la 
fois à la voie d’eau et au fer.

Enfin, l’utilisation de nouvelles énergies 
(gaz de ville puis gaz naturel, électricité, 

vapeur) a eu pour conséquences le déve-
loppement de nouvelles technologies de 
transport (chemin de fer, utilisation plus 
intense de la voie d’eau, tramway, métro, 
automobile, avions) et d’infrastructures 
adaptées pour leur déploiement (réseaux 
ferrés, routiers, ports, canaux, gares, aé-
roports…). L’utilisation de ces énergies 
dans chaque foyer a été également ren-
due possible par la création d’un réseau 
dense et performant d’eau et de gaz dans 
un premier temps (eau et gaz à tous les 
étages), puis d’électricité.

Tous ces réseaux et équipements seront 
améliorés, complétés, modernisés tout 
au long du xxe siècle, qui verra la créa-
tion de grands syndicats techniques à 
l’échelle de ce qui était alors le départe-
ment de la Seine. Ainsi le SIGEIF (pour le 
gaz) est créé en 1904, le SIFUREP (pour 
les cimetières) en 1905 pour une durée 
limitée,  mais  confirmé  et  pérennisé  en 
1926, le SEDIF (pour l’eau) en 1923 et le 
SIPERREC (pour l’électricité) en 1924. 
Le SIAAP n’a été créé qu’en 1971, mais 
son activité s’appuie sur le « programme 
général d’assainissement de Paris et de 
sa banlieue » de 1929. Le SYCTOM est le 
syndicat le plus récent ; créé en 1984, il 
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STATION D’ÉPURATION DE VALENTON

APPROVISIONNEMENT DES MAGASINS 
FRANPRIX PARISIENS PAR LA SEINE
PORT DE LA BOURDONNAIS

100 ANS D’HISTOIRE
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réunit 84 communes de la métropole du 
grand Paris. Enfin, en novembre 2008, la 
Ville de Paris vote la remunicipalisation 
de l’eau potable à Paris et crée Eau de Pa-
ris qui assure depuis cette date la gestion 
des ouvrages et la production.

L’approvisionnement de la capitale 
est également une préoccupation très 
ancienne. Dès le début du xvie siècle, 
Paris manque de bois « de chauffe et 
de four », les domaines royaux étant 
réservés à la chasse. François 1er orga-
nise donc un approvisionnement par 
l’Yonne et la Seine à partir des forêts 
du Morvan en mettant en place une 
organisation très structurée : calibrage 
des bûches, retenues d’eau et lâchers 
coordonnés avec le passage des ra-
deaux de bûches… Ce système perdure-
ra pendant cinq siècles pour ne s’arrê-
ter qu’en 1927. La Seine sera également 
jusqu’à une période récente le vecteur 
de l’approvisionnement de Paris en vin. 
Le bétail arrivait quant à lui sur pieds 
depuis le Maine et le Perche à l’ouest, 

le Limousin et la Marche au sud, se 
nourrissant le long des routes ou sur 
les prés communaux. Plus récemment, 
l’approvisionnement de Paris en lé-
gumes depuis la plaine du Hurepoix, 
autour d’Arpajon, amènera la création 
d’une ligne de tramway, l’Arpajonais, 
qui fonctionnera entre 1894 et 1936.

La logistique est aujourd’hui d’une autre 
nature et si le BTP occupe un volume très 
important  du  transport  fluvial,  et  dans 
une proportion bien moindre du transport 
ferroviaire,  l’essentiel des flux est main-
tenant transporté par la route jusqu’au 
cœur de la zone dense de la métropole, 
approvisionnée par plus de 16 millions 
de mètres carrés d’entrepôts installés à 
proximité ou au sein des zones urbani-
sées. Elle est ainsi de fait aujourd’hui au 
cœur des politiques urbaines : il faut à 
la fois préserver de l’espace au plus près 
des centres denses, diminuer l’impact 
des mouvements de camions et réduire 
la pollution de l’air alors que les flux aug-
mentent et/ou se diversifient.
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Production
et stockage d’énergie

PART D’EMPRISE SURFACIQUE DES GSU TECHNIQUES PAR THÉMATIQUE

Logistique

Gestion de l’eau

Gestion des déchets

17 %

46 %

32 %

5 %

LES GRANDS SERVICES URBAINS PARMI  
LES FONCTIONS MÉTROPOLITAINES

La carte ci-contre permet d’illustrer la 
répartition des grandes fonctions mé-
tropolitaines sur les 814 km² du terri-
toire de la Métropole du Grand Paris. 
Celles-ci représentent plus du tiers de 
cette surface globale avec 38 %, et se 
répartissent comme suit : 14 % pour 
les espaces verts, près de 10 % pour 
les grandes zones d’activités écono-
miques, 9 % pour les infrastructures 
de transport (faisceaux ferroviaires, 
ports, aéroports), 2,3 % pour les 
grands équipements d’envergure mé-
tropolitaine (sportifs, universitaires, 
hospitaliers, culturels, etc.), 1,5 % 
pour les cimetières, et 1,2 % pour les 
grands services urbains thématiques 
(déchets, énergie, logistique, eau/as-
sainissement).

Au sein des fonctions métropolitaines, 
les grands services urbains occupent une 
part modeste en surface mais stratégique 
au regard du fonctionnement de la ville. 
L’un des enjeux clés pour ces grands ser-
vices urbains sera de continuer à mailler 
correctement le territoire métropolitain 
et de permettre les mutations à venir. 
Cela renvoie en particulier à la question 
foncière et aux cadres réglementaires 
(place dans les PLUI, PLU, SCOT) : des m² 
à conserver, à faire muter, ou à trouver 
dans l’espace métropolitain.

Sur les 814 km²  
du territoire de la 
MGP, la surface 
réservée aux grands 
services urbains 
(eau, déchets, 
logistique, énergie) 
ne représente 
qu’1 % du territoire

Zone d’activités économiques

Équipement d’échelle métropolitaine

Métropole du Grand Paris
et 12 territoires

Source : Apur, RTE, GRT, Climespace, DRIEE, ORDIF,
base de données des entrepôts de l’Ifsttar -
A. Heitz - traitement et mises à jour Apur 

Grands services urbains
(logistique, eau, déchets, énergie)

Espaces verts

Infrastructure de transport
(fer, port, aéroport)

Réseau hydrographique

Cimetière

Cette carte a été réalisée à partir de la couche 
des emprises surfaciques de la base de données 
équipements gérée par l’Apur à l’échelle de la 
Métropole du Grand Paris enrichie des données 
des contributeurs de l’Atlas. Les données 
représentées ne sont pas totalement exhaustives 
et font l’objet d’un travail continu de mise à jour.

LES GRANDES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES
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SEDIF : 764 000 m3/j en moyenne (1 540 000 m3/j de capacité)
3 usines principales, 66 réservoirs, 8 426 km de canalisations, 4,5 millions d’usagers.

SIAAP : 6 stations d’épuration (STEP) et 18 000 km² de réseaux
Capacité optimale : 9 731 000 EH (Équivalent Habitant),
Capacité de traitement biologique par temps de pluie : 15 478 000 EH3.

43 715 km de réseaux dans la Métropole
113 km de canalisation de froid, environ 1 000 de chaleur, 10 273 de gaz, 
et 32 329 de lignes électriques.

La métropole importe plus de 95 % de l’électricité qu’elle consomme,
soit 40,5 TWh consommés pour 1,5 TWh produit en 2016.

102 installations de tri/transfert/traitement de déchets
non dangereux et dangereux (hors déchets BTP)

71 % des DMA de Paris et des 3 départements
de la petite couronne sont incinérés,
19 % font l’objet de valorisation matière, et 10 % sont enfouis (Ordif, 2014)

435 Kg/habitant de DMA (déchets ménagers et assimilés) 
collectés en 2014 dont 51 kg de recyclables secs (verre, papier/carton)

Environ 200 millions de tonnes transportées de/ou vers l’Ile-de-France,
dont près de 90 % par la route.

Environ 4,4 millions de mouvements de marchandises par semaine,
soit environ 765 000 mouvements par jour ouvrable, dont 62 %
dans le périmètre de la Métropole du Grand Paris, et près de 26 % dans Paris intra-muros.

16 millions de m² d’entrepôts en Ile-de-France,
dont 3 millions de m² dans le périmètre de la Métropole du Grand Paris.

Eau de Paris : 556 000 m3/j de production d’eau potable
6 usines, 5 réservoirs, 1 985 km de canalisations, 3 millions d’usagers

91 TWh/an de consommation énergétique finale
pour la Métropole du Grand Paris en 2012 (hors mobilité)
dont 41 % d’électricité, 42 % de gaz naturel, 10 % de chauffage urbain,
et 6 % de produits pétroliers (Sources : Airparif, Arene Idf Rose 2012).

QUELQUES CHIFFRES CLÉS
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Un maillage logistique à 3 ou 4 niveaux :
• L’optimisation des lieux de rupture de charge
• L’installation d’un réseau de services urbains de proximité 

(logistique/recyclerie/réparation/tri/recyclage)
• La prise en compte des potentiels offerts par les nouvelles 

mobilités et les énergies propres.

� � km

L’amélioration du cycle de l’eau avec une gestion 
résiliente des bassins-versants qui va :
• Améliorer la qualité de l’eau (fleuve/canaux)
• Améliorer la gestion du temps de pluie
• Et permettre de développer une valorisation locale de l’eau 

(baignades, fontaines, eau visible).

Gérer les eaux pluviales pour permettre la baignade dans la Seine,  
la Marne et les canaux (Cahier Eau Assainissement)
À l’occasion de la candidature de Paris pour les Jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024, la Maire de Paris s’est engagée à organiser le triathlon et les 10 kilomètres 
de nage en eau libre dans la Seine au cœur de la capitale. Pour ce faire, un plan 
d’actions prioritaires a été engagé sous l’égide de l’État, de la Métropole du Grand 
Paris et de la Mairie de Paris qui doit permettre d’atteindre une qualité des eaux de la 
Seine et de la Marne compatible avec la baignade. Il recense les actions à engager en 
matière de priorisation des rejets, de mauvais branchements, d’assainissement des 
bateaux et établissements flottants et de gestion des eaux pluviales.

L’augmentation du tri et du recyclage  
des déchets avec :
• Une optimisation des filières entre producteurs  

et tri/traitement
• Le déploiement d’installations liées au tri des déchets 

visibles et bien insérés dans la ville.

Les nouveaux systèmes énergétiques :
• L’exploitation des ENRR
• La mise en œuvre du potentiel de mutualisation  

énergétique dans la ville dense.

IssyGrid : un quartier intelligent (Cahier Énergie)
Depuis 2011, le projet IssyGrid opère un changement d’échelle en passant du 
bâtiment vertueux au « quartier intelligent ». Mis en place tout d’abord au niveau 
du quartier d’affaires Seine Ouest, IssyGrid s’étend au quartier d’habitation du 
Fort d’Issy et permet ainsi de mutualiser la production et la consommation 
d’énergie avec une gestion en temps réel. L’intelligence du système repose sur 
la complémentarité des usages. Les bâtiments sont dotés de sources d’énergie 
renouvelable : panneaux photovoltaïques, cogénération, micro-éolien et produisent 
de l’électricité qui est ensuite stockée, puis redistribuée dans le quartier pour les 
habitations ou pour les voitures électriques.

Vue aérienne sur la tour Sequana, l’immeuble Trieo et l’immeuble EOS ;
Architectes : Arquitectonica, Christian de Portzamparc, Bridot Willerval

49 sites de baignade potentiels repérés dans la Seine et la Marne

Coupe de l’EUD Sogaris de Beaugrenelle, Paris 15e

LES ÉVOLUTIONS EN COURS
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Une inscription dans les documents cadres 
locaux et métropolitains (SCOT, PCAEM…) :
• Préservation/réservation de foncier pour la logistique,  

les déchets, l’énergie, et l’eau
• Description de ressources pour les pétitionnaires de permis 

de construire pour favoriser les échanges à l’îlot
• Favoriser l’installation de réseaux de services urbains  

de proximité (logistique/recyclerie/réparation/tri/recyclage) 
avec des réserves dans les PLU.

Les périmètres de localisation dédiés à la logistique dans le PLU de Paris 
modifié et approuvé en 2016

POUR ALLER PLUS LOIN

Un usage plus important des espaces publics :
• Pour la mise en valeur de l’eau et la désimperméabilisation 

des sols
• Pour la logistique avec l’optimisation des livraisons,  

les plateformes mobiles
• Pour les déchets avec des points d’apports volontaires 

extérieurs.

Base intelligente Logistique (BIL)

La « Smart Barge »

Préserver des espaces pour les besoins liés aux 
nouvelles mobilités énergie/logistique/déchets :
• Ports partagés
• Bases logistiques fluviales
• Bornes de recharge GNV/électriques.

Smart Deliriver : un entrepôt flottant pour desservir Paris (Cahier Logistique)
Smart Deliriver est un projet d’entrepôt flottant dans Paris, au cœur du tissu 
urbain dense. Il combine le mode fluvial et le mode routier du dernier kilomètre. 
Le schéma envisagé pour Paris comprendrait deux entrepôts (barges flottantes : 
Smart Barge) situés sur la Seine, l’un à l’est et l’autre à l’ouest. La Smart Barge est 
une zone de stockage entièrement robotisée et autonome en énergie grâce à des 
panneaux photovoltaïques. D’une surface de 600 à 800 m², elle propose un volume 
utile de 3 500 m3.
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Une connaissance approfondie des gisements 
énergétiques dans la ville dense,  
l’îlot/l’immeuble comme ressource
• Énergie solaire : aller vers un cadastre solaire 

métropolitain « 2.0 ».
• Géothermie de minime importance (ouverte/fermée) :  
affiner la cartographie des gisements potentiels  
et les conditions de mobilisation de cette ressource.

Une optimisation du foncier :
• Superposition de fonctions urbaines et de grands services 

urbains (ex. Chapelle International)
• Insertion des grands services urbains en zone urbaine dense 

(ex. du centre de tri de Romainville).

Le Syctom et le SIAAP s’associent pour réaliser un projet commun  
et innovant de co-méthanisation (Cahier Énergie)
Les déchets organiques (traités par le SYCTOM) d’une part et les boues issues 
de l’épuration des eaux usées (traitées et valorisées par le SIAAP) d’autre part, 
contiennent beaucoup de carbone, d’azote et de phosphore, mais sous des formes 
et compositions différentes. Leur mise en commun, dans un procédé adapté, 
permettrait de favoriser leur complémentarité, afin d’optimiser leur méthanisation 
et produire du biogaz.
Ainsi, est venue l’idée de maximiser la conversion en énergie en mélangeant ces 
deux produits, et d’optimiser les traitements annexes des résidus, par rapport à 
leur traitement séparé. Une fois épuré, ce biogaz peut ensuite être injecté dans 
le réseau de gaz naturel ou utilisé et valorisé sur le site industriel, pour réduire 
l’apport d’énergie externe.

Station d’épuration de Valenton

Local technique — machine à absorption

Îlot République, Paris 11e en 2050

Des référentiels partagés pour assurer la diffusion 
de solutions techniques dans la ville dense :
• Recyclage, réutilisation liée aux cycles de l’eau, etc.
• Échanges énergétiques bureaux/logements/équipements & 

boucles locales
• Logistique : gestion intelligente des espaces dédiés
• Déchets : valorisation locale, optimisation des filières.

Un chauffage et une climatisation « écologiques » (Cahier Énergie)
Opération réalisée dans le cadre de la rénovation en 2014 par le groupe Fausto 
Facioni Constructionnes (FFC) d’un immeuble post haussmannien de 1912. Cet 
immeuble mixte de bureaux et de logements bénéficie d’une technologie baptisée 
i-vert de chauffage et de climatisation. Développée en partenariat avec la CPCU et 
Eau de Paris, elle s’appuie sur une pompe à chaleur à absorption eau-bromure de 
lithium utilisant comme source chaude la CPCU et comme source froide le réseau 
d’eau non potable à travers une dérivation de ce réseau, sans consommation d’eau.
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INTRODUCTION

Les xixe et xxe siècles ont connu avec la révolution industrielle et 
l’expansion urbaine concomitante la mise en place d’une nou-
velle donne énergétique avec l’installation de grands systèmes 
centralisés d’infrastructures énergétiques dans les villes. Paris 
a ainsi vu apparaître le gaz dès la première partie du xixe siècle, 
d’abord à des fins d’éclairage puis d’énergie. À la fin du même 
siècle, c’est la « fée électricité » qui se développe. À partir de 1927, 
la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain développe à Paris 
un réseau de chaleur pour contrer les inconvénients du chauffage 
individuel au charbon et au bois (transport et stockage). Plus 
récemment, en 1991, la création du réseau parisien de froid vient 
compléter l’offre en énergie. Comme les autres grands services 
urbains, l’énergie est indispensable au bon fonctionnement de la 
métropole. Ses circuits, ses usages mais bien sûr aussi les sources 
d’énergie utilisées sont de nature très diverses.

Aujourd’hui, à l’heure de la ville post Kyoto, l’enjeu principal est 
d’orienter nos villes vers une trajectoire décarbonée en faisant 
évoluer nos infrastructures énergétiques mais aussi les usages 
pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre. Au-delà de cette 
transition écologique et énergétique, un autre enjeu consiste en 
la sécurisation de ces systèmes afin d’éloigner toute menace de 
« black out ». Les mutations à venir devront également répondre 
aux évolutions de nos attentes et de nos pratiques, à la diversité 
croissante des usages, et à l’émergence de solutions locales.

Ce chapitre de l’Atlas des Grandes Fonctions Métropolitaines 
aborde l’énergie dans la métropole sous deux aspects : d’abord il 
s’agit au travers d’un état des lieux de bien comprendre comment 
les différents systèmes énergétiques en présence (électricité, gaz, 
réseaux de chaleur, et réseaux de froid) s’inscrivent dans la réalité 
métropolitaine, quel en est le fonctionnement, quelle en est aussi 
l’inscription spatiale : des canalisations pour transporter mais 
aussi des m² pour décompresser, passer de la haute tension à la 
basse tension, ou extraire/produire de la chaleur, du froid, etc. 
Mais surtout, dans un second temps, il tâchera de donner les 
principales clés de compréhension sur les nombreux changements 
qui s’amorcent à travers l’exploitation ou le renforcement de 
nouvelles énergies, en particulier les énergies renouvelables et 
de récupération (ENR & R), les dynamiques d’efficacité énergé-
tique à l’œuvre aujourd’hui, ou encore les nouveaux usages et les 
nouvelles consommations.

Ce changement de paradigme induit donc une évolution de l’héri-
tage technique des infrastructures en présence, pour tendre vers 
des systèmes davantage hybrides où à travers la transition numé-
rique, l’imbrication des réseaux, l’émergence des circuits courts 
et la participation citoyenne. Le mélange des genres pourrait 
constituer la base du futur système énergétique métropolitain. Il 
interroge aussi la capacité du système à faire face à ces évolutions, 
et invite en tout cas l’ensemble des acteurs de la Ville à intégrer au 
mieux la complexité de ces évolutions, et leur traduction concrète 
dans le territoire, pour co-construire la ville durable et intelligente 
de demain, la Ville post Kyoto, post-carbone.



18Centrale thermique EDF de Gennevilliers © ph.guignard@air-images.net
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ÉTAT 
DES LIEUX



20Le quartier des Docks de Saint-Ouen, l’unité de co-génération de la CPCU et le centre d’incinération du Syctom (93) © ph.guignard@air-images.net
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CHIFFRES CLÉS

91

7,5

1 000

113

95 %

32 329

37,8

7 185

10 273

91 TWh/an de consommation énergétique finale pour la MGP en 2012 (hors mobilité)
dont 41 % d’électricité, 42 % de gaz naturel, 10 % de chauffage urbain, et 6 % de produits pétroliers
et 53 % consommé par le résidentiel, 38 % par le tertiaire et 9 % par l’industrie.
(Source Airparif, Arene Idf Rose 2012)

ÉLECTRICITÉ : La Métropole importe plus de 95 % de l’électricité qu’elle consomme1 
soit 40,5 TWh consommés pour 1,5 TWh produit en 2016.

32 329 km de lignes à l’échelle de la MGP 
dont 1 329 km de lignes de transport HT et THT (à 78 % souterraines)1, 
14 000 km de lignes de distribution HTA (à 100 % souterraines) 
et 17 000 km de lignes de distribution BT (à 90 % souterraines)2.

GAZ : 37,8 TWh de gaz naturel consommés dans la MGP en 20153 
la quasi-totalité du gaz consommé est importé via les gazoducs 
et les terminaux méthaniers.

7 185 millions de m3 de capacité totale de stockage en IDF4 
soit l’équivalent de près de 40 TWh 
ou près de 55 % de la consommation annuelle de gaz naturel en IDF.

10 273 km de canalisations à l’échelle de la MGP 
dont 476 km de canalisations HP pour le réseau de transport GRTgaz5 
et 9 797 km de canalisations BP et MP pour le réseau de distribution GRDF6

RÉSEAUX DE CHALEUR : 7,5 TWh de chaleur délivrée en 20156 
par une cinquantaine de réseaux de chaleur 
au mix énergétique à 41% ENR&R en 2015.

Environ 1 000 km de canalisations à l’échelle de la MGP6.

RÉSEAUX DE FROID : 113 km de canalisations à l’échelle de la MGP7 
pour 720 GWh de froid délivrés chaque année7

soit un peu plus de 5 % des besoins théoriques de froid de la MGP (voir p.81)

Quels sont les principaux ordres de grandeur à avoir à l’esprit 
quand on parle d’infrastructure énergétique ?

1 | Source : RTE.
2 | Source : ENEDIS.
3 | Source : GRTgaz, GRDF.
4 | Source : Storengy, GRDF.
5 | Source : GRTgaz.
6 | Source : SNCU – Enquête nationale sur les réseaux de chaleur et de froid – 
Édition 2016.
7 | Source : SNCU – Enquête nationale de branche 2013, Climespace.
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Source�: AIRPARIF, ARENE IdF – ROSE 2012

CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE FINALE PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ
pour la Métropole du Grand Paris en 2012 (TWh)

91 TWh

53 %
Résidentiel

38 %
Tertiaire

9 %
Industrie

Source�: AIRPARIF, ARENE IdF – ROSE 2012

CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE FINALE PAR ÉNERGIE
pour la Métropole du Grand Paris en 2012 (TWh)

91 TWh

42 %
Gaz naturel

6 %
Produits pétroliers

0,1 %
Combustibles minéraux solides
(charbons…)

41 %
Électricité

10 %
Chauffage urbain

1 %
Bois

Source�: AIRPARIF, ARENE IdF – ROSE 2012

CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE FINALE PAR USAGE
pour la Métropole du Grand Paris en 2012 (TWh)

91 TWh

60 %
Chauffage
et thermique
industrielle

10 %
Eau chaude

sanitaire

30 %
Autres (électricité,

cuisson…)

Source�: Soes 2009

CONSOMMATIONS LIÉES AUX TRANSPORTS EN ILE-DE-FRANCE
(TWh)

122 TWh

114,7
Consommation
de produits pétroliers

3,3
Consommation

de biocarburants

4,0
Consommation
d’électricité
haute tension

LES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES DU TERRITOIRE

Les chiffres clés de l’énergie dans la Métropole 
du Grand Paris

À l’échelle de la Métropole du Grand Paris, la consommation 
énergétique finale hors transport s’élevait à 91 TWh en 2012. 
Le tissu résidentiel est responsable de plus de la moitié de cette 
consommation avec 48 TWh (53 %), l’activité tertiaire consomme 
34,5 TWh (38 %) et l’industrie 8,2 TWh (9 %).

En ce qui concerne les sources d’énergie utilisées, le gaz et l’élec-
tricité dominent largement avec respectivement 42 % et 41 % de 
la consommation finale 2012. Le chauffage urbain pèse quant à lui 
10 % soit un peu plus que le fioul et ses 8 %. La part des ENR&R 
non véhiculées par les différents réseaux énergétiques pèse seule-
ment 1 %, elle correspond à la consommation de bois individuelle.

Au niveau des usages, le chauffage représente une part écrasante 
avec un peu moins de 2/3 de la consommation totale, avec des 
répartitions différentes suivant le secteur d’activité et notam-
ment une forte prédominance concernant le résidentiel (plus de 
2/3 des consommations de chauffage). L’électricité spécifique, 
soit l’électricité utilisée pour les services ne pouvant être assu-
rés que par elle (appareils électroménagers, multimédia…) et la 
cuisson représentent 30 % de la consommation totale avec une 
très forte prédominance de l’électricité spécifique et ce parti-
culièrement dans le tertiaire. La consommation d’eau chaude 
sanitaire pèse 10 %.
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La connaissance des modes de chauffages  
du résidentiel comme indicateur  
de la répartition des énergies

La répartition des types d’énergie utilisée pour le chauffage du 
résidentiel est une donnée clé, elle permet d’approcher une vision 
territorialisée du poids des différents réseaux. Cette information 
est disponible à la maille de l’IRIS1 dans le recensement géné-
ral de la population de 2010 de l’Insee ; il s’agissait de la seule 
donnée disponible à cette échelle avant la mise à disposition des 
données fournisseurs. À l’échelle métropolitaine, l’électricité et le 
gaz apparaissent clairement comme les énergies dominantes, avec 
un avantage pour le gaz concernant le résidentiel. En dehors de 
l’électricité dont la présence est plus importante à Paris du fait du 
pourcentage important de systèmes de chauffage électriques dans 

les petits appartements des arrondissements centraux, il n’existe 
pas de différence majeure entre Paris et le reste du territoire.
La présence des réseaux de chaleur coïncide avec les tissus denses 
de la Métropole du Grand Paris (centres villes, grands ensembles). 
On observe une présence importante dans le Val-de-Marne qui 
s’explique par le fort développement de la géothermie profonde 
après le choc pétrolier de 1974. Le fioul est globalement peu pré-
sent sur le territoire à l’exception de quelques secteurs (Saint-
Maur-des-Fossés, 16e arrondissement…).

Source : Insee 2010

Moins de 10 %
De 10 à 25 %

De 25 à 50 %
De 50 à 75 %

Plus de 75 %
Espaces verts

ÉQUIPEMENTS DE CHAUFFAGE DES RÉSIDENCES PRINCIPALES

CHAUFFAGE AU GAZ

CHAUFFAGE URBAIN

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

CHAUFFAGE AU FIOUL

1 | Découpage Insee du territoire correspondant à des mailles d’environ 2 000 hab.



24Poste source RTE de Romainville © ph.guignard@air-images.net
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GOUVERNANCE DE LA DISTRIBUTION
D’ÉLECTRICITÉ

En matière de gouvernance des réseaux publics d’électricité, on 
distingue deux niveaux : celui du réseau de transport qui est la 
propriété de RTE (Réseau de Transport d’Électricité) 1 et exploité 
par lui, et enfin celui des réseaux de distribution qui sont la pro-
priété des communes depuis la loi de 1906. Les communes peuvent 
déléguer leur compétence d’autorité concédante à des syndicats 
intercommunaux (SIPPEREC et SIGEIF), ou bien confier directe-
ment la gestion de leurs réseaux à Enedis1 ou à des ELD (entre-
prises locales de distribution) ou encore en assurer directement la 
gestion par le biais de régies. La fourniture d’électricité aux clients 
raccordés aux réseaux de distribution est ouverte à la concurrence.

Une gouvernance métropolitaine marquée par la présence 
de grands syndicats historiques
À l’échelle de la MGP, le Syndicat intercommunal pour le gaz et 
l’électricité en Ile-de-France (SIGEIF) et le Syndicat intercom-
munal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux 
de communication (SIPPEREC) contrôlent respectivement la dis-
tribution et la fourniture d’électricité de 28 et 82 communes avec 
Paris pour les bois de Vincennes et de Boulogne, soit 109 des 131 
communes constituant la MGP. Sur les 22 communes restantes, 
21 confient directement la gestion de leurs réseaux à Enedis et 1 
à une ELD par le biais de contrats de concession.

1 | En situation de monopoles depuis la loi du 10 février 2000, les gestionnaires que 
sont RTE et Enedis sont régulés par la Commission de régulation de l’énergie (CRE).

GOUVERNANCE DE LA DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ
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LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE
La consommation électrique de la MGP
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Cartographie des consommations réelles  
en électricité pour l’année 2015

L’article 179 de la loi de transition énergétique pour la croissance 
verte (LTECV) a rendu obligatoire la mise à disposition aux personnes 
publiques des données de consommation et de production d’énergie 
issues des différents systèmes de comptage opérés par les distribu-
teurs et transporteurs d’énergie (Enedis, RTE, GRDF, GRTgaz et opé-
rateurs des réseaux de chaleur). Les décrets d’application du 18 juillet 
2016 en définissent les modalités et le calendrier de diffusion.
Depuis décembre 2016, électriciens et gaziers ont mis à dispo-
sition les données de consommation annuelle par secteur1 à la 
maille IRIS de 2011 à 2015.
En 2015, la consommation électrique de la Métropole du Grand Paris 
s’élevait à 37,8 TWh dont 16,6 TWh pour le secteur résidentiel, 18,5 

TWh pour le tertiaire et 2,6 TWh pour l’industrie. Pour le secteur 
résidentiel, on constate une forte densité de consommation dans le 
centre de Paris où de nombreux appartements sont équipés de sys-
tèmes de chauffage électrique. La cartographie des consommations 
électriques du secteur tertiaire fait ressortir les grands quartiers 
d’affaires que sont le Quartier Central des Affaires (QCA), la Défense-
Nanterre, Saint-Denis Pleyel et Boulogne-Issy-Balard.

Une consommation stable entre 2012 et 2015
L’analyse de l’évolution, à climat réel, des consommations en élec-
tricité de la Métropole du Grand Paris entre 2012 et 2015 permet 
d’illustrer la forte thermosensibilité2 du territoire, soit l’effet de 
fluctuation des consommations en fonction de la température. 
La singularité de la structure de la consommation du territoire 
francilien (important volume consommé par les professionnels et 

Sources : Enedis, RTE
NB: Les données représentées n’intègrent pas 
celles faisant l’objet d’un secret statistique.

Moins de 5 000 MWh
Entre 5 000 et 10 000 MWh
Entre 10 000 et 15 000 MWh
Entre 15 000 et 30 000 MWh

Plus de 30 000 MWh

CONSOMMATION FINALE
D’ÉLECTRICITÉ À L’IRIS, 2015

TOUS SECTEURS – 37,8 TWH : AN
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Sources : Enedis, RTE

ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION ÉLECTRIQUE DE LA MGP

36

37

38

39

40

41 TWh 

2012 2013 2014 2015

39,08

39,98

37,18

37,83

38,62 38,42
38,34 38,15

Conso elec à climat réel
Conso elec corrigée
de l'aléa climatique

les particuliers, particulièrement thermosensibles) est à la source 
de ce phénomène.
Corrigée de l’aléa climatique, la consommation finale électrique de la 
région Ile-de-France a augmenté de 0,3 % entre 2010 et 2015, soit 3 
fois moins qu’à l’échelle nationale3. À l’échelle de la MGP, elle décroît 
régulièrement depuis 2012. La relative stabilité de la consommation 
finale en électricité à ces deux échelles peut s’expliquer par l’amé-
lioration de l’efficacité énergétique des bâtiments et ce en tenant 
compte de la hausse du nombre de raccordements et de l’essor d’acti-
vités de service moins consommatrices au détriment de l’industrie.
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RÉSIDENTIEL – 16,6 TWH/AN

INDUSTRIE – 2,6 TWH/AN

TERTIAIRE – 18,5 TWH/AN

MOBILITÉ – LES BORNES DE RECHARGE 
AUTOLIB (969 CHARGES LENTES)

1 | data.enedis.fr et rte-opendata.opendatasoft.com
2 | « À l’échelle de l’Ile-de-France, un jour d’hiver à 19 h, la consommation 
d’électricité croît en moyenne de 370 MW par degré perdu soit 3 fois la 
consommation de la population d’une ville comme Boulogne-Billancourt » (RTE).
3 | Bilan électrique et perspectives pour l’IDF, RTE 2015.

https://data.enedis.fr/page/accueil/
https://rte-opendata.opendatasoft.com/pages/accueil/
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LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE
La nécessaire solidarité territoriale pour recouvrir aux besoins électriques  
des franciliens

La provenance des électrons
Les années 1930 marquent le début de la dépendance en élec-
tricité du territoire francilien avec le développement du réseau 
très haute-tension (225 kV) visant à importer une partie de la 
production hydroélectrique depuis les Alpes. Avant les années 50, 
la capacité de production régionale, principalement au charbon, 
était située en Petite Couronne, au plus près des lieux de consom-
mation. Des centrales de puissance plus importantes se sont 
ensuite installées en Grande Couronne (Porcheville, Montereau, 
Vaires-sur-Marne et Champagne Oise), elles sont aujourd’hui 
pour la plupart fermées ou bien remplacées par des centrales plus 
récentes, de type Turbines à Gaz (Montereau et Vaires-sur-Marne). 
Dans les années 1970, la production d’énergie d’origine nucléaire 
se développe et avec elle un réseau de transport très haute-tension 
(400 kV). Cette infrastructure (boucle d’alimentation 400 kV et 

près de la moitié du réseau 225 kV) revêt aujourd’hui un caractère 
hautement stratégique dans le sens où la région s’appuie sur la 
solidarité interrégionale pour subvenir à ses besoins en électri-
cité, seulement 5 % de l’électricité consommée étant produite 
sur place. L’essor et l’intégration des ENR&R représentent aussi 
un véritable enjeu. Le SRCAE fixe un objectif de développement 
régional des ENR&R de 1 000 MW de puissance installée à l’hori-
zon 2020 (contre 456 MW en 2016).
La carte ci-dessus fait état de l’origine de l’électricité consommée 
par la MGP. Pour plus de 80 % d’origine nucléaire, elle provient 
principalement de six centrales qui alimentent le territoire métro-
politain selon un découpage nord-ouest (Paluel et Penly), est 
(Nogent, Dampierre et Paluel) et sud-ouest (Belleville, Dampierre 
et St-Laurent).

2 centrales nucléaires
prépondérantes : 
1re source + 2e source

Sources : RTE 2014, Apur
N.B. : Sur chacune des communes
d’autres sources peuvent intervenir 
(Nucléaire, Hydroélectricité, Gaz,
Bioénergie, Eolien, PV). 

Belleville + Dampierre 
Belleville + Nogent 
Belleville + Paluel 
Belleville + St Laurent
Dampierre + Belleville
Dampierre + Nogent
Nogent + Belleville
Nogent + Dampierre
Nogent + Paluel
Paluel + Belleville
Paluel + Nogent
Paluel + Penly
Paluel + St Laurent
St Laurent + Belleville
St Laurent + Paluel

DESSERTE EN ÉLECTRICITÉ DES COMMUNES 
PAR LES CENTRALES NUCLÉAIRES 

ORIGINE DE L’ÉLECTRICITÉ CONSOMMÉE DANS LA MGP – DESSERTE EN ÉLECTRICITÉ DES COMMUNES
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Source : RTE 

PARC DE PRODUCTION DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS
fin 2016 (MW)

259
Fioul

157
Thermique renouvelable

20
Solaire
photovoltaïque

685
Gaz

Source : RTE 

PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS
en 2016 (GWh)

1215
Thermique

20
Solaire

photovoltaïque
274

Bioénergies

Le parc de production électrique de la MGP
La production francilienne est variable selon les années suivant 
la météo, la disponibilité des autres moyens de production, etc. 
Elle oscille entre 2 et 4 TWh/an (3,6 TWh en 2015 dont 2,4 TWh à 
partir de thermique fossile1 et 1 TWh provenant de l’incinération 
des déchets). Sur le territoire de la MGP et pour l’année 2016, 
la production électrique s’est élevée à 1,5 TWh (dont 1,2 TWh 
à partir de thermique fossile et 0,3 TWh provenant de l’inciné-
ration des déchets).
En 2016, la Métropole du Grand Paris a produit 3,7 % de l’électri-
cité qu’elle a consommée, soit 1,5 TWh produit pour une consom-
mation de 40,5 TWh. Le parc de production de la MGP représente 
1 121 MW de puissance électrique installée avec 84 % de cen-
trales thermiques fossiles, 14 % de thermique renouvelable issu 
de l’incinération des ordures ménagères et le reste d’installations 

solaires photovoltaïques, soit un peu moins de 2 %. La mobilisa-
tion des moyens de production pilotables parmi ce parc métro-
politain, varie en fonction de la constitution du mix électrique 
national. Pour l’année 2016, la production mensuelle de la MGP 
a dépassé les 200 GWh sur l’ensemble de la période hivernale, 
de début novembre à la fin mars2, avec un pic de production de 
757 MW survenu à la fin novembre. En dehors de cette période, la 
production mensuelle n’a pas excédé les 60 GWh, avec un creux 
à 7 MW survenu début juin.

LES CHIFFRES CLÉS

•  La MGP importe plus de 95 % de l’électricité qu’elle consomme.
•  La MGP produit environ 1,5 TWh d’électricité par an.
•  Un pic de production en hiver – 757 MW fin novembre pour 2016.
•  Un creux de production en été – 7 MW début juin pour 2016.

Nogent

MGP

Penly
Panuel

Belleville

St-Laurent Dampierre
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1 | Cela correspond aux combustibles de type charbon, gaz naturel et fioul.
2 | Sur cette période, les cogénérations produisent en continu. Elles sont arrêtées 
le reste de l’année.

Sources : RTE 2017, Apur 
N.B. : données non 
exhaustives hors MGP

De 1 à 10 MW
De 10 et 100 MW
De 100 et 300 MW
Plus de 300 MW

Thermique 
fossile 
(gaz, fioul)
Bioénergies 
(incinération
des déchets)

Source : Apur

Principales
centrales
nucléaires 
approvisonnant 
la Métropole

Autres centrales
nucléaires
Réseau primaire
du transport 
de l’électricité

INSTALLATIONS DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ

PARC DE CENTRALES NUCLÉAIRES
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LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE
Le transport d’électricité en IDF et dans la MGP
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CERGY

TERRIER

CHAMBRY

MORBRAS

SAUSSET

PENCHARD

VILLEJUST

MONTEREAU

CIROLLIERS

MEZEROLLES
VILLEVAUDE

CHESNOY (LE)

PORCHEVILLE B

PLESSIS-GASSOT

YVELINES-OUEST

RENARDIERES (LES)

MONTEREAU

GENNEVILLIERS

VITRY-ARRIGHI

VAIRES-SUR-MARNE

#*#*

#*
#*

#

#*

#*

Centrales thermiques (> 100 MW)

De 100 à 300 MW

Plus de 300 MW

Liaisons aériennes

225 kV
400 kV

Sources : RTE 2017, SIRENE, Insee, SYCTOM, Apur
N.B. : données non exhaustives hors MGP

Liaisons souterraines

225 kV

Les différents postes électriques
Postes sources 
225 kv
Postes de 
transformation 
400 kv

Non renseigné
Postes en bâtiments
Postes aériens

Territoires de la MGP
Espaces verts, sportifs
et cimetières

Densité de population
à l’hectare et à l’IRIS

Moins de 50
Entre 50 et 100
Entre 100 et 250
Entre 250 et 500
Entre 500 et 1 000
Plus de 1 000

LE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ DANS LA RÉGION ILE-DE-FRANCE

Structure du réseau électrique de transport, 
apportant 95 % de l’électricité consommée  
par la métropole

Le réseau de transport électrique métropolitain est composé 
d’un ensemble de lignes à très haute tension (225 kV et 400 kV), 
aériennes ou souterraines essentiel eu égard à la forte dépen-
dance en énergie électrique de la métropole vis-à-vis des régions 
voisines. Parmi toutes ces lignes, celles à 400 kV, ainsi qu’un 
ensemble de lignes à 225 kV identifiées au regard de l’impact 
qu’aurait leur dysfonctionnement sur la continuité de l’ali-
mentation électrique, sont indispensables pour garantir le bon 
fonctionnement du réseau : elles constituent le « réseau straté-
gique » et font, à ce titre, l’objet de dispositions réglementaires 
spécifiques dans le schéma directeur régional de la région Ile-
de-France (SDRIF) 1.

Le réseau de transport électrique métropolitain achemine 
le courant depuis les sites de production français (centrales 
nucléaires, hydrauliques, grandes fermes éoliennes…) situés 
dans les régions voisines (Normandie, Centre, Champagne-
Ardenne, Picardie). L’alimentation électrique de la métropole 
s’appuie sur un réseau à haute et très haute tension dont l’ar-
chitecture est en « anneaux ». Le premier « anneau », constitué 
d’une boucle à 400 000 volts, alimente un deuxième « anneau » 
à 225 000 volts par l’intermédiaire d’une douzaine de postes 
de transformation. Cette seconde boucle alimente ensuite les 
postes sources électriques, notamment ceux situés au cœur de 
Paris, par l’intermédiaire de « pénétrantes » à 225 000 volts. 
Enfin, les 131 postes sources électriques de la Métropole du 
Grand Paris (98 postes 225 kV et 33 postes 63 kV) assurent le 
lien entre les différentes lignes de transport et le réseau de 
distribution d’électricité.
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MORBRAS

SAUSSET

PENCHARD

VILLEJUST

VILLEVAUDE

#*

#*

#*#*

#*

#*
#*

#*

#*
#*

#*

#*
#*

#*#*

#*#*

#*

Assurer la qualité et la sécurité d’alimentation 
vis-à-vis de la pointe électrique hivernale

Depuis l’événement national de 19782 et la tempête de 1999, ou 
encore la coupure de novembre 2006, la crainte d’un « black-out » 
généralisé est très présente chez les opérateurs. Au cœur des 
missions de service public assurées par RTE et Enedis, la qualité 
de l’électricité francilienne représente un véritable enjeu d’attrac-
tivité et de compétitivité pour le territoire. Dans la configuration 
actuelle, la structure du réseau et les renforcements effectués 
permettent d’assurer la sécurité d’approvisionnement du terri-
toire. Cependant, le territoire francilien est le lieu de nombreuses 
mutations qui vont impacter la sécurité d’approvisionnement en 
électricité et plus particulièrement la tenue en tension lors d’épi-
sodes de pointes hivernales toujours plus importants. La hausse 
de la consommation liée au projet du Grand Paris, l’émergence 

Sources : RTE 2017, SIRENE, Insee, SYCTOM, Apur

Secteurs de projets

Centrales de productions (> à 1MW) -
Données non exhaustives

Liaisons aériennes

150 kV
225 kV

Liaisons souterraines

150 kV

Postes sources 
225 kv
Postes de 
transformation 
400 kv

Non renseigné
Postes en bâtiments
Postes aériens

LE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ DANS LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS

225 kV

Les différents postes électriques
Postes inf 
225 kv

400 kV

1 | « les lignes stratégiques du réseau de transport électrique (THT) […] les terrains 
d’emprise qui y sont affectés doivent être conservés à ces usages […]», extraits du 
SDRIF (www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr).
2 | le 19 décembre 1978, la défaillance d’un câble électrique HT reliant Nancy et 
Troyes due à une pointe trop élevée a entrainé la chute en cascade du réseau et 
privé la région IDF d’électricité pendant une demi-journée.
3 | A titre d’illustration, CLIMESPACE met à disposition de RTE et de la ville de 
Paris ses réserves de secours d’eau glacée lors des périodes de grand froid. Ce 
qui permet de diminuer sa consommation électrique et représente une capacité 
d’effacement de 1 MW (www.climespace.fr/a-la-une/).

de nouveaux usages comme la mobilité électrique et l’essor du 
numérique sont autant d’éléments qui vont venir accentuer l’am-
plitude des appels de puissance en période de pointe hivernale. À 
ce titre, l’atténuation de la pointe de consommation grâce à des 
solutions d’optimisation3 (sensibilisation, effacement, pilotage 
des usages et signaux prix) représente le principal enjeu de ces 
prochaines années.

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
http://www.climespace.fr/a-la-une/
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LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE
Dictionnaire de l’infrastructure électrique

0 50 m

Sites de production
La région Ile-de-France importe un peu moins de 95 % de l’électri-
cité qu’elle consomme, la Métropole du Grand Paris plus de 95 %.
La région compte dix centrales thermiques fossiles dont huit 
situées dans la MGP (Marante, Orly, Vitry-Arrighi, Batelier, Fort-
de-L’Est, Gennevilliers, Guesdes et Medevic pour la métropole ; 
Montereau et Vaires hors métropole). La MGP compte aussi trois 
centrales bioénergies ayant pour source l’incinération des déchets 
ménagers (Bouvets, Issy-les-Moulineaux et Ivry-sur-Seine). Fer-
mée depuis avril 2015, la centrale de Vitry/Arrighy située en 
amont de Paris fait aujourd’hui l’objet d’un travail commun entre 
l’Établissement public d’aménagement Orly Rungis – Seine Amont 
(EPA ORSA) et EDF dans le cadre de la mutation de la partie la 
plus industrielle du site des Ardoines et dans la perspective de 
l’installation d’une nouvelle unité de production électrique.

Réseau de transport
Le réseau de transport est directement lié aux grands sites de 
production (centrales nucléaires, centrales hydrauliques, etc.), 
la tension y est supérieure ou égale à 63 kV. Du fait de la forte 
densité de consommation, le réseau de transport francilien est 
majoritairement de 225 et 400 kV.
Au 1er mars 2017, on dénombre sur le territoire de la métropole 
1 329 km de lignes de transport d’électricité, dont :
• 291 km sont aériennes (22 %)
• 1 038 km sont souterraines (78 %)

Réseau de distribution
Le réseau de distribution est situé en aval du réseau de trans-
port, duquel il puise l’énergie électrique. Il permet d’acheminer 
l’énergie jusqu’aux consommateurs. La distinction avec le réseau 
de transport se fait au niveau de la tension qui y est inférieure à 
63 kV. Sur le périmètre francilien on trouve deux niveaux de ten-
sion pour le réseau de distribution, à savoir : un premier niveau 
dit Haute Tension A (HTA) allant de 10 à 20 kV et un deuxième 
qui correspond à la Basse Tension (BT) 230 et 400 V.
Les réseaux HTA assurent la liaison entre les postes sources et 
les postes de distribution, ils correspondent à des tronçons d’une 
dizaine de kilomètres de câbles souterrains situés sous l’espace 
public. Cela représente 14 330 km de lignes pour Paris et la 
Petite Couronne (seulement 0,16 km sont aériennes).
Les réseaux BT correspondent à la terminaison de l’infrastructure 
électrique, ils assurent la livraison de l’énergie en 400 V jusqu’aux 
branchements des clients via des liaisons principalement sou-
terraines de quelques centaines de mètres. Cela représente 
17 263 km de lignes pour Paris et la Petite Couronne, dont :
• 1 789 km sont aériennes (10 %)
• 15 474 km sont souterraines (90 %)

Le compteur/disjoncteur
Dernier maillon de du réseau de distribution publique de d’électri-
cité, le compteur électrique sert à mesurer l’électricité consommée 
ou produite par un utilisateur du réseau. Le parc de compteur 
est en train de se moderniser avec l’installation progressive des 
compteurs communicants LINKY, outil de pilotage du réseau. Le 
disjoncteur assure quant à lui un rôle de protection de l’instal-
lation électrique de l’utilisateur : il permet de couper le courant 
en cas d’incident.

Centrale thermique de Gennevilliers (92) – 5 ha

Lignes aériennes et enterrées

Poste électrique (Poste Intérieur Modulaire)
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0 50 m

0 100 m

Les postes électriques
Les postes électriques peuvent être vus comme les « articula-
tions » de l’infrastructure électrique. Ils assurent les deux fonc-
tions principales suivantes : la répartition de l’électricité vers 
plusieurs lignes de même tension et la transformation de l’éner-
gie, qui permet de passer d’une tension à une autre, d’un type de 
réseau (transport, répartition et distribution) à un autre.
En milieu urbain dense, on parle de postes en bâtiments (tous les 
postes de Paris sont en bâtiments) parmi lesquels on distingue les 
Postes Sous Enveloppe Métallique (PSEM) encore plus compacts 
grâce à l’utilisation d’un gaz comme isolant électrique. Ils corres-
pondent généralement des immeubles de 5 à 7 niveaux (3 à 4 en 
superstructure et 2 à 3 en sous-sol). En milieu peu dense (milieu 
rural ou zones industrielles), on observe deux types de postes : 
les postes dits aériens car l’air est utilisé comme isolant, ce qui 
implique des distances importantes entre les parties sous tension 
et les Postes Intérieurs Modulaires (PIM) où les installations sont 
regroupées dans différents bâtiments.

Les postes de transformation
À l’interface entre le premier anneau à 400 kV et le second à 
225 kV se trouvent une douzaine de postes de transformation. 
Ils assurent la liaison entre le « grand réseau de transport natio-
nal » qui achemine le courant depuis les différents sites de pro-
duction français et le « réseau de transport régional » qui alimente 
ensuite les postes sources présents sur le territoire francilien. 
Tous situés en dehors du périmètre de la MGP, ils représentent 
d’importantes emprises foncières, supérieures à 10 ha.

Les postes sources
On parle de postes sources à l’interface entre le réseau de trans-
port et le réseau de distribution. Par l’intermédiaire de transfor-
mateurs, ils permettent de faire passer l’électricité entre les deux 
réseaux en abaissant la très haute tension (THT) en moyenne 
tension (MT) ou inversement. Ces ouvrages jouent un rôle de 
premier plan dans le bon fonctionnement de l’infrastructure élec-
trique : ils permettent de mesurer les flux d’énergie, d’assurer la 
sûreté du réseau de transport en répartissant les transits, et en 
réalisant du délestage le cas échéant, et de garantir la qualité et 
la continuité de l’alimentation.
Il s’agit d’ouvrages de taille importante, dont l’emprise foncière 
moyenne en milieu urbain est de l’ordre de 5 000 m², et qui per-
mettent d’alimenter des bassins d’environ 100 000 habitants.
On dénombre 131 postes sources sur le territoire de la métro-
pole (98 postes 225 kV et 33 postes 63 kV), pour une surface totale 
de l’ordre de 70 ha. Une première moitié située en Petite Couronne 
est de type aérien, l’autre moitié, principalement située dans Paris, 
est en bâtiment ou de type Poste Intérieur Modulaire (PIM).

Les postes de distribution
Les postes de distribution publique assurent la transformation entre 
le réseau de distribution HTA à 20 kV et le réseau de distribution 
BT à 230 ou 400 V et distribuent l’électricité à l’échelle du quartier 
(entre 40 et 1 000 habitants). Sur le territoire francilien, on dénombre 
environ 50 000 postes de distribution dont 17 412 situés sur le péri-
mètre de Paris et de la Petite Couronne. À titre d’illustration, la 
taille moyenne d’une poste d’immeuble est de 25 m² pour alimenter 
quelques 200 clients.

0 50 m

Poste de transformation de Villevaude (77)

Poste source aérien de Romainville (93) – 1,4 ha

Poste source bâtiment – bd de Ménilmontant (75011)
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LE RÉSEAU GAZIER
La gouvernance

Paris

FaviËres
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CrÈteil
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VerriËres-le-Buisson

MontÈvrain

Saint-Forget

Vigneux-sur-Seine

Saint-Maur-des-FossÈs

VÈlizy-Villacoublay

Le VÈsinet

Bagneux

Saint-Lambert

Boissy-Saint-LÈger

Viroflay

Viry-Ch‚ tillon

Morainvilliers

Noisy-le-Roi

Chaville

Montigny-le-Bretonneux

Maisons-Laffitte

Emerainville

Eaubonne

Ch‚ teaufort

Andilly

Alfortville

Choisy-le-Roi

Limeil-BrÈvannes

Villebon-sur-Yvette

Suresnes

Le Mesnil-Saint-Denis

Champs-sur-Marne

Savigny-sur-Orge

Noisy-le-Sec

Long umeau

Cormeilles-en-Parisis

Chilly-Mazarin

Esbly

Neuilly-sur-Marne

Villiers-le-B‚ cle

Louveciennes

Fresnes-sur-Marne

Saulx-les-Chartreux

Conflans-Sainte-Honorine

Montmorency

Saint-Mard

Saint-Ouen

Maisons-Alfort

Saint-RÈmy-lËs-Chevreuse

CollÈgien

Courbevoie

FerriËres-en-Brie

L Etang-la-Ville

Cachan

Le Chesnay

Charmentray

Varennes-Jarcy

Vaires-sur-Marne

Le Pec

Menucourt

Rosny-sous-Bois

Four ueux

Crosne

Arcueil

Lagny-sur-Marne

Ch‚ tillon

Villemomble

CarriËres-sous-Poissy

Villeneuve-Saint-Denis

Maurecourt

CrespiËres

Bougival

Garches

Paray-Vieille-Poste

Villeneuve-Saint-Georges

Ballainvilliers

Saint-Cyr-l Ecole

Saint-Aubin

MontlhÈry

Ville-d Avray

Boulogne-Billancourt

Romainville

Aigremont

Fontenay-le-Fleury

Chevilly-Larue

Chalifert

Arnouville

Bagnolet

Gometz-le-Ch‚ tel

Iverny

PrÈcy-sur-Marne

Saint-Leu-la-For t

La Celle-Saint-Cloud

Les Clayes-sous-Bois

Marolles-en-Brie

Fontenay-sous-Bois

Boullay-les-Troux

Bonneuil-sur-Marne

Villeneuve-sous-Dammartin

Deuil-la-Barre

Guignes

Saint-Brice-sous-For t

Bou ueval

Epinay-sur-Seine

Bures-sur-Yvette

Vaucresson

Epinay-sur-Orge
uincy-sous-SÈnart

Garges-lËs-Gonesse

Montlignon

Thorigny-sur-Marne

CarriËres-sur-Seine

Villennes-sur-Seine

AsniËres-sur-Seine

Beauchamp

Gouvernes

Neuville-sur-Oise

LÈvis-Saint-Nom

Montmagny

Villiers-sur-Marne

Mala off

Sainte-GeneviËve-des-Bois

Bonneuil-en-France

Morsang-sur-Orge

L Ha -les-Roses

Neufmoutiers-en-Brie

Le Plessis-TrÈvise

Clichy-sous-Bois

Bry-sur-Marne

Toussus-le-Noble

Le Mesnil-le-Roi

Ec uevilly

La Ville-du-Bois

Le Raincy

Neuilly-sur-Seine

Issy-les-MoulineauxVanves

ChenneviËres-sur-Marne

La VerriËre

Saint-Ouen-l Aum ne

Saint-Gratien

Roc uencourt

Brou-sur-Chantereine

Moissy-Cramayel

Neuilly-Plaisance

Monthyon

Croissy-sur-Seine

Fleury-MÈrogis

Montrouge

Boisemont

Le Bourget

Villetaneuse

Briis-sous-Forges

Carnetin

Epiais-lËs-Louvres

Le Plessis-l Ev ue

Vincennes

Epinay-sous-SÈnart

Longpont-sur-Orge

Saint-Thibault-des-Vignes

Le Perreux-sur-Marne

Milon-la-Chapelle

Marnes-la-Co uette

Le Plessis-Gassot

Le Plessis-aux-Bois

Mandres-les-Roses

Pierrefitte-sur-Seine

Chaumes-en-Brie

Montigny-lËs-Cormeilles

Maurepas

Le Plessis-Robinson

Rennemoulin

Voisins-le-Bretonneux

Evec uemont

Chanteloup-en-Brie

Les Mureaux

Ormesson-sur-Marne

Gentilly

Soisy-sous-Montmorency

Levallois-Perret

Nogent-sur-Marne

Saint-Jean-de-Beauregard

Chauconin-NeufmontiersChanteloup-les-Vignes

Joinville-le-Pont

Villeneuve-la-Garenne

Mareil-Marly
Les Lilas

Juvisy-sur-Orge

Bonnelles

Courdimanche

Boussy-Saint-Antoine

Le Plessis-Bouchard

Linas

Bussy-Saint-Martin

BouffÈmont

Bois-Colombes

Les Loges-en-Josas

Bourg-la-Reine

Les Pavillons-sous-Bois

Fontenay-aux-Roses

Villiers-sur-Orge

L Ile-Saint-Denis

Le Port-Marly

La Frette-sur-Seine

Saint-Maurice

Villemoisson-sur-Orge

Guermantes

Charenton-le-Pont

Enghien-les-Bains

Sagy Moussy-le-VieuxPontoise

Gournay-sur-Marne

Le remlin-Bic tre

La Garenne-Colombes

Saint-Michel-sur-OrgeForges-les-Bains

Margency

Saint-MandÈ

Ablon-sur-Seine

Conches-sur-Gondoire

Dammartin-en-Go leMÈry-sur-Oise
Longperrier

Le PrÈ-Saint-Gervais

Les Essarts-le-Roi

Jouars-Pontchartrain

Fontenay-lËs-Briis

Vaudherland

Fontenay-TrÈsigny

VÈmars

Saint-Germain-lËs-Corbeil

Les Essarts-le-Roi

Sources : SIGEIF 2015, Apur

Communes adhérant au SIGEIF
(qui confie la gestion à Grdf)

Gestion directement confiée
à Grdf par les communes

GOUVERNANCE
DE LA DISTRIBUTION DE GAZ

Comme pour l’infrastructure électrique, on distingue deux 
niveaux en matière de réseaux : celui du réseau de transport qui 
est la propriété de GRTgaz et exploité par lui, et enfin celui des 
réseaux de distribution qui sont la propriété des communes depuis 
la loi de 1906. Les communes peuvent déléguer leur compétence 
d’autorité concédante à des syndicats intercommunaux comme 
le Syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-
France (SIGEIF), ou bien confier directement la gestion de leurs 
réseaux à GRDF (Gaz Réseau Distribution France), ou à des ELD 
(entreprises locales de distribution) ou encore en assurer direc-
tement la gestion par le biais de régies.

Le SIGEIF, 1re concession de gaz en France
LE SIGEIF compte 185 communes adhérentes au titre de sa com-
pétence gaz dont 108 sur le territoire de la Métropole du Grand 

Paris. Pour l’année 2015, cela correspond à 9 434 km de réseau, 
1,2 million de clients et 27,3 TWh acheminés sur l’ensemble de 
son périmètre de concession. Ce qui laisse 23 communes non 
adhérentes à la compétence gaz du SIGEIF sur le territoire de la 
Métropole du Grand Paris. Ces communes, dont Paris fait partie, 
confient directement la distribution de gaz à GRDF.

LA GOUVERNANCE DE LA DISTRIBUTION DE GAZ

POUR ALLER PLUS LOIN

•  Compte rendu d’activité de la concession du SIGEIF 2015, GRDF 
(www.sigeif.fr).

•  Rapport d’activité 2015 du SIGEIF (www.sigeif.fr).

http://www.sigeif.fr
http://www.sigeif.fr
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LE RÉSEAU GAZIER
La consommation de gaz de la MGP

Cartographie des consommations réelles  
de gaz pour l’année 2015

L’article 179 de la loi de transition énergétique pour la croissance 
verte (LTECV) a rendu obligatoire la mise à disposition aux personnes 
publiques des données de consommation et de production d’énergie 
issues des différents systèmes de comptage opérés par les distribu-
teurs et transporteurs d’énergie (Enedis, RTE, GRDF, GRTgaz et opé-
rateurs des réseaux de chaleur). Les décrets d’application du 18 juillet 
2016 en définissent les modalités et le calendrier de diffusion.
Depuis décembre 2016, électriciens et gaziers ont mis à disposition 
les données de consommation annuelle par secteur1 à la maille 
IRIS de 2011 à 2015. En 2015, la consommation finale totale 
de gaz de la Métropole du Grand Paris était de 38,7 TWh/an 
dont près de 60 % pour le seul secteur résidentiel avec 23,3 TWh/
an, 20 % pour l’industrie avec 6,2 TWh/an et 13 % pour le tertiaire 

avec 5 TWh/an. La répartition de la consommation par secteur 
d’activité est très différente de celle de l’électricité, avec une très 
forte dominante du secteur résidentiel qui s’explique en grande 
partie par l’importance des besoins de chauffage et d’eau chaude 
du secteur et peu de consommation dans le secteur tertiaire où 
ces usages sont peu représentés mais où les besoins d’électricité 
spécifique sont importants (équipements informatiques, éclairage, 
climatisation). À la différence de l’électricité qui doit être fournie 
à tous, il n’y a pas de telles obligations concernant le gaz dont la 
carte de raccordement fait ressortir des inégalités territoriales au 
niveau national issues de plusieurs arbitrages. À ce titre, la Métro-
pole du Grand Paris fait office de territoire privilégié, notamment 
du fait de sa forte densité, avec cent pour cent de ses communes 
raccordées au réseau de gaz naturel.
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CONSOMMATION FINALE DE GAZ
À L’IRIS, 2015

Sources : GrDF, GRTgaz
NB�: Les données représentées n’intègrent pas
celles faisant l’objet d’un secret statistique.

Moins de 5 000 MWh
Entre 5 000 et 10 000 MWh
Entre 10 000 et 15 000 MWh

Entre 15 000 et 30 000 MWh

Plus de 30 000 MWh

TOUS SECTEURS – 38,7 TWH/AN

1 | opendata.grdf.fr et opendata.grtgaz.com

https://opendata.grdf.fr/pages/accueil/
https://opendata.grtgaz.com/pages/accueil/
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Évolution des consommations de gaz  
entre 2011 et 2015

Comme pour l’électricité, l’analyse à climat réel de l’évolution de 
la consommation de gaz pour la période 2011-2015 sur le territoire 
de la Métropole du Grand Paris illustre sa forte thermosensibilité 
et plus particulièrement celle du secteur résidentiel pour l’usage 
chauffage en ce qui concerne le gaz. Sur cette même période, on 
constate une baisse de la consommation finale d’environ 10 % à 
la maille métropolitaine, liées en grande partie aux actions de 
maîtrise de l’énergie (rénovation thermique, équipements plus 
performants, écogestes…) et à la baisse du nombre de clients 
gaz. Le gaz répond également à de nouveaux usages comme la 
mobilité GNV et bio GNV et contribue à soulager la pointe élec-
trique à travers la production locale d’électricité (cogénération 
et tri-génération pour les data centers).

Conso gaz à climat réel
Conso gaz corrigée
de l'aléa climatique

Sources : GrDF, DRTgaz

ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION DE GAZ DE LA MGP
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RÉSIDENTIEL – 23,3 TWH/AN

INDUSTRIE – 6,2 TWH/AN

TERTIAIRE – 5,0 TWH/AN

MOBILITÉ – LES STATIONS GNV/BIO GNV

Stations GNV / bio GNV

Sources : Apur, Gaz-Mobilité.fr, GRDF

Centre bus RATP converti 
GNV de Créteil
Station existante
Station à venir
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LE RÉSEAU GAZIER
L’approvisionnement en gaz de la région Ile-de-France

L’Ile-de-France au cœur d’un système Européen
Aujourd’hui, l’Europe importe près de 75 % du gaz qu’elle 
consomme, la France près de 98 % : les infrastructures de transport 
assurent l’accès aux différentes sources d’approvisionnement et 
la circulation du gaz naturel, les capacités de stockages apportent 
de la souplesse au système.

La situation géographique de la France en fait une porte d’entrée 
importante du gaz en Europe : elle dispose de gazoducs sur ses 
faces nord, Est et Sud et ses nombreuses façades maritimes repré-
sentent des lieux stratégiques pour l’arrivée de GNL depuis les 
pays des bassins méditerranéens et du Golfe.

L’infrastructure de transport de gaz française occupe donc un rôle 
de premier plan quant à la sécurité d’approvisionnement des pays 
européens. De par sa situation géographique et son poids éner-
gétique1, la région Ile-de-France représente un maillon essentiel 
au bon fonctionnement du système, elle est notamment un point 
de passage important de la liaison nord-sud.

Nord-Ouest

Nord B

Nord-Est

Sud-Atlantique

Nord-Atlantique

Sud-Est

Fos

Dunkerque LNG

Dunkerque

Montoir

Oltingue

Jura

Obergailbach

Taisnières B

Taisnières H

Alveringem

TRS

PITD

PEG
Nord

LI PIRR

Sites raccordés
transport

Sites 
distribution

6 points d’interface
transport stockage

7 points d’interconnexion
réseau

3 interfaces terminaux
méthaniers

Sens des flux de gaz 
naturel

Zone Nord

Zone Sud
©
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1 | 72,8 TWh en 2015, soit 17 % de la consommation nationale en gaz naturel 
(chiffre GRTgaz).

LE RÉSEAU DE GRTGAZ EN 2016
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La production de biogaz
Le scénario « Facteur 4 » de GRDF2 table sur un taux de gaz vert 
à 73 % dans le réseau de distribution en 2050. Cet objectif, par-
ticulièrement ambitieux, signifie une hausse très importante de la 
quantité de gaz produit localement grâce au développement de la 
méthanisation des déchets agricoles et urbains, la gazéification de 
la biomasse, la valorisation des micro-algues ou encore la trans-
formation des excédents d’électricité renouvelable en hydrogène 
ou méthane pour injection dans le réseau de distribution de gaz 
(power to gas).

Aujourd’hui, la production de biométhane avec injection dans le 
réseau GRDF reste marginale sur le territoire francilien avec cinq 
installations produisant 67 GWh annuellement3. La filière 
devrait connaître un essor important dans les prochaines années, 
GrDF accompagne actuellement plus de 40 projets franciliens 
qui représentent un gisement de près de 1 300 GWh par an 
de biométhane.

570
640 (H)

620

225

230 (B)

370

520

410

223

165

9
1 8

2
3

7

6
5

Capacité d’entrée: 3 585 GWh/j
     dont 2 285 GWh/j par gazoducs   
     dont 1300 GWh/j de GNL

Capacité de sortie: 658 GWh/j
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source : GRDF

DÉVELOPPEMENT DU BIOMÉTHANE
vision 2017 des projets en cours en IDF suivis par GRDF
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Nombre de projet cumulés GWh/an cumulés

2 | Scénario GRDF « objectif facteur/4 » (http://www.grdf.fr/dossiers/transition-
energetique/pourquoi-agir).
3 | Il existe d’autres sites en cogénération, sans réinjection sur le réseau GRDF.

LES POINTS D’INTERCONNEXIONS EN 2016

Vue aérienne du méthanier « Grace Barleria » pendant le remorquage  
au terminal méthanier de Montoir-de-Bretagne.

Vue des méthaniers « Ben Badis » et « Gemini » au terminal  
de Montoir-de-Bretagne de nuit.
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http://www.grdf.fr/dossiers/transition-energetique/pourquoi-agir
http://www.grdf.fr/dossiers/transition-energetique/pourquoi-agir
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LE RÉSEAU GAZIER
Transport, stockage et distribution de gaz en IDF et dans la MGP

Sur le territoire francilien, l’infrastructure gazière se décompose 
comme suit : le réseau de transport haute pression (GRTgaz) 
qui entoure la ville de Paris et la traverse le long de la Seine et 
achemine le gaz depuis les terminaux méthaniers et les inter-
connexions terrestres avec les pays adjacents, le réseau de dis-
tribution basse pression (GRDF) et enfin quatre sites de stockage 
(Storengy). Elle présente très peu d’émergences et de réserves 
foncières sur le territoire de la Métropole du Grand Paris : l’en-
semble des canalisations sont enterrées et les emprises dédiées 
représentent seulement 9 ha pour ce qui concerne GRTgaz.

Le transport et le stockage de gaz
Un des avantages principal du gaz est d’être facilement stockable, 
les quatre sites de stockage souterrain de la région IDF repré-
sentent une capacité de stockage de près de 40 TWh, soit près de 
55 % de la consommation annuelle de gaz de la région ou encore 

la totalité de la consommation de la Métropole du Grand Paris. Ils 
sont essentiels au bon fonctionnement de l’infrastructure régio-
nale et permettent d’assurer la sécurité de l’approvisionnement 
en gaz du territoire : ils sont remplis en été et le gaz y est prélevé 
en hiver lors des épisodes de grand froid.

La desserte du territoire métropolitain
À la différence de l’électricité, le gaz n’est pas présent sur l’en-
semble du territoire métropolitain. Son développement est sujet à 
des critères de rentabilité ou à des décisions politiques. La carte ci-
dessus permet de localiser les secteurs de la Métropole du Grand 
Paris non desservis par le réseau de distribution de gaz naturel, à 
savoir principalement des tissus pavillonnaires et de futurs sec-
teurs de projets de la Petite Couronne mais aussi certains quartiers 
parisiens comme Clichy-Batignolles.
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#

#

#

#
BEYNES

(Stockage/Compression)

SAINT-CLAIR-SUR-EPTE
(Stockage)

SAINT-ILLIERS-LA-VILLE
(Stockage)

GERMIGNY-SOUS-COULOMBS
(Stockage)

VILLIERS-LE-BEL
(Interconnexion)

ALFORTVILLE
(Interconnexion)

EVRY-GREGY
(Compression)

FEROLLES-ATTILLY
(Interconnexion)

FONTENAY-MAUVOISIN
(Compression)

Emprises GRTgaz (postes de détente, stations
d’interconnexion et de compression) 

Entre 100 et 1 000 m²
Entre 1 000 et 5 000 m²

TRANSPORT ET STOCKAGE DE GAZ DANS LA RÉGION ILE-DE-FRANCE
Réseau de transport de gaz (GRTgaz)
Sites de stockage souterrain
en nappe aquifère

Entre 5 000 et 10 000 m²

Plus de 10 000 m²

Sources :  GRTgaz, Storengy, Sirene, Apur

Territoires de la MGP
Espaces verts, sportifs
et cimetières

Densité de population
à l’hectare et à l’IRIS

Moins de 50
Entre 50 et 100
Entre 100 et 250
Entre 250 et 500
Entre 500 et 1 000
Plus de 1 000
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LE MODÈLE ÉCONOMIQUE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ

La Commission de Régulation de l’énergie (CRE) fixe le tarif 
de distribution à appliquer par GRDF selon un schéma aux 
caractéristiques principales suivantes :
•  La péréquation du tarif d’acheminement au niveau national : 

chaque utilisateur dispose du même coût d’accès au réseau.
•  GRDF est incité à investir sur le réseau et prend en charge la quasi-

totalité des investissements, qu’ils concernent la modernisation, la 
sécurisation ou encore les extensions du réseau.

Dans ce contexte, le niveau du tarif de distribution est étroitement lié 
au développement du réseau de distribution de gaz naturel : plus le 
nombre de clients augmente, plus le tarif d’acheminement diminue.
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ALFORTVILLE
(Interconnexion)

VILLIERS-LE-BEL
(Interconnexion)

FEROLLES-ATTILLY
(Interconnexion)

Sources : GRTgaz, GRDF, Storengy, Sirene, Apur

Secteurs de projets

Emprises GRTgaz (postes de détente, stations
d’interconnexion et de compression) 

Entre 100 et 1 000 m²
Entre 1 000 et 5 000 m²

TRANSPORT ET DISTRIBUTION DE GAZ DANS LA MGP
Réseau de transport de gaz (GRTgaz)
Voiries à plus de 20 m du réseau 
de distribution de gaz (GRDF)

Entre 5 000 et 10 000 m²

Plus de 10 000 m²

Une infrastructure face à de nouveaux enjeux

Disposant d’importantes réserves de capacité1, l’infrastructure 
gazière est amenée à jouer un rôle important dans le futur pay-
sage énergétique francilien. Elle évolue vers plus de flexibilité et 
pourrait répondre aux enjeux suivants :
• Assurer la soutenabilité de l’alimentation électrique via le 

maintien ou la création de centrales de production, ou encore 
au travers de substitution d’énergie (tri-génération gaz sur 
les data center).

• Assurer les besoins de gaz liés aux objectifs de développement 
des réseaux de chaleur.

• Être en capacité d’accueillir les nouvelles injections dans le réseau : 
biogaz, stockage des énergies renouvelables électriques (power to 
gas) moyennant davantage de flexibilité dans son pilotage.

• Essor de la mobilité GNV et bio GNV.

1 | Le réseau de distribution de gaz dispose d’une réserve disponible de 20.000 
MW de puissance à la pointe : il est dimensionné pour répondre à la température 
la plus basse connue deux fois par siècle (source : GRDF)
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LE RÉSEAU GAZIER
Dictionnaire de l’infrastructure de gaz

0 10050 Mètres

Station d’interconnexion de Férolles-Atilly (77)

Vue aérienne du terminal méthanier de Montoir-de-Bretagne

Poste de compression GRTgaz d’Evry-Grégy (77) – 4,6 ha

Les terminaux méthaniers  
et les interconnexions terrestres (Gazoducs)

Ces infrastructures permettent d’importer ou d’exporter du gaz 
naturel, elles assurent l’intégration de la France dans le marché 
européen. Les terminaux méthaniers correspondent à des ins-
tallations portuaires qui reçoivent du gaz naturel liquéfié (GNL) 
avant de le regazéifier afin de l’injecter sur le réseau de transport 
principal. La France dispose aujourd’hui de 4 terminaux métha-
niers situés à Dunkerque, Montoir de Bretagne, Fos Tonkin et 
Fos-Cavaou. En 2015, la France a importé pour 61,9 TWh de 
gaz naturel par l’intermédiaire des terminaux méthaniers 
(source : CRE Rapport d’activité 2015).
Le reste des importations de gaz naturel se fait par l’intermédiaire 
des Gazoducs via les interconnexions terrestres avec les pays 
adjacents. Pour l’année 2015, elles se sont élevées à 454,4 
TWh (source : CRE Rapport d’activité 2015).

Les sites de stockage
Les sites de stockage apportent la flexibilité nécessaire au bon 
fonctionnement du réseau et du marché du gaz, ils permettent 
d’adapter les approvisionnements et d’équilibrer les réseaux. Ils 
sont remplis en été et le gaz y est prélevé en hiver lors des épi-
sodes de grand froid.
La région Ile-de-France compte quatre sites de stockage souter-
rains en nappe aquifère situés à Beynes (78), Saint-Illiers-la-Ville 
(78), Germiny-sous-Coulombs (77) et Saint-Clair-sur-Epte (95). Ils 
sont exploités par Storengy et représentent une capacité totale de 
stockage de 7 185 millions de mètres cubes (n) 1 soit l’équivalent 
de près de 40 TWh ou encore près de 55 % de la consommation 
annuelle de gaz naturel en IDF et la totalité de la consommation 
annuelle de la MGP.

Réseau de transport
Le réseau transport, propriété de GRTgaz et exploité par lui2, peut 
être décomposé comme suit : réseau de transport principal et 
réseau de transport régional. En premier lieu le réseau de trans-
port principal assure l’interconnexion avec les pays adjacents (via 
les interconnexions terrestres), les terminaux méthaniers et les 
sites de stockages souterrains, il est constitué de canalisations 
Haute Pression (HP, de 16 à près de 100 bars) et de grand diamètre. 
En aval, le réseau régional assure un double rôle, il achemine le gaz 
naturel vers les réseaux de distribution et alimente directement 
les clients ayant des consommations importantes.
Au 1er janvier 2016, on dénombre 2 894 km de canalisations sur 
le territoire francilien et 476 km à l’échelle de la MGP.

Les stations de compression
Le rôle des stations de compression est de compenser les pertes de 
pression dues aux frottements du gaz sur les parois des canalisations 
du réseau principal. En moyenne, on retrouve une station de com-
pression tous les 150 km le long du réseau de transport principal.
La région IDF compte trois stations de compression, respecti-
vement situées à Fontenay-Mauvoisin (78), Beynes (78) et Evry-
Grégy (77).

1 | m3 (n) = mètre cube normal : quantité de gaz naturel qui, à 0 °C et sous la 
pression atmosphérique, occupe un volume de 1 m3.
2 | Il existe deux gestionnaires de réseau de transport de gaz en France : TGIF gère 
le sud-ouest du pays et GRTgaz le reste.
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0 10050 Mètres

Station d’interconnexion GRTgaz d’Alfortville (94) – 7,4 ha

Nouvelle station de compression de Beynes (78)

Poste de livraison de gaz de Gennevilliers-Seine (92)

Les stations d’interconnexion
À l’image d’un échangeur, elles permettent d’orienter le gaz dans 
telle ou telle direction. Le territoire de la Métropole héberge une 
station d’interconnexion sur la commune d’Alfortville dans 
le Val-de-Marne. Elle représente, avec une surface de 7,4 ha, 
près de 75 % des emprises GRTgaz implantées sur le territoire de 
la Métropole du Grand Paris.

Le réseau de distribution
Situé à l’aval du réseau de transport, le réseau de distribution 
permet d’acheminer le gaz jusqu’aux consommateurs non direc-
tement raccordés au réseau de transport (gros industriels, etc.). 
Exploité par GRDF, le réseau de distribution de gaz de la MGP se 
décompose en trois types de réseaux :
• Un réseau primaire moyenne pression (MP, de 4 à 25 bars),
• Un réseau secondaire moyenne pression (MP, de 3,8 bars),
• Un réseau tertiaire moyenne pression (MP, de 3,8 bars) ou basse 

pression (BP, 21 mbar).
L’ensemble des canalisations du réseau de distribution sont enter-
rées le long des voies publiques et ne réservent donc pas d’emprise 
foncière. Dans une optique de modernisation et de sécurisation 
du réseau de distribution, GRDF fait évoluer le réseau BP vers de 
la MP. Le patrimoine de la distribution peut aussi comprendre 
les conduites montantes dans le cas de branchements collectifs.
On dénombre 9 797 km de réseaux de distribution gaz sur le 
périmètre de la Métropole du Grand Paris dont 2 015 km pour 
Paris intra-muros (1 350 en BP et 665 en MP). Première concession 
de gaz naturel en France, le SIGEIF regroupe 185 communes d’Ile-
de-France pour 9 434 km de réseaux de distribution et 101 143 
conduites montantes (52 481 en concession).

Les postes de livraison ou de détente
Les postes de détente permettent de faire baisser la pression afin 
de pouvoir livrer le gaz aux clients industriels directement raccor-
dés au réseau de transport, au réseau de distribution, ou encore 
assurer le passage entre les réseaux MP et BP. Ils assurent aussi des 
fonctions de comptage et de régulation des débits de gaz en fonction 
de la demande. Ils sont logés en armoire ou dans des coffrets suivant 
leur taille et sont généralement « aériens ». Les différents modèles 
de postes de détente affichent les dimensions moyennes suivantes :
• Poste de détente basse pression (largeur de 944 à 1 930 mm et 

hauteur de 1 550 à 2 000 mm).
• Poste de détente moyenne pression (largeur de 726 à 2 000 mm 

et hauteur de 1 110 à 2 277 mm).

Les branchements des clients gaz
Chaque client est alimenté par un point de livraison muni d’un 
organe de coupure positionné sur la voie publique. Les points de 
livraison inferieurs ou égaux à 100 m3 (n)/h sont logés dans des 
petits coffrets enterrés ou en élévation (encastrés sur la façade de 
l’immeuble ou de la limite de propriété). Pour les points de livraison 
individuels, un compteur gaz mesurant l’énergie livrée est situé 
dans le coffret en élévation. Dans les autres cas le compteur est 
situé à l’intérieur du logement. Les points de livraison supérieurs 
à 100 m3 (n)/h sont équipées d’armoires appelées « poste de livrai-
son » dimensionnées en fonction de la puissance de gaz consom-
mée. Elles sont également équipées de compteur gaz.
Ce niveau de l’infrastructure est le lieu de l’installation du comp-
teur communicant Gazpar.
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LES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID
Un développement par vagues successives

Source : enquête de branche SNCU - données 2013 et 2010

VENTILATION DES LIVRAISONS PAR LES RÉSEAUX DE CHALEUR
de la Métropole du Grand Paris

62 %
Résidentiel

2 %
Tertiaire - santé

7 %
Tertiaire - 

enseignement

18 %
Tertiaire - autre

3 %
Industriel

0,4 %
Autre

8 %
Non

renseigné

Source : enquête de branche SNCU - données 2013

BOUQUET ÉNERGÉTIQUE DES RÉSEAUX DE CHALEUR FRANCILIENS
en énergie thermique produite

14 %
Charbon

7 %
Fiouls

22 %
Gaz naturel hors 
cogénération

19 %
Gaz naturel cogénération

4 %
Autres

2 %
Biomasse

25 %
Unité de

Valorisation
Énergétique

(incinération
des déchets)

7 %
Géothermie

Un réseau de chaleur est un ensemble composé de centrales de 
production, d’un réseau primaire de canalisations empruntant 
le domaine public ou privé et acheminant de la chaleur sous dif-
férentes formes (vapeur, eau surchauffée, eau chaude) vers des 
sous-stations où les utilisateurs se raccordent via un échangeur.

L’apparition des réseaux de chaleur s’est faite par étapes succes-
sives et en réponse à des problématiques variées. Les premiers 
réseaux de chaleur présents territoire francilien datent du début 
du siècle. À cette époque, le passage des chaudières d’immeuble au 
réseau s’est fait pour des raisons de sécurité et de lutte contre l’in-
salubrité. Après la guerre, on continue de développer des réseaux 
de chaleur pour répondre aux importants besoins de chaleur dus 
à l’urbanisation. Mais la phase la plus importante de développe-
ment des réseaux de chaleur est une réponse au choc pétrolier 
de 1974 et découle d’une volonté de l’État français d’améliorer 
son autonomie énergétique. Le développement de ces réseaux est 
souvent associé à celui des grands ensembles des années 1970-
1980. De manière générale le développement de ces réseaux s’est 
fait sur des zones denses, où la densité des besoins de chaleur 
est suffisante pour assurer la rentabilité de ces derniers : ce qui 
correspond au cœur de la métropole, centres anciens et autres 
tissus d’habitat collectif.

Les réseaux de chaleur de la MGP :  
les chiffres clés

La Métropole du Grand Paris regroupe une cinquantaine de 
réseaux de chaleur qui représentent plus de 1 000 km de cana-
lisations. En 2015, ils ont alimenté près de 730 000 équivalents 
logements1 pour 7,5 TWh de chaleur livrée, soit un peu moins de 

10 % de la consommation du cadre bâti2. Ces réseaux ont aussi 
vu leur mix énergétique verdir, suite à la relance de la géothermie 
profonde et au développement de la biomasse, pour le porter à 
41 % en 2015. Par ailleurs, les réseaux de chaleur entretiennent 
un lien fort avec le gaz qui représente près de 40 % du mix éner-
gétique pour l’année 2015.

UNE NÉCESSAIRE MISE À JOUR

Les cartes des réseaux de chaleur présentées dans ce document 
sont issues des données collectées entre 2010 et 2012 dans le 
cadre de l’étude SETEC/DRIEE préalable à la réalisation du SRCAE. 
Après intervention du préfet de région en 2001, 83 des 116 réseaux 
franciliens ont pu être numérisés et intégrés au SIG (45 à l’échelle 
de la MGP). Ces données sont mises à disposition du public et des 
collectivités par la DRIEE et la DRIEA Ile-de-France depuis 2014. 
À l’échelle de la Métropole du Grand Paris, et en considérant les 
« petits réseaux privés » et les nouveaux réseaux on dénombre 
une vingtaine de réseaux non numérisés. Pour ce qui concerne les 
réseaux disponibles, les tracés ne sont pas nécessairement à jour 
et on observe de nombreux manques en matière de localisation des 
installations de production. Les exploitants et les collectivités dont 
les installations ne sont pas numérisées ou pas à jour peuvent les 
faire parvenir à la DRIEE et à la DRIEA via un service dédié3.
Par ailleurs, les données énergétiques issues des systèmes de 
comptage gestionnaires des réseaux de chaleur (article 179 de la loi 
TEPCV) n’ont pas encore été publiées sur le site du ministère.

1 | Représente l’équivalent des besoins en énergie d’un logement de 70 m2 pour le 
chauffage et l’eau chaude, soit environ 12 MWh/an (pour une rigueur climatique 
de 2 500 Degré Jour Unifié).
2 | Soit la consommation de l’ensemble des bâtiments (industriel, résidentiel et 
tertiaire) – tout usage (chauffage, eau chaude sanitaire, électricité spécifique).
3 | http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/modalites-d-
actualisation-des-cartes-et-des-a1988.html

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/modalites-d-actualisation-des-cartes-et-des-a1988.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/modalites-d-actualisation-des-cartes-et-des-a1988.html
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LES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID
Une diversité de propriétaires et de modes de gestion

Régie, Société Publique Locale (SPL),
Société d’Economie Mixte, association
ADP ORLY, ADP ROISSY
et SEMMARIS (Rungis)
CPCU (64,2% Engie / 33,5% Ville de Paris)
COFELY
CORIANCE
CORIANCE Nord
DALKIA
IDEX
IDEX / DALKIA
SOCCRAM
Communes concernées par un
réseau de chaleur non vectorisé

Source : DRIEE, Apur

GROUPES GESTIONNAIRES
DES RÉSEAUX DE CHALEUR EN 2012

GROUPES GESTIONNAIRES DES RÉSEAUX DE CHALEUR EN 2012
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Source : enquête de branche SNCU - données 2013

MODE DE GESTION DES RÉSEAUX DE CHALEUR FRANCILIENS
en nombre de réseaux

25 %
Publique
DSP - Affermage

44 %
Publique

DSP - Concession

31 %
Régie et autre

(avec et sans contrat
d’exploitation)

La production et distribution de chaleur est une activité de 
service public à caractère industriel et commercial (SPIC), cela 
implique la coexistence de réseaux de chaleur publics et privés 
bien que la grande majorité des propriétaires soient des collecti-
vités publiques Pour ces dernières, les personnes publiques ont le 
choix quant au mode de gestion de leurs actifs, la gestion peut être 
confiée à un tiers par le biais d’une délégation de service public 
(DSP) ou bien être assurée directement par le biais d’une régie. 
Par ailleurs, la loi de transition énergétique pour la croissance 
verte (art. 194 LTECV) confirme la compétence de création et 
d’exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid comme 
une compétence communale qui peut être transférée à un EPCI. 
Elle confirme également le caractère de service public industriel 
et commercial de cette activité.

Sur le territoire francilien, près de 70 % des réseaux sont en DSP. 
Parmi ces réseaux, la concession représente le mode de gestion 
le plus fréquent, cela signifie que le concessionnaire finance et 
réalise lui-même les installations à la différence de l’affermage 
où la collectivité porte elle-même les investissements. Les 30 % 
restant sont en régie ou autre mode de gestion.

La carte ci-contre fait état de la pluralité et du poids des différents 
acteurs présents sur le territoire de la Métropole du Grand Paris. 
Les deux grands groupes que sont Dalkia et Cofely se partagent 
une part importante de l’exploitation des réseaux de la Métro-
pole du Grand Paris avec près de 25 réseaux. D’autres groupes 
tels que Coriance, Idex et Soccram sont aussi bien représentés 
sur le territoire métropolitain avec une dizaine de réseaux en 
exploitation. Pour la vingtaine de réseaux restants, on observe 
différents cas de figure : des réseaux privés propres à des sites 
emblématiques avec une gestion propre (Aéroport de Paris Orly, 
Aéroport de Paris Roissy et la Semmaris à Rungis), des régies, des 
sociétés publiques locales (la SEMHACH à Chevilly-Larue, etc.) ou 
société d’économie mixte.
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LES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID
Le mix énergétique des réseaux de chaleur de la MGP

L’intérêt principal des réseaux de chaleur réside dans la faculté 
à mobiliser massivement certaines ressources locales d’énergies 
renouvelables comme la géothermie profonde, la biomasse ou 
encore les chaleurs de récupération (UVE, industries, etc.). En 
2013, la part ENR&R dans le mix énergétique des réseaux de cha-
leur de la MGP s’élevait à 35 % et plus de 2/3 de l’énergie était 
délivrée par des réseaux ayant un taux ENR&R compris 25 et 50 %. 
Cette part verte des réseaux de chaleur métropolitains a connu 
une progression importante entre 2013 et 2015 pour atteindre les 
41 %. La poursuite de cette dynamique nécessitera l’exploitation 
de gisements encore peu ou pas explorés que sont les énergies 
fatales (industries, data centers, etc.), la biomasse, les combus-
tibles solides de récupération (CSR) ou encore le verdissement du 
réseau gaz (méthanisation), mais passera aussi par l’optimisation 
des process des dispositifs de valorisation existants (en particulier 
les usines d’incinération).

Voici un tour d’horizon synthétique des énergies renouvelables 
utilisées sur le territoire métropolitain :
• La géothermie profonde au dogger est très développée dans la MGP 
et plus généralement dans le bassin francilien avec 36 doublets1 en 
2016. La grande majorité des installations se situent dans le Val-de-
Marne où le potentiel de la nappe est important. Cette ressource, 
déjà bien exploitée, connaît un regain d’intérêt ces cinq dernières 
années avec l’émergence de nombreux projets suite au programme de 
relance initié par la région IDF dans le cadre du SRCAE et au dispositif 
de soutien associé (fonds chaleur ADEME et Région IDF). Par ailleurs, 
le SRCAE fixe un objectif régional de multiplication par quatre de 
la production de chaleur à partir de la géothermie à horizon 2050.
• La chaleur issue de l’incinération des ordures ménagères repré-
sente une grande partie de la « part verte » des réseaux de chaleur 
de la Métropole. En effet, les six unités de valorisation énergétique 
(UVE) de la MGP valorisent leur énergie via un réseau de chaleur. 
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Chaufferies et combustible dominant (2012)

Réseaux de chaleur et type d’ENR&R dominant

Cogénération
Gaz naturel
Autre énergie fossile
Non renseigné

Géothermie

Unité de valorisation 
énergétique (UVE)

Autre (échangeur)

Source : DRIEE, Apur

Non renseigné (ou pas d'ENR&R)
Géothermie
Géothermie et UVE
UVE
Communes concernées par un réseau
de chaleur non vectorisé
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L’avenir de cette ressource constitue un enjeu fort pour les réseaux 
de chaleur, plusieurs collectivités dont la ville de Paris s’orientant 
sur des trajectoires « zéro déchets ».
• À l’échelle de la MGP, on dénombre une dizaine de chaufferies 
biomasse sur réseaux de chaleur, qu’elles soient en projet ou bien 
en service. Cette ressource pourrait connaître un développement 
important dans les prochaines années, son développement via des 
chaufferies centralisées de taille importante est à privilégier au 
regard de la qualité de l’air. L’enjeu de verdissement des réseaux 
de chaleur représente aussi une opportunité de consolidation des 
filières locales d’approvisionnement en bois.

Source : enquête de branche SNCU - données 2013
NB : la CPCU est passée a plus de 50 % en 2016.

TAUX ENR&R DES RÉSEAUX DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS
énergie livrée

21 %

2 %

69 %

7 %

1 %

Moins de 10 %
(25 réseaux)

Entre 10 % et 25 %
(2 réseaux)

Entre 25 % et 50 %
(8 réseaux)

Entre 50 % et 75 %
(8 réseaux)

Plus de 75 %
(2 réseaux)

Source : DRIEE, Apur

Moins de 10 %
Entre 10 et 25 %
Entre 25 et 50 %
Entre 50 et 75 %
Plus de 75 %
Communes concernées par un
réseau de chaleur non vectorisé

TAUX D’ENR&R DES RÉSEAUX
DE CHALEUR

TAUX D’ENR&R DES RÉSEAUX DE CHALEUR

1 | Le nombre d’équivalents logements desservis par doublet varie suivant le 
mix énergétique souhaité. Un doublet plus une solution de secours/appoint 
gaz alimentant 10 000 équivalents logements correspond à un taux ENR&R 
d’environ 60 %.
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LES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID
Contenu CO2 des réseaux de chaleur

Source : DRIEE, Apur

Moins de 0,05 kg CO2/kWh
De 0,05 à 0,1 kg CO2/kWh
De 0,1 à 0,2 kg CO2/kWh
De 0,2 à 0,3 kg CO2/kWh
Plus de 0,3 kg CO2/kWh
Communes concernées par un
réseau de chaleur non vectorisé

CONTENU CO2 DES RÉSEAUX 
DE CHALEUR EN 2012

CONTENU CO2 DES RÉSEAUX DE CHALEUR EN 2012
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Source : enquête de branche SNCU - données 2013

CONTENU CO2 DES RÉSEAUX DE CHALEUR DE LA MGP
énergie délivrée

13 %

6 %

78 %

2 % 1 %

Moins de 0,050
kg/kWh

Entre 0,050 et 0,100
kg/kWh

Entre 0,100 et 0,200
kg/kWh

Entre 0,200 et 0,300
kg/kWh

Plus de 0,300
kg/kWh

Les mix énergétiques des différents réseaux de la Métropole du 
Grand Paris ne sont pas égaux en matière d’émissions de GES, les 
énergies n’étant pas équivalentes entre elles de ce point de vue là, 
le calcul du contenu CO21 requiert la connaissance fine des combi-
naisons énergétiques choisies par les différents exploitants. Afin 
de pouvoir comparer le contenu CO2 des réseaux, il est nécessaire 
que le calcul du contenu CO2 prenne en compte l’ensemble des 
émissions, à savoir : émissions liées à la combustion des énergies 
fossiles, émissions amont liées à leur production et transport, 
émissions liées aux systèmes nécessaires au fonctionnement des 
centrales (pompage pour la géothermie, etc.) ainsi que les « pertes 
de distribution ». On constate que c’est la « part verte » du réseau 
qui le rend intéressant du point de vue des émissions de GES, en 
effet la comparaison d’un réseau fossile à une solution indivi-
duelle du même type (chaudière collective gaz ou fioul) est sou-
vent à l’avantage des systèmes individuels dont les rendements 
sont aujourd’hui très élevés.
La Métropole du Grand Paris compte une vingtaine de réseaux 
dont le contenu CO2 était inférieur à 200 kg/kWh en 2013 (soit 
moins que le contenu CO2 du gaz naturel) pour près d’un quart 
de l’énergie délivrée par les réseaux. Moins de dix d’entre eux 
ont un contenu CO2 inférieur 100 kg/kWh. La carte ci-contre fait 
état de manière non exhaustive des contenus CO2 des réseaux de 
chaleur de la Métropole. On observe une densité importante de 
réseaux peu émetteurs dans le département du Val-de-Marne qui 
s’explique en grande partie par le nombre important d’opérations 
de géothermie profonde au dogger. Les objectifs de développe-
ment des ENR&R à destination des réseaux de chaleur fixés dans 
le SRCAE et le taux de TVA réduit à 5,5 % dont bénéficient les 
réseaux de chaleur ENR&R à plus de 50 % poussent les opéra-
teurs à verdir leur mix énergétique, ce qui contribue à baisser les 
contenus CO2. En 2015, le contenu CO2 moyen des réseaux de 
chaleur de la Métropole du Grand Paris se situait entre celui de 
l’électricité et du gaz naturel avec 201 kg/kWh (source : Enquête 
nationale sur les réseaux de chaleur et de froid – Édition 2016).

1 | Les contenus CO2 des réseaux de chaleur sont publiés annuellement par arrêté 
interministériel au Journal Officiel, les opérateurs ayant l’obligation de les déclarer 
annuellement.
2 | Ce module est disponible sur le site du Syndicat National du Chauffage Urbain 
et de la Climatisation Urbaine (SNCU).
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LES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID
Quel bon modèle de réseau ?

Sur la Métropole du Grand Paris, on observe trois types de fluides 
caloporteurs (vapeur, eau surchauffée et eau chaude), qui sont plus 
ou moins adaptés à certains besoins et permettent de valoriser de 
façon différenciée les différentes ENR&R. Les réseaux vapeur et eau 
surchauffée permettent de transporter de l’énergie sur de grandes 
distances et sont adaptés aux gros consommateurs. On assiste 
récemment à l’émergence de réseaux d’un genre nouveau, il s’agit 
de réseaux très basse température et de réseaux mixtes (bi-tubes ou 
tri-tubes) 1, moins centralisés. Ils permettent de valoriser une plus 
grande variété de sources de chaleur (solaire thermique, géothermies, 
récupération de chaleur fatale sur eaux usées ou data centers…). 
Plus souples, offrant notamment la possibilité d’assurer de façon 
réversible les besoins de chaleur et de froid, ils permettent aussi 
d’alimenter les bâtiments ayant de faibles besoins de chauffage.

Source : DRIEE, Apur

Vapeur et eau chaude (<=110°C)
Eau surchauffée (>110°C)
Eau chaude (<=110°C)
et eau surchauffée (>110°C)
Eau chaude (<=110°C)
Non déterminé
Communes concernées par un
réseau de chaleur non vectorisé

TYPE DE RÉSEAUX DE CHALEUR - 
NATURE DU FLUIDE

TYPE DE RÉSEAUX DE CHALEUR – NATURE DU FLUIDE

Source : DRIEE-IDF

TYPE DE FLUIDE UTILISÉ
en nombre de réseaux

28 %

13 %
4 %

48 %
7 %

Eau chaude (<=110°C)
et vapeur

Eau surchauffée 
(>110°C)

Eau chaude (<=110°C)
et eau surchauffée 
(>110°C)

Eau chaude
(<=110°C)

Non déterminé

1 | réseaux fonctionnant en cascade avec une succession de niveaux de 
température et donc de types de clients.



5353

PORTEURS DE PROJET : SYGÉO ET SEMHACH
LOCALISATION : CHEVILLY-LARUE, L’HAŸ-LES-ROSES ET VILLEJUIF
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Inauguration de la centrale de géothermie de Villejuif (94)

Créé en 1985 avec la réalisation de deux doublets au dogger sur 
Chevilly-Larue et l’Haÿ-les-Roses, le réseau géothermique de Che-
villy-Larue, l’Haÿ-les-Roses et Villejuif, exploité par la SEMHACH, 
a connu un développement important en 2016 avec la mise en 
service d’une nouvelle centrale de géothermie sur la commune de 
Villejuif pour arriver à plus de 60 000 habitants desservis. Cette 
étape s’est accompagnée du changement de statut de la SEMHACH, 
de Société Anonyme d’Économie Mixte à Société Publique Locale 
avec l’entrée de Villejuif dans son capital. La commune de Villejuif 
est aussi devenue adhérente du Syndicat Intercommunal pour la 
Géothermie (SYGEO), propriétaire des installations et assurant la 
maîtrise d’ouvrage du réseau. L’engagement continu des communes 
depuis la création du réseau et la mise en place d’un système de 
gestion singulier caractérisé par la séparation entre investissement 
(SYGEO) et exploitation (SEMHACH), ont assuré le bon développe-
ment et l’équilibre économique du réseau.
Cette implication à tous les niveaux des collectivités, propriétaires du 
réseau, peut aussi représenter un atout en matière de pérennisation 
des installations et d’investissements associés : le rechemisage des 
deux puits historiques à l’aide de fibre de verre afin de s’affranchir de 
la corrosion et la réalisation d’une thermographie aérienne afin de 
détecter avec précision les canalisations vieillissantes représentent 
deux exemples d’initiatives menés par la SEMHACH.
En matière d’investissements, la stratégie des deux structures 
repose sur une part importante d’autofinancement et un recours 
minimum à l’emprunt et ce seulement dans le cadre de projets 
de développement ayant un retour sur investissement jugé rai-
sonnable (< 15 ans). Cette politique raisonnée d’investissement, 
associée à la prise en charge quasi-systématique du tarif de rac-
cordement dans le cadre de nouveaux développements permet au 
réseau d’assurer un tarif utilisateur aux alentours des 45 euros/
MWh utile, soit un tarif compétitif avec des solutions individuelles.

➔  Une gestion optimisée de la ressource 
géothermique

Dès 1991 avec l’extension du réseau à la ZAC Petite Bretagne à 
Chevilly-Larue, la SEMHACH a fait le choix d’imposer un régime 
de température de 45 °C aux promoteurs dans le cadre de nouvelles 
opérations d’aménagement. Depuis, le développement du réseau s’est 
fait selon une logique dite en cascade, reposant sur une succession 
de niveaux de température1 dans une optique d’abaissement de la 
température de retour et donc d’optimisation du rendement et de la 
valorisation de la ressource géothermale. Les bâtiments nécessitant 
des températures d’eau élevées comme les hôpitaux sont alimentés 
par un premier réseau. L’eau refroidie par ces premiers « gros consom-
mateurs » repart ensuite dans un second réseau qui alimentera des 
bâtiments nécessitant des températures plus faibles comme des loge-
ments disposant de planchers chauffants par exemple. Ce mécanisme 
peut ensuite être répété ou non selon la présence de consommateurs 
ayant des besoins encore plus faibles (comme des logements neufs 
BBC par exemple). La SEMHACH assure le bon fonctionnement du 

mécanisme à l’aide d’un pilotage continu des installations par fibre 
optique. Avec la mise en service de la centrale de Villejuif située rue 
Jean-Baptiste Baudin à Villejuif, le recours à cette technique d’épui-
sement de la chaleur disponible permet au réseau d’être alimenté à 
plus de 70 % à partir de l’énergie géothermique. La stratégie de déve-
loppement qui en découle consiste à aller chercher de gros clients 
disposants de régimes de température élevés pour ensuite alimenter 
des secteurs moins consommateurs comme les nouvelles ZAC.

➔  Vers un nouveau modèle de réseau de chaleur
Situé sur un territoire plutôt dense qui devrait connaître un déve-
loppement important dans les prochaines années, le réseau dispose 
d’un potentiel de développement important que cela soit en matière 
d’extension ou de densification. Dans ce contexte, la SEMHACH envi-
sage de nouveaux types de développement basés sur la diversification 
de son mix énergétique, et ce à différentes échelles : récupération de 
chaleur sur le réseau d’eaux usées, micro-boucles à partir de géo-
thermie de minime importance à l’échelle d’un îlot ou encore pieux 
énergétiques à l’échelle d’un ou plusieurs bâtiments.
Par ailleurs, le sujet du froid représente une piste de réflexion pour 
la SEMHACH qui mène actuellement une expérimentation en par-
tenariat avec l’Oréal sur son centre de recherche et d’innovation 
de Chevilly-Larue avec la mise en place d’une pompe à chaleur 
à absorption et évacuation des calories sur le réseau de chaleur 
pour les besoins d’eau chaude sanitaire en été.

UN RÉSEAU GÉOTHERMIQUE TRI-TUBES
Le réseau de Chevilly-Larue, l’Haÿ-les-Roses et Villejuif

1 | Le réseau de Chevilly-Larue, l’Haÿ-les-Roses et Villejuif dispose de quatre 
niveaux de températures alimentant différents types de clients : la HT (de 66 à 
100 °C), la MT (de 50 à 65 °C), la BT (de 40 à 50 °C) et la TBT (de 40 à 45 °C).

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  3 centrales de géothermie de 11 MW chacune.
•  2 cogénérations de 5 MW électriques et 8 MW thermiques chacune.
•  15 chaufferies d’appoints-secours gaz maillent le réseau.
•  Plus de 80 km de canalisations.
•  27 000 équivalent-logements alimentés, soit plus de 60 000 

habitants auxquels s’ajoutent de nombreux équipements publics.
•  Un contenu carbone de 87 g CO2/kWh : 36 000 tonnes de gaz à 

effet de serre évitées chaque année.
•  Un tarif moyen de 49,70 € HT/MWh à comparer à un prix moyen 

des réseaux de chaleur français de 72,20 € HT/MWh, soit 935 €/
an pour un logement type du parc social contre 1 553 €/an pour 
un système de gaz collectif à condensation et 1 732 €/an pour un 
système électrique individuel (source : chiffres AMORCE, 2014).



54

LES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID
Des objectifs de développement importants

!

!

!

!

!
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Grigny-Viry

Réseau Géotelluence
d’Ivry-sur-Seine

Réseau Ygéo de Rosny
et Noisy-Le-Sec

Réseau Argéo 
d’Arcueil et Gentilly

Réseau Bagéops de 
Bagneux et Châtillon

Réseaux de chaleur
Communes concernées par un
réseau de chaleur non vectorisé
Inférieur à 4 000
De 4 000 à 7 000
De 7 000 à 14 000
Supérieur à 14 000

Nouveaux réseaux

Réseaux en contruction
Réseaux en fonctionnement

NOUVEAUX RÉSEAUX ET POTENTIEL
ÉNERGÉTIQUE 2030 (en MWh)

Cette carte de gisement est issue de l’étude SETEC/DRIEE 
réalisée dans le cadre du SRCAE.Les consommations prises 
en compte sont celles correspondant au chauffage collectif, 
hors électricité. Les consommations déjà satisfaites par 
les réseaux de chaleur ne sont donc pas soustraite

Source : DRIEE, Apur

NOUVEAUX RÉSEAUX ET POTENTIEL ÉNERGÉTIQUE 2030 (en MWh)
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La loi TECV et le SRCAE font du développement des réseaux de cha-
leur un enjeu central en matière d’efficacité énergétique et de ver-
dissement du mix énergétique. Le SRCAE fixe un objectif de 450 000 
équivalents-logements supplémentaires desservis d’ici 2020. L’article 
1 de la loi TECV fixe de son côté un objectif de multiplication par 5 
de la quantité de chaleur et de froid renouvelables et de récupération 
livrée par les réseaux de chaleur et de froid d’ici 2030.
Du point de vue des collectivités, les réseaux de chaleur et de froid 
représentent un moyen efficace de se saisir à l’échelle de son terri-
toire des enjeux énergétiques : de la production à la consommation 
finale. À ce titre, les collectivités compétentes et les gestionnaires 
ont pour défi d’assurer la pérennité des réseaux de chaleur et de froid 
existants tout en accélérant considérablement leur développement 
afin d’atteindre les objectifs fixés (l’article 194 de la loi TECV rend 
obligatoire la réalisation d’ici 2019 d’un schéma directeur pour les 
réseaux de chaleur et de froid mis en service avant le 1er janvier 2009). 
L’élaboration de scénarios prospectifs repose sur la prise en compte 
d’un ensemble d’éléments territorialisés que sont : la nature des 
tissus, les modes de chauffage, les potentiels de valorisation des 
ENR&R identifiés sur le territoire, les travaux structurants de voirie, 
les grands projets d’aménagement du territoire et les possibilités de 
mutualisation de la production (interconnexions entre réseaux).

Des travaux déjà engagés
La plateforme open data de l’Apur1 rassemble des données au for-
mat SIG pouvant constituer une base solide pour l’identification 
d’éventuels secteurs de développement (localisation des projets ; 
emprise bâtie enrichie d’informations morphologiques, typologiques 
et énergétiques ; localisation des équipements suivant leur nature et 
informations sur les modes de chauffage). Par ailleurs, une étude de 
potentiel a été réalisée en 2011-2012 par le groupement SETEC dans 
le cadre de la territorialisation du Grenelle de l’Environnement et des 
travaux préparatoires à l’élaboration du SRCAE. Les cartographies 
issues de ces travaux sont consultables via l’outil Energif ROSE2. 
Depuis, de nombreux travaux complémentaires ont été menés sur le 
territoire de la MGP, leur recollement représente un véritable enjeu 
de mise à jour des données disponibles. On peut notamment citer les 
différents schémas directeurs réalisés (ou en cours) par le SIPPEREC 
avec l’appui des départements (91, 93 et 94).

Une nette relance ces cinq dernières années
Durant ces cinq dernières années, le développement des réseaux de 
chaleur a connu une accélération nette sur le territoire de la MGP. 
Cette dernière est notamment le fruit du programme de relance de 
la géothermie profonde, lancé par la région IDF dans le cadre du 
SRCAE, elle se matérialise par deux grands types de développements :
• Les « gros développements » et/ou verdissement de réseaux 

existants : Villepinte, Tremblay-en-France, Le Blanc-Mesnil, le 
réseau de Chevilly-Larue, l’Hay-les-Roses et Villejuif ou encore 
le réseau de la CPCU avec l’opération de Paris Nord Est.

• La création de nouveaux réseaux de géothermie : le SIPPEREC 
fait figure d’acteur majeur et pilote le développement de quatre 
d’entre eux (Arcueil/Gentilly, Bagneux/Châtillon, Rosny-sous-
Bois/Noisy-le-Sec/Montreuil et Grigny/Viry-Châtillon), s’y 
ajoute le nouveau réseau Géotelluence d’Ivry-sur-Seine qui sera 
raccordé au réseau existant d’Ivry.
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Réseau de 
Grigny-Viry

Réseau Géotelluence
d’Ivry-sur-Seine

Réseau Ygéo de Rosny
et Noisy-Le-Sec

Réseau Argéo 
d’Arcueil et Gentilly

Réseau Bagéops de 
Bagneux et Châtillon

1 | opendata.apur.org
2 | Energif ROSE est l’application de visualisation cartographique et de mise à 
disposition des données du ROSE.
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LES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID
Les réseaux de froid de la Métropole du Grand Paris

Sur le territoire de la Métropole du Grand Paris, on dénombre un 
total de six réseaux de froid pour environ 720 GWh de froid déli-
vrés par an pour des besoins annuels de froid estimés à 10 TWh1. 
Au-delà du réseau Climespace, plus grand réseau de froid d’Europe 
avec ses 73 km et 470 GWh délivrés, les réseaux Enertherm et de la 
Société Urbaine de Climatisation de la Défense font chacun 14 km 
et assurent la livraison de plus de 200 GWh de froid. Ces trois prin-
cipaux réseaux de froid assurent une grande partie des besoins de 
froid de deux des grands quartiers d’affaires de la Métropole du 
Grand Paris que sont le Quartier Central des Affaires (QCA) et la 
Défense-Nanterre. Deux des trois réseaux restants sont propres à 
deux sites caractéristiques de la Métropole du Grand Paris, à savoir : 
le Stade de France et l’Aéroport de Paris-Orly. Le dernier se situe à 
Boulogne Billancourt dans la ZAC Ile Seguin Rives de Seine.

Le réseau de Climespace
Climespace et ses 73 km de réseaux dessert aujourd’hui plus de 600 
clients, soit 5 millions de m² et 470 GWh d’énergie frigorifique déli-
vrée (produite à 80 % en freecooling à partir de la Seine). Le réseau 
est constitué de trois secteurs indépendants, le secteur du quartier 
central des affaires qui est alimenté par 6 sites de production et 
disposant de 3 sites de stockage, le secteur de Bercy qui dispose 
de 2 sites de production et le secteur de Paris Nord Est (PNE) où la 
production de froid est combinée à la production de chaleur de la 
CPCU à partir d’un forage géothermique au dogger. Ces trois secteurs 
sont révélateurs d’expériences très différentes :
• le secteur centre est aujourd’hui bien maillé et son développe-

ment se poursuit de façon opportuniste,
• le secteur de Bercy s’apparente au bon exemple de déploiement 

d’un réseau de froid. À savoir, une zone d’aménagement mixte et 
un aménageur unique (SEMAPA) avec lequel le travail d’identi-
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Rives de Seine

Stade
Energies
SAS
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de froid
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(470 GWh)

Réseaux de froid de la MGP
(énergie livrée en GWh)

Moins de 3 GWh
De 3 à 20 GWh
De 20 à 100 GWh
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Réseaux interconnectés

Le réseau Climespace

Source : Apur, Climespace, SNCU - 
Enquête de branche 2013

Réseau Climespace
Centrale de production
Production de froid et stockage
Secteurs de projets

RÉSEAUX DE FROID DE LA MGP

RÉSEAU CLIMESPACE ET BUREAUX, COMMERCES ET HÔTELS

1 | Chiffre Apur, voir p75 du présent rapport pour plus de détails.
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fication des différents clients a été effectué en amont,
• le secteur PNE, plus problématique voit son développement 

bloqué suite au non raccordement d’une partie prenante pré-
vue initialement, disposant notamment du foncier nécessaire à 
l’installation d’un nouveau site de production.

Un enjeu foncier
Un site de production de froid nécessite environ 1 500 m², une hau-
teur de 5 m sous plafond et peut rayonner sur 1,5 km environ. La 
question foncière constitue donc une véritable problématique pour 
Climespace. De manière générale, le foncier est trouvé en partenariat 
avec un acteur privé sous réserve qu’il y voie un bénéfice. Un autre 
facteur limitant concerne la nécessité d’avoir un réseau avec de gros 
diamètres (DN 300 voire 500), ce qui implique des investissements 
importants (1 ml de réseau aller/retour coûte en moyenne entre 
3 000 et 6 000 euros). À ce titre, la distance devient rapidement un 

facteur limitant pour le développement du réseau de froid. Malgré ces 
freins, le réseau connaît un rythme de développement de l’ordre de 30 
à 40 nouveaux immeubles raccordés par an, soit environ 20 MWh/an. 
Plusieurs extensions majeures ont été réalisées ces dernières années 
pour les réseaux Centre (Rive Gauche avec le raccordement du Bon 
Marché, quais de Seine Rive Droite avec le maillage Concorde-Rivoli) 
et Bercy (quartier Bruneseau Nord). D’autres développements sont 
en cours d’études. Par ailleurs, avec le développement d’une nou-
velle sous-station compacte, Climespace essaie d’élargir sa clientèle 
en proposant une offre à destination des commerces en pied d’im-
meubles (soit environ 1 000 m²) recherchant l’autonomie en matière 
de production de froid en raison de l’utilisation très spécifique qu’ils 
en font (week-ends). On se dirige vers deux postes par immeuble, 
un à destination du commerce en pied et l’autre à destination des 
bureaux des étages supérieurs. Ceci représente une opportunité pour 
Climespace de s’installer dans de nouveaux immeubles.

+50%

+50 %
d’efficacité énergétique

À Paris, par rapport à un parc équivalent d’installations autonomes, le réseau permet :

Sources : études internes CLIMESPACE et publications scientifiques

CHOISIR CLIMESPACE, C’EST PRIVILÉGIER
LES ATOUTS DU RÉSEAU DE FROID

-35%

-35 %
de consommation

d’électricité

-50%

-50 %
d’émissions

de CO2

-90%

-90 % d’émissions
de fluides frigorigènes

-65%

-65 % de consommation
d’eau

-80%

-80 % d’utilisation
de produits chimiques
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LES RÉSEAUX DE FROID DE LA MGP

Commune Gestionnaire Longeur  
(km)

Équivalent 
logements 
desservis

Énergie livrée 
(MWh)

Contenu CO2 
(kg/kWh)

Réseau de froid de la ZAC  
Ile Seguin Rives de Seine Boulogne Billancourt IDEX énergie 4 420 2 276    0,025   

Réseau de la défense Courbevoie Enertherm 14 26 633    133 489    0,015   

Réseau SUC – Société 
Urbaine de Climatisation Courbevoie, Puteaux Société Urbaine de 

Climatisation 14 13 505    81 273    0,014   

Réseau de froid ADP Orly Orly Aéroport de Paris-Orly 5 2 711    17 900    0,009   

Réseau Climespace Paris Climespace 73 71 429    470 000    0,006   

Stade Energies SAS Saint-Denis Stade Energie 4 2 589    18 249    0,011   

Réseau Cristalia Levallois-Perret Cristalia 1 1 812  4 400  0,020  

Total - - 114 119 099    727 587    – 

Source : SNCU – Enquête de branche 2013, Climespace
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En 2015, Climespace mettait en service son premier démons-
trateur valorisant les potentiels du sous-sol pour répondre aux 
besoins de chaleur et rafraîchissement de l’Hôtel de Ville de Paris.
En intégrant une réflexion de production à l’échelle locale, ce 
démonstrateur constitue une concrétisation innovante qui réduit 
l’empreinte environnementale de l’Hôtel de Ville en valorisant 
énergétiquement le réseau d’eau non potable1, en récupérant 
les condensats du réseau de chaleur urbain et la chaleur fatale 
du circuit d’eaux usées du bâtiment. Une telle mutualisation des 
infrastructures de la ville a été rendue possible grâce à l’ambition 
forte de l’Hôtel de Ville ainsi qu’à l’implication des équipes d’Eau 
de Paris et de CPCU (Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain).
Ce projet de centrale dans les sous-sols de l’Hôtel de Ville a com-
mencé fin 2013 avec une mise en service au printemps 2015. L’ins-
tallation permet d’assurer la fourniture de 30 % des besoins en 
chauffage en hiver, en complément d’un poste de livraison CPCU, 
et la totalité des besoins en rafraîchissement. En pratique, deux 
pompes à chaleur ont été installées avec Axima Réfrigération 
France, pour une puissance totale de 1 MW de froid et 600 kW de 
chaud. Un poste électrique spécifique a aussi été aménagé dans 
les locaux.
L’installation fonctionne selon deux modes distincts : hiver et 
été (cf. schémas). En hiver, les calories sont prélevées sur trois 
réseaux : le circuit d’évacuation des eaux usées du bâtiment 
(environ 17 °C), le retour du réseau de chauffage urbain (environ 
65 °C) et le retour du réseau de froid urbain (environ 12 °C) grâce 

à l’emploi des pompes à chaleur. En été, la chaleur est extraite des 
locaux de l’Hôtel de Ville grâce à ces mêmes pompes à chaleur 
pour être rejetée dans le réseau d’eau non potable. L’intelligence 
du système réside aussi dans son mode d’exploitation permettant 
la valorisation simultanée des différentes sources d’énergie et 
dans la régulation des flux, optimisant ainsi les performances 
de la centrale.
Aujourd’hui, l’installation fonctionne uniquement avec les res-
sources de l’Hôtel de Ville mais elle pourrait à l’avenir s’interfacer 
avec un réseau local ou avec le réseau de froid urbain afin de 
mutualiser la production avec les besoins énergétiques d’autres 
bâtiments.
À travers cette réalisation, Climespace innove en se rapprochant 
des autres opérateurs de réseaux urbains pour accompagner la 
Ville de Paris dans ses objectifs d’efficacité énergétique et d’inté-
gration des énergies renouvelables.

HOTEL DE VILLE DE PARIS
Un bâtiment qui utilise toutes ses ressources

➔  LES CHIFFRES CLÉS

En comparaison avec une solution de référence conventionnelle 
pour répondre aux besoins de chauffage et de rafraîchissement, 
l’installation permet de réaliser2 une :
•  réduction de la consommation électrique globale de près de 44 % 

grâce au rendement énergétique du système de production de froid ;
•  réduction des émissions indirectes de CO2 de l’ordre de 250 tonnes 

équivalents de CO2 par an ;
•  réduction des émissions de fluides frigorigènes (90 %) et de ce fait 

réduction de l’effet de serre ;
•  alimentation du réseau de chauffage du site grâce à une 

installation possédant un taux d’énergie renouvelable de 75 %.
1 | Le réseau d’eau non potable de la Ville de Paris sert traditionnellement au 
nettoyage des rues et à l’arrosage des bois et jardins publics.
2 | En conditions nominales de fonctionnement.
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L’INFRASTRUCTURE ÉNERGÉTIQUE DANS LA MGP
L’indispensable solidarité entre les réseaux

Dans un objectif de résilience du territoire et de diminution des 
émissions de gaz à effet de serre, l’optimisation des réseaux éner-
gétiques, délivrant plus de 90 % de l’énergie consommée sur le 
territoire de la Métropole du Grand Paris, via l’intégration des 
énergies renouvelables et l’émergence de nouvelles complémen-
tarités représente un passage obligé. L’imbrication des réseaux 
d’énergie peut être de différentes natures et se faire à plusieurs 
échelles : de l’échelle du bâtiment à l’échelle européenne, en pas-
sant par l’îlot.

Des réseaux déjà interdépendants :  
état des lieux sur le territoire de la Métropole 
du Grand Paris

À l’échelle de la Métropole du Grand Paris, comme ailleurs, le 
réseau de gaz est au croisement des réseaux d’électricité et de 
chaleur avec la présence de nombreuses centrales à gaz : la tur-
bine à combustion de Gennevilliers d’EDF, les nombreux sites 
de cogénération des opérateurs de réseaux de chaleur à l’image 
des sites de Saint-Ouen et de Vitry-sur-Seine pour la CPCU et 
finalement les centrales gaz alimentant seulement les réseaux 
de chaleur. La rapidité de réponse des centrales au gaz, la grande 
capacité de l’infrastructure gazière et l’avantage environnemental 
du gaz vis-à-vis du fioul font du gaz l’énergie très majoritairement 
utilisée pour répondre aux pointes de consommation et pallier 
l’intermittence des productions renouvelables. D’autres inter-
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connexions ou complémentarités existent dans la Métropole du 
Grand Paris, parmi celles-ci, on peut notamment citer l’opération 
de Paris Nord Est qui combine production de froid et de chaud à 
partir de la géothermie (CPCU et Climespace).

Une nouvelle intelligence, quelles évolutions 
envisagées ?

Les opérateurs de réseaux d’électricité, de gaz, de chaleur et de 
froid verront leur mix énergétique verdir et assisteront à une 
redistribution des flux, notamment du fait de l’émergence de 
nouveaux usages et de nouveaux modes de production. Le déploie-
ment des technologies de l’information et des communications 
va rendre plus flexibles les réseaux existants et permettra la mise 
en place de solutions d’optimisation à plusieurs échelles : des 
productions décentralisées viendront soutenir le réseau élec-
trique (micro-cogénération, solaire photovoltaïque…), l’électricité 
renouvelable sera consommée sur place et la partie excédentaire 
sera réinjectée sur le réseau pour alimenter les bâtiments voisins, 
stockée dans les batteries des véhicules électriques ou réinjectée 
dans le réseau de gaz sous forme d’hydrogène (power to gas), les 
dispositifs d’effacement électrique se multiplieront pour limiter 
la pointe…
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VERS L’EXPLOITATION OU LE RENFORCEMENT  
DE NOUVELLES ÉNERGIES
Un cadastre solaire à l’échelle de la MGP, un atout pour le réseau électrique

D’abord réalisé sur Paris dans le cadre du programme européen POLIS 
par l’Apur et la Ville de Paris, le cadastre solaire a ensuite été étendu 
à l’échelle de la Métropole du Grand Paris à l’occasion de la réalisa-
tion du Plan Local Énergie par l’Apur. Une première exploration de 
ce gisement a conduit à un potentiel pour la métropole de 3,7 TWh 
pour le solaire photovoltaïque et 2,3 TWh pour le solaire thermique 
(www.apur.org/etude/un-plan-local-energie-metropole-paris).

Des objectifs de développement importants
Parmi les différentes ENR&R identifiées dans le SRCAE, l’énergie 
solaire occupe une place de premier plan avec des objectifs de 766 
GWh thermique et 517 GWh photovoltaïque à l’horizon 2020 mais 
surtout des perspectives très ambitieuses à horizon 2050 avec près 
de 4.5 TWh thermique et 9,5 TWh photovoltaïque.

L’essor programmé du solaire aura un impact certain sur le réseau 
de distribution électrique et plus particulièrement sur la gestion de 
la pointe. Une réflexion quant à l’intégration des sources ENR&R 
intermittentes et plus particulièrement du solaire photovoltaïque 
est indispensable pour assurer la soutenabilité du réseau électrique 
francilien. À ce titre, la connaissance partagée d’un potentiel solaire 
consolidé, associée à une cartographie de la capacité du réseau élec-
trique constituent les données nécessaires à l’élaboration d’une stra-
tégie de développement du solaire favorable à la réduction de la 
problématique de la pointe électrique.

Des travaux de consolidation déjà engagés : 
vers un cadastre 2.0 ?
Suite au travail d’évaluation d’un potentiel réaliste sur huit typo-
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CADASTRE SOLAIRE

http://www.apur.org/etude/un-plan-local-energie-metropole-paris
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logies de toits représentatifs du territoire métropolitain effectué 
par Elioth pour le compte de l’Apur en 20151, l’Apur et l’Ademe IDF 
ont lancé un groupe de travail sur le solaire qui devrait aboutir à 
la réalisation d’un ou plusieurs outils d’aide à la décision, et ce à 
deux échelles, métropolitaine et régionale. Les principaux sujets 
identifiés sont les suivants : la mise à disposition en open data 
d’une donnée brute consolidée, l’élaboration d’un outil d’aide à 
la décision à destination des propriétaires et enfin celle d’un outil 
de scénarisation à destination des territoires.

L’immeuble Quintessence : centrale solaire de 600 m²

Centrale solaire photovoltaïque du gymnase Alice Milliat : une capacité 
de 100 kWc, Île-Saint-Denis (93)
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ZOOM BD DE L’HÔPITAL (75013)

L’AUTOCONSOMMATION SOLAIRE EN PLEINE RÉVOLUTION !

L’autoconsommation est définie comme la consommation de 
l’électricité produite directement par le producteur ou bien par des 
sites voisins de l’installation. Le parlement a récemment adopté 
une loi2 visant à favoriser le développement de l’autoconsommation 
individuelle mais définit aussi un cadre réglementaire pour permettre 
l’autoconsommation collective. Cette nouvelle façon de penser 
la filière solaire représente une révolution qui tendra à pousser 
la décentralisation de la production d’électricité. De nombreux 
opérateurs et industriels se sont d’ores et déjà positionnés sur le 
marché de l’autoconsommation solaire et proposent des offres 
pouvant comprendre des solutions de stockage, à l’image des 
batteries PowerWall de Tesla3. Encore très peu développée sur le 
territoire métropolitain, comme sur le reste du territoire français, 
l’autoconsommation devrait connaître un développement important.

Échelle de potentiel solaire en kWh/m2/an

Défavorable Moyen Favorable

0 600 900 1200

Note de lecture : Le cadastre solaire est un plan d’ensoleillement annuel. Pour chaque 
emplacement sur le plan, et à partir du modèle numérique d’élévation 2012 (MNE, InterAtlas), 
est calculée une valeur traduisant la quantité de d’énergie solaire (rayonnement solaire global) 
en Kwh/m2/an, elle-même fonction de la durée moyenne d’ensoleillement annuel. Cette durée 
dépend de plusieurs paramètres dont la variation de l’altitude, l’orientation (pente et exposition), 
ainsi que les ombres créées par la topographie. La version ici présente ne couvre pas 
l’ensemble du territoire de la MGP, dont le périmètre n’était pas encore définitif au moment des 
calculs. Une extension de ce périmètre à partir du MNE 2015 est prévue. 

1 | Analyse de potentiel solaire. Toitures du Grand Paris  
(issuu.com/elioth_groupeegis/docs).
2 | www.developpement-durable.gouv.fr/lautoconsommation-desormaisrenforcee-
parlement-adopte-definitivement-projet-loi-propose-segolene
3 | Analyse de potentiel solaire. Toitures du Grand Paris  
(issuu.com/elioth_groupeegis/docs).
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VERS L’EXPLOITATION OU LE RENFORCEMENT 
DE NOUVELLES ÉNERGIES
La géothermie de minime importance ouverte
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Une réponse aux besoins croissant  
de refroidissement ?

La géothermie ouverte, source d’énergie basse température, 
consiste à récupérer des calories dans la partie du sol proche de 
la surface en prélevant et réinjectant l’eau présente dans l’aqui-
fère. Particulièrement adaptée au tertiaire et à l’habitat collectif1, 
elle représente un gisement important sur le territoire dense de 
la région avec un potentiel estimé de 16,8 TWh pour la MGP2 et 
présente l’avantage de pouvoir assurer conjointement production 
de chaleur et rafraîchissement.

L’Apur et l’Ademe lancent un groupe de travail, plusieurs pistes sont 
évoquées pour consolider les gisements de géothermie de minime 
importance : croisement avec les zones de gypse, prise en compte 

des modes de chauffage en surface, prise en compte de besoins de 
froid dans un objectif de pérennisation de la ressource, etc.

Une évolution de la réglementation favorable
Afin d’accélérer le développement de la géothermie de minime 
importance, les procédures administratives applicables à cette 
dernière ont été simplifiées par décret le 1er juillet 2015. Au-delà 
des évolutions techniques, le texte prévoit trois niveaux de pro-
cédure (déclaratif, déclaratif avec avis d’un expert agréé, sou-
mis à autorisation préfectorale) dont la cartographie à la maille 
400*400 m est disponible au niveau national sur le site de géother-
mie perspectives. Le BRGM travaille à la réalisation d’une nouvelle 
cartographie plus détaillée, elle devrait être effective fin 2017.

Potentiel de la géothermie 
ouverte à la commune

Source : DRIEE, BRGM, 
cartographie Apur

Moins de 5 GWh/an

Opérations de géothermie de
minime importance ouverte 

De 5 à 10 GWh/an
De 10 à 50 GWh/an
De 50 à 100 GWh/an
De 100 à 500 GWh/an
Plus de 500 GWh/an

1 | Puissance 500 kW et 80m3/h par forage.
2 | Source BRGM, DRIEE
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La géothermie de minime importance fermée

Vers l’autonomie de l’habitat individuel ?

Cette source d’énergie basse température consiste à récupérer 
des calories dans la partie du sol proche de la surface directement 
dans le sol par l’intermédiaire de sondes sèches. Dans le cadre 
du Plan Local Énergie, l’Apur a réalisé un travail d’estimation et 
de cartographie du potentiel de la géothermie de minime impor-
tance fermée qui a conduit un potentiel de 6,1 TWh pour la MGP3. 
Cette technique, particulièrement adaptée au tissu pavillonnaire4, 
devrait contribuer à son autonomie et soulagera par la même 
occasion les réseaux traditionnels.

Potentiel de la géothermie 
fermée à l’iris

Source : DGFIP 2013, Apur

Moins de 250 MWh
De 250 à 1 000 MWh
De 1 000 à 2 000 MWh
De 2 000 à 3 000 MWh 
De 3 000 à 4 000 MWh
Plus de 4 000 MWh

Source : DGFIP 2013, Apur

Parcelle éligible au forage
Elig. avec autorisation du voisin
Forage possible sous le bâti

DES DONNÉES FINES À LA PARCELLE – MAISONS-ALFORT

3 | Identification des parcelles éligibles en fonction de leurs caractéristiques 
physiques (cf. www.apur.org/etude/un-plan-local-energie-metropole-paris).
4 | Un forage neutralise une emprise d’environ 100 m² et permet de chauffer 
moyennant renfort de pompe à chaleur une surface de 200m.

http://www.apur.org/etude/un-plan-local-energie-metropole-paris
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À l’ère de la décentralisation de la production d’énergie à l’échelle du 
bâtiment, la micro-cogénération constitue une piste séduisante pour 
atténuer la pointe électrique. Cette technologie, véritable illustra-
tion de la possible complémentarité entre réseaux correspond à un 
module associé à une chaudière gaz collective produisant simulta-
nément de la chaleur et de l’électricité. L’intérêt de cette production 
électrique, à la différence des sources renouvelables, est d’arriver au 
moment des appels de puissances, et ainsi de pouvoir concourir à 
limiter les investissements nécessaires à la bonne gestion de cette 
pointe. Cette production locale d’électricité est alors utilisée directe-
ment par les logements (on parle d’autoconsommation) et l’excédent 
peut être reversé sur le réseau de distribution. Pour aller encore plus 
loin, la mise en place de signaux prix par le gestionnaire du réseau 
électrique, rendue possible par le couplage avec le compteur commu-
niquant LINKY, représentera un moyen de « piloter » la cogénération 
durant les périodes de pointes hivernales.

Un marché encore peu développé en France, 
des évolutions à venir ?

D’abord apparue sur les marchés allemands et britanniques, la 
micro-cogénération y connaît un succès important, particulière-
ment en Allemagne grâce à une incitation importante des pouvoirs 
publics en matière d’aide à l’investissement et de tarif de rachat de 
l’électricité et un prix de l’électricité plus élevé. En France, Viess-
mann et De Dietrich proposent des chaudières micro-cogénération 
seulement depuis fin 2015, le marché tarde à se développer avec 
à peine 200 installations recensées. Aujourd’hui, les principaux 
freins au développement de cette technologie sont les suivants : un 
prix encore trop élevé (de deux à trois fois supérieur à celui d’une 
chaudière à condensation), un écart entre le prix de l’électricité et 
du gaz trop faible au regard des autres pays européens, l’absence de 
tarif de rachat dédié. Cependant, on peut s’attendre à des évolutions 
dans les années à venir selon l’évolution du contexte énergétique et 
des incitations réglementaires. De plus, l’émergence de nouvelles 
technologies pourrait accélérer le développement, on peut notam-
ment citer la pile à combustible qui devrait faire ses débuts sur le 
marché français dès 2017. Très développée au Japon, elle permet 
d’améliorer le rendement électrique.

Dans le cadre des travaux sur le Plan Local Énergie, l’Apur a éva-
lué un potentiel de production électrique annuel de 2,1 TWh 
à l’échelle de la Métropole du Grand Paris dans l’hypothèse de 
substitution de l’ensemble du parc de chaudières individuelles gaz 
des résidences principales par des micro-cogénérations (soit près 
de 20 % de la consommation d’électricité spécifique du secteur 
résidentiel à l’échelle de la MGP).

Quelques initiatives notables en Ile-de-France
Le SIGEIF (Syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité 
en Île-de-France), en collaboration avec Grdf, mène actuelle une 
expérimentation sur le groupe scolaire Paul Bert à Antony dans les 
Hauts-de-Seine : un module de micro-cogénération a été ajouté à la 
chaudière à condensation gaz dernière génération du site afin d’en 
évaluer les performances économiques et techniques. Les résultats 
de l’instrumentation devraient être rendus publics avant fin 2017 
On peut aussi citer l’opération réalisée par la Fondation Favier à 

Ormesson-sur-Marne dans le Val-de-Marne, avec la conception 
d’un EPHAD1 à énergie positive tous usages d’une surface de 6 
500 m² équipé de capteurs solaires thermiques sous vide pour les 
besoins d’eau chaude sanitaire, de 241 m² de panneaux photovol-
taïque avec réinjection sur le réseau de distribution d’électricité 
et enfin d’un module de micro-cogénération assurant la base des 
besoins de chaleur et une partie besoins électrique du site.

LA MICRO COGÉNÉRATION
Une solution pour soulager le réseau électrique ?

1 | Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Part des résidences principales équipées de chaudières individuelles gaz

Source : Insee 2010

Moins de 10 %
De 10 à 25 %

De 25 à 50 %
De 50 à 75 %

Plus de 75 %
Espaces verts

CHAUDIÈRES INDIVIDUELLES GAZ – RÉSIDENTIEL

➔  POUR ALLER PLUS LOIN

Fiche technique ADEME – Les chaudières à micro-cogénération 
(écogénérateurs) –  
(www.ademe.fr/chaudieres-a-micro-cogeneration-ecogenerateurs).

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Un potentiel théorique de production électrique annuel de 2,1 
TWh à l’échelle de la MGP (dans l’hypothèse de substitution de 
l’ensemble du parc de chaudière individuelle gaz) – source Apur.

•  Environ 200 installations recensées en France (chiffre ADEME).
•  Une production électrique durant la pointe hivernale, un atout pour 

le réseau d’électricité : un rendement qui peut atteindre 115 % si l’on 
bascule en énergie primaire (prise en compte du rendement global 
du système électrique français et des pertes de distribution)

•  Une économie moyenne de 20 % sur la consommation d’électricité 
du logement (chiffre ADEME)

•  Une technologie encore trop chère : de 10 000 et 20 000 euros 
contre 5 000 à 10 000 euros pour une chaudière à condensation.

http://www.ademe.fr/chaudieres-a-micro-cogeneration-ecogenerateurs
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Quai de transfert de Romainville

Les déchets jouent aujourd’hui un rôle de premier plan dans la 
production locale d’énergie à l’échelle métropolitaine. En 2015, 
la valorisation énergétique à partir de l’incinération des déchets a 
permis la production de 3,1 TWh de chaleur et de 0,2 TWh d’élec-
tricité à l’échelle métropolitaine du fait de leur incinération1.

À Paris et à l’échelle de la Métropole, la valorisation énergétique 
est de loin le mode de traitement principal des déchets ménagers 
et assimilés (DMA). Avec 71 % des DMA, la valorisation énergé-
tique que constitue l’incinération est loin devant la valorisation 
matière (le recyclage) qui concerne 13 % des déchets, 10 % des 
déchets étant toujours enfouis dans des installations de stockage. 
Cette situation est le fruit de l’histoire, avec la constitution d’un 
système énergétique très tôt basée sur la mise en place de grandes 
usines de traitement des déchets : Saint-Ouen (1899), Issy-les-
Moulineaux (1904), Vitry (1905), Romainville (1905) puis Ivry 
(1914). Les déchets, initialement valorisés pour l’agriculture, sont 
en effet progressivement à partir de 1907 incinérés pour produire 
de l’énergie (broyage des déchets, puis électricité, puis chaleur 
avec la création de la CPCU en 1927).

Aujourd’hui, la Métropole offre avec ses 6 incinérateurs une capa-
cité autorisée d’incinération cumulée de 2 411 000 t de déchets/an 
soit 58 % du plafond autorisé à l’échelle francilienne (4 128 900 t/
an)2. Néanmoins, à l’heure de l’objectif de réduction de déchets, 
mais aussi de l’engagement de certaines collectivités vers une 
trajectoire « zéro déchets », ce recours massif à l’incinération 
pose question quant à sa pérennité à long terme, en particulier 
au regard de la source de chaleur qu’elle représente pour les 
réseaux de chaleur, et en particulier celui de la CPCU. Mais, la 
valorisation énergétique pour les déchets non recyclables (prin-
cipalement les refus issus de centres de tri) pourrait constituer 
un nouveau gisement prometteur. Avec l’objectif d’arriver à 65 % 
de valorisation matière d’ici 2025 (loi TCEV), leur production 
devrait sensiblement augmenter. Ils peuvent être utilisés après 
préparation dans des installations adaptées, des chaufferies, sous 
forme de Combustibles Solides de Récupération (CSR) à des fins 
de production de chaleur et/ou d’électricité. L’Ademe estime en 
2025 le gisement des CSR à 2,5 M de tonnes à l’échelle nationale, 
alors que les capacités actuelles de traitement de ces déchets ne 

sont que de 1 M de t. Cela pose donc la question de l’acceptabilité 
face à de nouvelles installations nécessaires pour les traiter, en 
particulier en milieu urbain dense.

L’autre axe de valorisation énergétique des déchets repose sur la 
production de biogaz, en particulier à partir des biodéchets. Le 
contexte réglementaire oblige déjà les « gros » producteurs à trai-
ter ce flux et, à compter de 2025, les collectivités devront offrir des 
solutions de traitement à tous producteurs y compris les ménages. 
L’enjeu principal réside là aussi en l’acceptabilité par leurs rive-
rains de telles installations. L’échec des projets de méthanisation à 
Romainville et au Blanc Mesnil en témoigne. Pourtant, des pistes 
prometteuses semblent se dessiner à l’image de l’accord entre 
le SIAAP et le SYCTOM sur le traitement de déchets organiques 
(traités par le SYCTOM) et des boues issues de l’épuration des 
eaux usées (traitées par le SIAAP) dans les stations d’épuration. 
Ces deux flux contiennent beaucoup de carbone, d’azote et de 
phosphore, mais sous des formes et compositions différentes. 
Leur mise en commun, dans un procédé adapté, permettrait de 
favoriser leur complémentarité, afin d’optimiser leur méthanisa-
tion et produire du biogaz. Une fois épuré, ce biogaz peut ensuite 
être injecté dans le réseau de gaz naturel ou utilisé et valorisé sur 
le site industriel, pour réduire l’apport d’énergie externe. Début 
2017, une convention a également été signée par GRDF, le SIGEIF, 
le SYCTOM, HAROPA Ports de Paris, Gennevilliers, et la Chambre 
d’agriculture d’Île-de-France visant à développer sur le port de 
Gennevilliers une unité de production de biogaz. Enfin, la récu-
pération des gaz de décharge sur les sites d’enfouissement des 
déchets peut être développée.

LA VALORISATION ÉNERGÉTIQUE DES DÉCHETS
Incinération, méthanisation, CSR

1 | Sources : rapports d’activités 2015 SYCTOM, AZUR, CIE, RIVED
2 | Source : ORDIF

St-Ouen

Argenteuil

Plessis-Gassot

Claye-Souilly

Ivry

Créteil

Issy

TMB Varennes Jarcy

Centre d’enfouissement
Usine d’incinération
Unité de méthanisation

Unité de méthanisation en projet

Station d’épuration
Réseau de transport de gaz (GRT)

Seine Amont

Marne Aval

Seine Morée

Seine Aval

Seine Centre
Gennevilliers

Rungis

Source : Apur, Ordif, GRT

Centre d’enfouissement
Usine d’incinération

Station d’épuration
Réseau de transport
de gaz (GRT)

Actuelle

Unité de méthanisation

Projetée



68

DES DYNAMIQUES D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Actions sur le cadre bâti, optimisation des systèmes et évolution des comportements

Période de construction
à la parcelle

Avant 1800
1801-1850
1851-1914
1915-1939
1940-1975
1976-1981
1982-1989
1990-1999
2000 et plus
Non daté

Source : enquête Apur pour Paris, 
DGFIP 2013 hors Paris
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La carte de datation du bâti de la MGP nous renseigne sur les tech-
niques de construction et les matériaux utilisés. Avant 1975, les 
bâtiments ne sont pas isolés, après 1975 le recours à l’isolation se 
généralise et se renforce d’année en année au fil des réglementa-
tions thermiques des bâtiments : en 1982, 1989, 2000, 2005, 2012 et 
prochainement RT 2020.

Un enjeu majeur encore trop peu documenté
À l’échelle de la Métropole, la consommation des bâtiments pèse 
pour 2/3 de la consommation totale hors transport aérien. À ce 
titre, les actions d’efficacité énergétique sur le stock bâti, qui 
représentera près de 90 % du parc en 2050, sont souvent consi-
dérées comme le principal gisement d’économies d’énergie. D’ail-
leurs, les attentes sont très fortes du côté des décideurs politiques, 
elles se traduisent par des objectifs élevés dans les différents 
documents réglementaires (loi TECV, SRCAE1 et PCAET). Bien 
qu’engagée, la dynamique de rénovation du cadre bâti existant 
est un sujet complexe faisant face à de nombreux enjeux :
• la prise en compte des spécificités locales : la diversité des tissus en 

termes d’usages et de typologies constructives implique un large 
panel de solutions réellement envisageables, non préjudiciables 
pour la structure des bâtiments et le confort des occupants ;

• la question de la hiérarchie des actions à mener est aussi essentielle, 
elle suppose de trouver le bon équilibre entre l’investissement 
à engager et les gains attendus. Les retours d’expérience sur le 
tertiaire de bureaux font notamment ressortir que la sensibilisa-
tion des occupants et l’optimisation des systèmes représentent des 
gisements d’économies d’énergie considérables et peu coûteux ;

• créer une base de données fiable des opérations réalisées.

Vers une rationalisation des m² et des usages
Au-delà des problématiques techniques liées à la performance de l’en-
veloppe bâtie et des systèmes, l’optimisation de l’usage des surfaces 
disponibles est une des clés qui permettra d’aller vers plus de sobriété. 
Les possibilités de mixer les usages dans les bâtiments existants, ainsi 
que les nouvelles manières d’habiter et de travailler constituent aussi 
un important levier pour réduire les consommations.

Des initiatives publiques, privés et citoyennes
La rénovation énergétique des logements connaît des dynamiques 
variables : le tissu pavillonnaire se caractérise surtout par son évo-
lution spontanée et dispersée due à l’action des habitants souvent 
propriétaires, les bailleurs du parc social ont quant à eux engagé des 
travaux de rénovation lourde et pour finir la rénovation du parc privé 
tarde à se massifier avec encore trop peu de rénovations spontanées. 
Afin d’accélérer le processus, de nombreux programmes ou initiatives 
innovantes sont soutenues par les collectivités, on peut notamment 
citer les opérations menées par la ville de Paris dans le cadre des 
OPATB19, OPATB 13, OPAH 2DE, le plan 1 000 immeubles ou encore 
le défi familles à énergie positive. Pour le secteur tertiaire, on observe 
deux dynamiques avec d’un côté, les grands acteurs publics ou privés 
massivement engagés, avec notamment de nombreuses initiatives 
(Charte Peletier, concours CUBE2020 et le Hub tertiaire…) et un cadre 
juridique contraignant (annexe environnementale et bail vert) et de 
l’autre, les propriétaires ou occupants de petites surfaces comme les 
commerces pour qui le passage à l’action est plus délicat.

1 | À horizon 2020, le SRCAE préconise un rythme de réhabilitation de 6,6 millions 
de m²/an pour le secteur tertiaire et de 125 000 logements/an pour le secteur 
résidentiel (Pour plus de précisions : SRCAE IDF).

http://www.srcae-idf.fr/spip.php?rubrique1
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Les Agences Locales de l’Énergie et du Climat (ALECs) sont des 
organismes d’animation territoriale qui favorisent au niveau local 
la mise en œuvre de la transition énergétique et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. Elles sont désormais reconnues 
par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte du 17 août 2015 comme organismes d’animation territoriale 
au titre de l’article 192.
Les ALECs, regroupées au sein de la fédération FLAME, sont présidées 
par des élus des collectivités territoriales afin d’assurer la cohérence 
avec la politique énergie-climat du territoire et garantir l’intérêt 
général des activités conduites. Grâce à leur statut d’association, les 
ALECs regroupent en leur sein une alliance de partenaires impliqués 
dans la transition énergétique des territoires (collectivités territo-
riales, chambres consulaires, entreprises, bailleurs sociaux…).
Au sein de la MGP, 6 territoires sont d’ores et déjà couverts par 5 
ALECs. Une 6e est en cours de préfiguration. Par ailleurs sur les autres 
territoires métropolitains, d’autres organismes assurent actuelle-
ment l’animation du dispositif de Conseil Info Énergie aux parti-
culiers (les Points Rénovation Info Service) soutenu par l’ADEME.

➔  CoachCopro ®
L’Agence Parisienne du Climat, Point Rénovation info service sur 
Paris (PRIS) porte la PTRE de la Métropole pour l’accélération 
de la rénovation énergétique en copropriétés. La démarche de la 
PTRE s’organise autour de l’accompagnement pour la création 
d’une demande de rénovation énergétique en copropriétés, le 
travail de structuration d’une offre professionnelle, l’évaluation 
et le suivi avec l’observatoire et enfin une plateforme web trans-
formationnelle : le CoachCopro ®.

Accélérer l’éco-rénovation en copropriété grâce au CoachCo-
pro ®. La rénovation énergétique du parc bâti privé métropolitain 
en copropriété est un vaste chantier de la transition énergétique. 
Pour y parvenir et démultiplier son action sur le territoire, l’APC 
a mis en place en 2013, le dispositif métropolitain du CoachCo-

pro ®. Depuis, il est déployé au niveau national et accompagne 
les copropriétaires et les syndics à travers les étapes clés d’un 
projet de rénovation. Depuis 2015, le CoachCopro ® s’est ouvert 
aux professionnels avec un annuaire en ligne et des événements 
comme le Forum Copro et les RDV « Réponses de pros », afin de 
contribuer à dynamiser le marché de l’éco-rénovation.

Depuis 2016 : Le CoachCopro ® est la porte d’entrée du pro-
gramme parisien d’Eco-rénovons Paris. En tant que partenaire 
de ce programme, l’APC accompagne les copropriétés à candidater 
au dispositif. En 2016, 163 copropriétés sont lauréates de ce pro-
gramme exceptionnel et bénéficient ainsi d’un accompagnement 
personnalisé renforcé.

En accompagnement de la structuration de la filière profession-
nelle. Afin de dynamiser le marché métropolitain, l’APC mobilise et 
forme les professionnels du secteur (bureaux d’études, architectes, 
artisans, entreprises de travaux…) à la rénovation thermique. Grâce 
au CoachCopro ® Paris, auquel les professionnels peuvent s’affilier, 
ils accèdent à différents services de l’APC : présence dans l’annuaire 
en ligne des professionnels, formations, groupes de travail, partici-
pation au Forum annuel de la copropriété.

Pour faciliter le financement : l’affiliation des banques au 
CoachCopro ®. Pour faciliter la réalisation de travaux, l’APC a mis 
en place une charte d’engagement spécifique pour les organismes 
financiers. La Caisse d’Épargne Ile-de-France, le Crédit Foncier 
et Domofinance se sont affiliés au CoachCopro ® et y présentent 
désormais leurs offres d’emprunts collectifs en Ile-de-France à 
destination des copropriétés qui souhaitent s’engager dans des 
travaux d’efficacité énergétique.

Avec un observatoire métropolitain de la rénovation énergé-
tique en copropriété. L’observatoire a pour vocation de témoi-
gner de la dynamique métropolitaine de la rénovation énergétique 

LES ALE ET PTRE DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS
Des dispositifs de soutien à destination des particuliers et des copropriétés
Par l’Agence Parisienne du Climat et l’Agence-MVE

T4 Paris Ouest La DÈfense

T1 Paris

T12 Grand-Orly Seine BiËvre

T7 Paris Terres d'Envol

T11 Grand Paris Sud Est Avenir

T6 Plaine Commune

T8 Est EnsembleT4 Paris Ouest La DÈfense

T10 Paris-Est-Marne & Bois

T5 Boucle Nord de Seine

T3 Grand Paris Seine Ouest

T9 Grand Paris - Grand Est

T2 VallÈe Sud Grand Paris

Les Agences Locales de l’Energie (ALE)

Les dispositifs de soutien 
de la MGP

ALEC GPSO Energie
ALEC de l'Est 
parisien Maîtrisez 
votre énergie (MVE)
ALEC Agence 
Parisienne 
du Climat (APC)
ALEC Plaine 
Commune
ALE Paris Terres 
d'Envol (ALEPTE)
CAUE 94 (Agence 
de l'énergie 
Val de Marne)
Espace Info Energie 
- SOLIHA
ALE en cours 
de création
Travail 
de consolidation 
en cours

Source : Apur

Les dispositifs de soutien de la MGP

ALEC GPSO Energie
ALEC de l'Est parisien Maîtrisez votre énergie (MVE)
ALEC Agence Parisienne du Climat (APC)
ALEC Plaine Commune
ALE Paris Terres d'Envol (ALEPTE)
CAUE 94 (Agence de l'énergie Val de Marne)
Espace Info Energie - SOLIHA
ALE en cours de création
Travail de consolidation en cours

Source : Apur

T1 Paris

T12 Grand-Orly Seine Bièvre

T7 Paris Terres d'Envol

T11 Grand Paris Sud Est Avenir

T6 Plaine Commune

T8 Est EnsembleT4 Paris Ouest La Défense

T10 Paris-Est-Marne & Bois

T5 Boucle Nord de Seine

T3 Grand Paris Seine Ouest

T9 Grand Paris - Grand Est

T2 Vallée Sud Grand Paris

Les Plateformes Territoriales de la Rénovation Energétique (PTRE)

Les PTRE de la MGP

Source : Apur

COACHCOPRO 
PASS’RENO HABITAT 93 
RENOVER MALIN

http://www.apc-paris.com/coachcopro
http://www.apc-paris.com/coachcopro
http://www.apc-paris.com/coachcopro
http://www.apc-paris.com/forum-renovation
http://www.apc-paris.com/article-rubrique/coachcopro-r-emprunts-collectifs-pour-leco-renovation-copropriete
http://www.apc-paris.com/groupe-projet/observatoire-metropolitain-renovation-energetique
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Rénovation copropriété rue Rébeval (75019)

à travers l’analyse des tendances et les caractéristiques du marché. 
Des données terrain sont transmises par les agences locales de 
l’énergie de la métropole via le CoachCopro ® ou des opérations 
d’aménagement. En direction du grand public, l’observatoire 
donne des chiffres généraux sur la dynamique de la rénovation 
métropolitaine, des informations sur les coûts de la rénovation, 
les gains énergétiques, une cartographie des projets et une base 
de données filtrable par fiches projets. L’observatoire produit 
également des analyses à destination d’autres publics affiliés au 
CoachCopro ® : collectivités, agences publiques, professionnels 
de la rénovation énergétique…

➔  Pass’Réno Habitat
L’Agence Locale de l’Énergie et du Climat MVE a conçu et coordonne 
le dispositif Pass’Réno Habitat. Plateforme Territoriale de la Rénova-
tion Énergétique (PTRE) en habitat individuel et micro-collectif. Ce 
projet est lauréat, en 2014, du premier Appel à Manifestation d’Inté-
rêt lancé par l’ADEME Ile-de-France et la Région Île-de-France. Une 
première expérimentation est menée de 2015 à 2017 à l’échelle du 
département de la Seine-Saint-Denis ; elle a vocation à se développer, 
à partir de 2018, à l’échelle de la MGP. La PTRE Pass’Réno Habitat a 
pour ambition de renforcer le passage à l’acte de la rénovation éner-
gétique de l’habitat individuel et micro-collectif en accompagnant 
les ménages et en mobilisant les professionnels.
De manière opérationnelle, Pass’Réno Habitat agit simultanément 
sur deux publics cibles :
• Les ménages, propriétaires occupants ou propriétaires bailleurs 

sont accompagnés tout au long de leur projet de rénovation 
énergétique, depuis la définition de leur projet jusqu’à la récep-
tion des travaux. Travaux synonymes d’économies mais aussi 
d’amélioration du confort, de la qualité de vie et de valorisation 
du patrimoine immobilier.

• Les professionnels locaux de la rénovation énergétique du bâti 
sont mobilisés et sensibilisés aux démarches entreprises par les 
particuliers. Pass’Réno Habitat intervient en appui de l’ensemble 
des filières professionnelles (PME, TPE, artisans, conseils, archi-
tectes, bureaux d’études, services financiers…). En développant 
des outils de mise en relation entre particuliers et professionnels, 
Pass’Réno Habitat mobilise un réseau local d’entreprises qualifiées 

et identifiées. Au travers d’un cadre partenarial, il s’agit d’inciter 
les professionnels à s’organiser pour répondre aux spécificités du 
marché de la rénovation énergétique en habitat individuel.

Ainsi par la mise en réseau de tous les acteurs de la rénovation éner-
gétique, Pass’Réno Habitat contribue à structurer une offre cohérente 
et globale en réponse à des demandes bien identifiées et mieux qua-
lifiées. Au titre de l’expérimentation menée en Seine-Saint-Denis, 
Pass’Réno Habitat 93 s’appuie sur le réseau départemental des 
Agences locales de l’énergie et du climat qui portent les Points Réno-
vation Info Service auprès des habitants de la Seine-Saint-Denis. Ce 
territoire se caractérise par une forte présence de l’habitat individuel 
ou micro-collectif qui représente près du tiers du parc résidentiel, 
soit 200 000 logements : 75 % de ce patrimoine a été édifié avant la 
première réglementation thermique de 1975. En partenariat avec les 
collectivités locales engagées dans le projet, Pass’Réno Habitat 93 
focalise ses actions en direction de ce segment résidentiel particu-
lièrement énergivore et qui fragilise les populations vulnérables au 
phénomène de précarité énergétique.
Le dispositif Pass’Réno Habitat agit ainsi en complément de la pla-
teforme Coach Copro®. Il peut permettre d’apporter une réponse 
spécifique aux situations de l’habitat individuel et micro-collectif 
de la MGP en proposant aux territoires métropolitains une ingé-
nierie qui s’inscrit dans les politiques publiques locales.

➔  LES CHIFFRES CLÉS DE COACHCOPRO ®

•  63 000 logements inscrits sur le CoachCopro ® à Paris depuis 
2011 dont 20 000 en 2016

•  26,30 M€ de travaux votés depuis 2011 à Paris dont 6,80 M€ en 2016
•  300 visiteurs et 38 stands au Forum Copro 2016
•  163 copropriétés lauréates à « Eco-rénovons Paris » soit 11 000 

logements
•  70 % des copropriétés métropolitaines couvertes par le 

CoachCopro déployé par MVE, ALEC de Plaine Commune, GPSO 
Énergie et le CAUE 94.

•  En France, c’est 17 territoires équipés en 2016 soit 40 % des 
copropriétés françaises couvertes
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La consommation du secteur tertiaire représentait 38 % de la 
consommation en énergie finale totale de la MGP en 20121, soit 
35 TWh. Ce qui correspond à 10 000 kWh par an et par emploi 
contre 7 000 kWh par an et par habitant pour le secteur résidentiel. 
Cette importante consommation par emploi est principalement 
due à l’augmentation du nombre d’équipements électriques, au 
recours à la climatisation des bâtiments qui en étaient initiale-
ment dépourvus et à la régulière progression de surfaces affectées 
à ce secteur. Ces tendances se traduisent par une forte dominance 
de l’électricité dans le mix énergétique global avec près de 50 % 
des consommations. À ce titre, la mutation à venir du secteur 
tertiaire représente un des enjeux majeurs vis-à-vis de la sou-
tenabilité de l’alimentation électrique de la Métropole du Grand 
Paris. Les leviers d’efficacité énergétique dans le secteur tertiaire 
peuvent être de nature diverse du fait des multiples profils énergé-
tiques représentés selon les activités (bureaux, équipements, com-
merces, etc.). Cependant, en considérant les nombreux retours 
d’expérience existants, l’optimisation des systèmes, des usages et 
la rationalisation des surfaces attribuées sont à prioriser. En effet, 
les travaux portant sur l’enveloppe du bâtiment interviennent 
généralement uniquement lors de restructurations lourdes et ne 
sont pas en adéquation avec la durée de vie courte des bâtiments 
tertiaires (de l’ordre de 25 à 30 ans).

➔  Une démarche d’efficacité énergétique 
efficace et pérenne

Dans le cadre de ses engagements environnementaux englobant 
l’ensemble de ses activités, la RATP s’est fixée des objectifs de 
diminution des consommations énergétiques et des émissions de 
gaz à effet de serre de son parc immobilier dont la consommation 
s’élève à 18 % de la consommation globale de la RATP. La SDEP 
(filiale immobilière de la RATP) a alors lancé un programme d’effi-
cacité énergétique sur le site de la Maison de la RATP, bâtiment 
de près de 60 000 m² et siège social du groupe, responsable d’une 
grande part du bilan énergétique d’un parc immobilier de près 
de 270 000 m². Entre 2007 et 2013, elle a réduit de plus de moitié 
sa consommation annuelle, qui est passée de 25,6 GWhef à 10,4 
GWhef. Pour arriver à ce résultat, les gestionnaires ont adopté 
une approche Négawatt en donnant la priorité à la sobriété via 
une meilleure gestion des systèmes avant d’avoir recours aux 
ENR&R. En revanche, aucune isolation thermique des parois n’a 
été envisagée au vu des bonnes performances de l’enveloppe et 
du gain attendu au regard de l’effort financier à fournir.

C’est donc en partant de la compréhension des divers usages 
présents sur le site (bureaux, commissariat de police, centre de 
gestion du trafic), qui a permis de dresser une cartographie dyna-
mique des consommations énergétiques que les systèmes ont 
pu être optimisés. Parmi les grandes actions d’optimisation des 
équipements et des usages alors enclenchées, on peut citer : le 
passage de la température de consigne à 22 au lieu de 26 (avant 
cela, la climatisation régulait le chauffage en hiver), une optimi-

sation de la ventilation qui tournait 24h/24 précédemment, le 
remplacement des éclairages existants par des LED avec détecteur 
de présence (le bâtiment est éclairé 24h/24), le remplacement des 
régulateurs. Une Gestion Technique du Bâtiment (GTB) est alors 
installée afin de maintenir les performances obtenues dans le 
temps en suivant en temps réel le comportement des équipements 
et les réglages associés. Enfin, un travail sur l’exploitation des 
ENR&R a été intégré au projet : l’installation d’un groupe froid 
afin de climatiser les salles informatiques a permis de préchauffer 
la boucle de chauffage et l’eau chaude sanitaire en récupérant la 
chaleur fatale.

1 | hors transports, données ROSE 2012.

PORTEURS DE PROJET : RATP
LOCALISATION : 54 QUAI DE LA RAPÉE, 75012 PARIS

L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LE TERTIAIRE
L’approche « NégaWatt » de la Maison de la RATP
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➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Le tertiaire représente 18 % de la consommation totale du groupe 
RATP.

•  90 000 m² de SHON pour 56 000 m² de bureaux.
•  La CPCU assure les besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire 

qui représentent 20 % de la consommation totale.
•  Climespace assure les besoins de froid qui représente 25 % de la 

consommation totale.
•  Les besoins électriques (éclairage, ordinateurs, etc.) pèsent 55 % 

de la consommation totale.
•  1 083 tonnes équivalent CO2 émis par an.
•  La facture énergétique annuelle du site s’élève à 1 300 k euros. 

(750 000 euros économisés par an)
•  Plus de - 50 % de consommation énergétique par an, soit - 14 

GWef/an
•  - 58 % d’émission de gaz à effet de serre par an, soit 1 500 tonnes 

d’équivalent CO2 économisées par an.
•  Un retour sur investissement inférieur à 4 ans.



TENDANCES POUR DEMAIN | ÉNERGIE | 73Immeuble Niemeyer II de la Société Générale à Fontenay-sous-Bois (94) – architecte : Oscar Niemeyer – 1991 © Apur
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NOUVEAUX USAGES ET NOUVELLES CONSOMMATIONS
Le Grand Paris : entre grands projets et nouveaux usages

Nouvelles mobilités Les projets de la MGP

Stations GNV / bio GNV
(existantes et futures)

L’impact du numérique

Data centers existants

Stations Autolib
Dépôts bus de la RATP
Centre bus GNV de Créteil 
(RATP)

Réseau du Grand Paris Express
Gare du Grand Paris Express
ZAC
Autres

Sources : Autolib, Gaz-Mobilité.fr,
GRDF, RATP, GPE, Apur 

NOUVEAUX USAGES ET NOUVELLES CONSOMMATIONS
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La carte ci-contre illustre de manière non exhaustive les futurs déve-
loppements de la Métropole du Grand Paris ainsi que l’émergence 
des nouvelles mobilités au travers de la localisation des bornes de 
recharge Autolib’, des bornes GNV mais aussi des dépôts de bus de 
la RATP qui se verront équipés de systèmes de recharges dans le 
cadre de la réalisation du plan Bus2025. La localisation des projets 
d’aménagement est régulièrement mise à jour et permet d’avoir une 
vision prospective des transformations du territoire métropolitain.

Le Grand Paris, un grand réseau de transport  
et près de 500 secteurs de projet urbain

Le projet du Grand Paris s’articule autour de la création d’un réseau 
de transport structurant composé de 200 km de lignes de métro 
automatique et 68 gares d’ici à 2030 (le Grand Paris Express), il 
modifiera la géographie de la métropole et s’accompagnera d’une 
forte densification urbaine avec la création de près de 800 000 loge-
ments et d’1 M d’emplois à horizon 2030. Ces développements en 
entraîneront d’autres à l’image de l’essor du nombre de data centers 
et s’accompagneront de l’apparition de nouveaux usages comme 
les nouvelles mobilités. De telles évolutions généreront d’impor-
tants besoins énergétiques et viendront contrebalancer les actions 
d’efficacité énergétique engagées sur le stock bâti.

Quel impact pour l’infrastructure énergétique ?
Afin d’anticiper les futurs besoins énergétiques relatifs aux déve-
loppements précédemment évoqués, mais aussi d’évaluer leur 
impact sur les différents réseaux d’énergie, des travaux ont été 
menés par la DRIEE, en lien avec l’ensemble des énergéticiens. Sur 
la base des objectifs quantitatifs en matière de création de loge-
ments et d’emplois, enrichis d’hypothèses quant au développement 
des data centers et des nouvelles mobilités, le besoin de capacité de 
distribution électrique supplémentaire est estimé à 4 000 MW1 pour 
satisfaire les 2 400 MW de puissance électrique supplémentaire à 
horizon 2030. Ces travaux n’ont pas donné lieu à des estimations 
similaires pour le gaz, la chaleur et les produits pétroliers.

Priorité à la maîtrise de la pointe électrique
Au-delà des nouvelles consommations engendrées, ce sont les 
besoins de puissance électrique et la question de la gestion de la 
pointe hivernale qui représentent l’axe de travail principal. La territo-
rialisation des futurs besoins est un sujet essentiel pour les gestion-
naires de l’infrastructure électrique afin d’anticiper les adaptations à 
porter sur les réseaux de transport et de distribution et les besoins de 
nouvelles infrastructures (postes sources, etc.). RTE et ENEDIS ont 
d’ores et déjà identifié et prévu les renforcements qui permettront 
de répondre à la croissance de la consommation et de l’appel de 
puissance à horizon 20202. Plusieurs leviers permettent d’optimiser 
la gestion de la pointe électrique : l’efficacité énergétique du stock 
bâti, la substitution d’une énergie par une autre, la promotion des 
charges lentes pour la mobilité électrique et les solutions d’effa-
cement. Des travaux de scénarisation plus aboutis, intégrant les 
différents développements attendus ainsi que des hypothèses sur 
l’ensemble des leviers identifiés doivent être menés pour évaluer 
les investissements à réaliser au-delà de 2020.

1 | Ces 4 000 MW supplémentaires se répartissent comme suit : + 400 MW liés au 
GPE, +800 MW pour les nouveaux logements, + 1 000 MW pour les emplois créés, 
+ 500 MW liés au développement de la mobilité électrique (1 M de véhicules) et 
+ 1 000 MW pour les data centers (pour aller plus loin : DRIEE IDF).
2 | RTE prévoit d’investir 600 millions d’euros en IDF d’ici à 2020 (source : RTE).

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-approvisionnement-energetique-du-grand-paris-r932.html
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Data center Equinix, 16 avenue du Général Leclerc Pantin (93)

➔  Un data center, c’est quoi ?

Un data center c’est tout d’abord un équipement volumineux 
concentrant de nombreux équipements informatiques, pouvant 
aller d’une surface de plusieurs centaines à plusieurs milliers 
de mètres carrés (taille moyenne de 10 000 m²), et donc sujet 
à de fortes contraintes d’insertion en milieu urbain. Il permet 
de traiter, stocker des données de clients pouvant provenir des 
quatre coins du globe. C’est aussi un équipement particulièrement 
énergivore qui a des besoins électriques et de rafraîchissement 
très importants pour alimenter et rafraîchir les équipements 
informatiques.

L’Ile-de-France accueille près de la moitié des data centers 
français, le territoire de Plaine Commune plus d’un dixième.
La région Ile-de-France présente de nombreux atouts pour les 
opérateurs de data centers : le foncier y est relativement peu 
cher, l’infrastructure électrique est de qualité, peu émettrice en 
CO2 et peu chère et enfin l’infrastructure de fibre optique est 
très développée. Ce contexte favorable a permis l’installation de 
près de 50 data centers en Ile-de-France, majoritairement répar-
tis entre Paris, La Défense et ses alentours et plus particulière-
ment la Plaine Commune avec ses 14 installations pour environ 
180 000 m², soit la consommation d’une ville de 250 000 habitants. 
Aujourd’hui, l’infrastructure électrique de Plaine Commune qui 
disposait d’une réserve de puissance électrique importante due à 
son passé industriel commence à arriver à saturation.

Un important développement à prévoir dans les années à 
venir : un enjeu pour la soutenabilité du réseau électrique
La DRIEE (direction régionale et interdépartementale de l’environ-
nement et de l’énergie) prévoit l’installation de 500 000 m² sup-
plémentaires de data center, soit 500 MW de puissance électrique 
d’ici 2030 à l’échelle de l’IDF avec une tendance au rééquilibrage 
nord/sud. À ce titre, la connaissance des lieux d’implantation et 
de la taille de ces futurs équipements, associée à celle des grands 
projets d’aménagement et de transport représentent de véritables 
enjeux pour les opérateurs du réseau électrique que sont RTE et 
Enedis. Dans la situation actuelle, le système de réservation de 
puissance auprès d’un distributeur génère des phénomènes de 
saturation artificielle du réseau électrique.

LES ENJEUX LIÉS AUX DATA CENTERS

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Taille moyenne de 10 000 m² pour une consommation de 175 GWh/
an, soit l’équivalent d’une ville de 50 000 habitants. D’ici à 2030, les 
progrès en termes d’efficacité énergétique devraient conduire à 
diviser par deux ce chiffre.

•  Environ 65 data centers en IDF dont 14 sur le seul territoire de 
Plaine Commune (soit la consommation de 250 000 habitants)

•  1/3 de l’électricité est utilisée par les systèmes informatiques, le 
reste l’est principalement par les équipements de refroidissement 
et de secours.

•  500 000 m², soit 500 MW supplémentaires d’ici 2030 à l’échelle de 
l’Ile-de-France (chiffre DRIEE, RTE).
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En effet, afin de garantir des conditions de sûreté, les opérateurs 
de data centers réservent en amont d’importantes capacités sur 
les réseaux électriques, de l’ordre de plusieurs mégawatts. Sur le 
territoire de Plaine Commune, des réflexions sont menées quant à 
l’évolution de ce système pour permettre aux autres acteurs d’uti-
liser la capacité réservée mais non utilisée par les data centers.

Quels modèles de data center demain et quelle influence 
pour les réseaux ?
Les préoccupations énergétiques et climatiques, les saturations 
des réseaux électriques et de fibre optique poussent les concep-
teurs de data centers à faire évoluer la nature du parc. La prise 
en compte de l’énergie grise des équipements informatiques et 
électriques, l’augmentation de la température de refroidisse-
ment minimale (aujourd’hui inférieure à 20 °C), l’ajustement de 
la puissance de raccordement et l’optimisation de l’utilisation 
des serveurs, l’intégration d’ENR&R et plus particulièrement le 
recours à des systèmes de refroidissement naturels (freecooling et 
watercooling1) représentent autant de pistes d’amélioration déjà 
engagées. Ces évolutions en matière de sobriété et d’efficacité 
permettront d’amoindrir l’impact des data centers sur le réseau 
électrique. Le réseau de gaz est aussi identifié comme une solution 
pour faire face au problème de saturation du réseau électrique, 
avec l’émergence de data centers alimentés par trigénération gaz2. 
Sur le territoire francilien, on peut notamment citer le projet de 
data center à Aubergenville dans les Yvelines dont GRDF assurera 
le développement de la solution de trigénération3.

Une source d’énergie fatale ?
Le sujet de la récupération de chaleur sur les data centers, bien 
que prometteur sur le papier, s’avère en réalité difficile à mettre 
en œuvre en dehors de certaines configurations singulières (data 
centers « in-house » à l’image de celui du ministère de La Défense à 
Balard) à cause de la volatilité de ce type d’équipements, des muta-
tions à venir (équipements moins consommateurs, vers des équi-
pements de taille réduite pour un meilleur maillage ?) et du délicat 
phasage entre les gestionnaires de data centers et les gestionnaires 
de réseaux de chaleur. Il existe cependant des exemples en France 
et dans le monde qui montrent que la récupération de chaleur est 
possible. En Ile-de-France, le réseau de chaleur se situant à Marne-
la-Vallée est en partie alimenté par le data center voisin.

©
 A

pu
r

Data center à Choisy-le-Roi (94)

1 | Le freecooling et le watercooling consiste à refroidir un bâtiment ou un 
système à partir d’air extérieur plus frais ou d’eau plus froide (fleuve, etc.).
2 | La trigénération gaz consiste à produire du froid, de la chaleur et de l’electricité 
à partir de gaz naturel.
3 | www.grdf.fr/actualites/trigeneration-gaz-datacenter.

➔  POUR ALLER PLUS LOIN

•  Les data centers franciliens : un essor sous contraintes ?, IAU 
– Préfecture de la Région d’Ile-de-France, Note rapide n° 680 – 
avril 2015

•  Les data centers sur Plaine Commune, ALEC Plaine Commune – 
note d’avis août 2013
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Station de recharge électrique Autolib’

Ces dernières années, le sujet de la pointe électrique est devenu 
une véritable préoccupation à l’échelle francilienne. Le déve-
loppement des data centers, les besoins de rafraîchissements 
croissants et la hausse de la consommation d’électricité spécifique 
du fait des nouveaux équipements électroniques et électriques 
augmentent de façon structurelle le pic de consommation élec-
trique. Cela implique des investissements lourds pour renforcer 
l’infrastructure électrique (nouveaux postes sources, etc.) et le 
recours plus fréquent aux centrales thermiques, dont la mise en 
route est coûteuse et émettrice de gaz à effet de serre. À l’horizon 
2030, en considérant les nombreux projets d’aménagement ainsi 
que la création du Grand Paris Express, l’essor de la mobilité élec-
trique représentera un véritable enjeu pour le réseau électrique 
francilien. Sur la base d’une hypothèse d’un million de véhicules 
électriques en 2030 sur le territoire francilien, RTE, Enedis et la 
DRIEE prévoient une puissance électrique supplémentaire de 
l’ordre de 500 MW, soit l’équivalent de 10 data centers ou d’une 
ville de 500 000 habitants1.

➔  Un nécessaire pilotage de l’infrastructure  
de recharge

Sans gestion particulière de l’infrastructure de recharge, les 
conséquences pour le réseau électrique pourraient être consi-
dérables. Un comportement « naturel » de recharge correspond à 
une recharge sur le lieu de travail le matin et/ou une recharge au 
domicile le soir. La généralisation de ce type de profil de recharge 
accentue les pointes de 9 h et de 19 h en venant se superposer 
aux autres usages.
La mise en place d’une infrastructure de recharge représente un 
défi en matière d’aménagement urbain et des arbitrages devront 
être faits afin de limiter l’impact du développement de la mobilité 
électrique sur le réseau électrique. Premièrement, la répartition 
sur le territoire des bornes de recharges2, tant sur le domaine 
public que privé, représente un levier important d’action, afin 
d’en contrôler les effets de foisonnement en tenant compte des 
besoins et des possibilités du réseau électrique. Deuxièmement, la 
nature du parc de bornes installées aura un impact sur la maîtrise 
de l’appel de puissance et donc sur les investissements à porter 
pour renforcer ou non le réseau électrique. D’un côté, la réduction 
du temps de recharge qui repose sur l’installation de charges 
rapides représente une vraie attente de la part des utilisateurs 
et de l’autre la soutenabilité de l’approvisionnement électrique 
suppose le recours à des charges normales, moins demandeuses en 
puissance électrique. Finalement, une infrastructure de recharge 
adaptée nécessitera un pilotage dans le temps associé à une sen-
sibilisation importante des utilisateurs sur la problématique de la 
pointe électrique. Cette notion de gestion smartgrid de la mobi-
lité électrique repose sur la capacité d’échange d’informations 
entre la flotte électrique, les bornes de recharge et le réseau élec-

trique, en considérant les utilisateurs non pas seulement comme 
des consommateurs mais aussi comme des ressources. D’où une 
nécessaire réflexion quant aux informations à transmettre au 
réseau électrique par le véhicule électrique ou la borne de recharge 
pour permettre des recharges différées minimisant les impacts sur 
le réseau électrique (heure à laquelle l’utilisateur souhaite récupé-
rer son véhicule, puissance et temps nécessaire à la recharge, etc.). 
Au-delà de cette gestion intelligente de la recharge, les véhicules 
électriques représentent un moyen de stockage d’énergie qui peut 
être valorisée lors du raccordement au réseau (Vehicule to Grid – 
V2G) ou au logement (Vehicule to Home – V2H), réduisant ainsi 
la pointe électrique.
Au croisement entre plusieurs acteurs économiques tels que 
les énergéticiens, les constructeurs automobiles, les opérateurs 
de télécommunication et les startups et assurant un nouveau 
lien entre les consommateurs et les grands réseaux, la mobilité 
électrique sera vraisemblablement un maillon essentiel des 
futurs réseaux.

LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE ET LA PROBLÉMATIQUE  
DE LA RECHARGE

1 | Approvisionnement électrique du Grand Paris – Séminaire du 6 mars 2012
2 | Chargemap, une cartographie participative exhaustive des bornes de recharge 
accessibles au public (chargemap.com).

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  39 % des déplacements des Franciliens sont réalisés en voiture soit 
16 millions de déplacements quotidiens (source : EGT 2010)

•  27 % des consommations énergétiques des Franciliens étaient du 
ressort des transports de personnes et de marchandises – hors 
transport aérien – en 2005, soit 63,6 TWh (source : SRCAE – sur la 
base des ventes de carburants)

•  32 % des émissions de GES franciliennes en 2005, soit près de 
16 000 kteqCO2 (source : SRCAE)

•  Principal émetteur de polluants atmosphériques : 64 kt de dioxyde 
d’azote et 5,6 kt de particules PM10 pour l’IDF en 2005 (source : 
AIRPARIF)

•  1 million de véhicules électrique à horizon 2030 en IDF, soit 
500 MW de puissance électrique supplémentaire.

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-approvisionnement-electrique-du-grand-paris-r649.html
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Recharge d’un véhicule électrique particulier sur une borne Belib’,  
place Saint-Gervais (75004)

Recharge d’un véhicule électrique particulier sur une borne Autolib’, 
place Saint-Gervais (75004)

Durée d’une recharge totale  
(soit 120 à 170 km d’autonomie) Appel de puissance électrique

Coût de la borne  
et du raccordement au réseau  

(échelle allant de 1 à 9)

Charge normale 7 à 8 heures 3 kW – équivalent à un chauffe-eau 1

Charge accélérée 1 heure 22 kW – équivalent  
à 20 machines à laver 2

Charge rapide 30 minutes 43 kW – équivalent à 1 immeuble 
de 10 logements 5

Charge ultra-rapide  
(pour des véhicules spécifiques) 30 minutes pour 270 km 120 kW – équivalent  

à 2 immeubles de 10 logements 9

Comparatif des différents modes de recharge (source Enedis)

➔  Un cadre législatif et réglementaire  
en pleine évolution

Le cadre législatif et réglementaire connaît de nombreuses évolu-
tions, que cela soit au niveau européen, national ou régional. Au 
niveau Européen, la directive 2014/94/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d’une infras-
tructure pour carburants alternatifs impose la mise en place de 
bornes de recharge électriques ouvertes au public sur l’ensemble 
du territoire national et suggère la mise en place d’un système de 
pilotage afin de réduire l’impact sur l’infrastructure électrique. 
Au niveau français, plusieurs textes encadrent le déploiement des 
bornes de recharge électriques, la loi TECV fixe un objectif d’au 
moins 7 millions de points de recharge sur les places de station-
nement privées, ou sur des places de stationnement accessibles 
au public à horizon 2030. Au niveau régional, le SRCAE fixe un 
objectif de 40 000 points de recharge accessibles au public dont 
16 000 sur voirie et 24 000 hors voirie d’ici 2020.

➔  L’Ile-de-France, territoire d’expérimentation : le 
projet Seine Aval Véhicules Électriques (SAVE)

Le projet SAVE menée entre 2011 et 2012 à l’initiative de l’Alliance 
Renault-Nissan, EDF, le Conseil Général des Yvelines, L’EPAMSA 
et la Région IDF représente la plus grande expérimentation de 
mobilité électrique du territoire francilien. D’un budget global de 
près de 23 millions d’euros (dont 6,5 millions du fonds démonstra-
teur de l’ADEME), elle aura permis de tester et de valider des choix 
techniques en matière d’infrastructure, de véhicules électriques 
et de systèmes d’information associés. Au total, 130 bornes ont 
été installées aussi bien à domicile, qu’en entreprise ou sur la voie 
publique. À la suite de cette expérimentation, 21 collectivités du 
territoire ont, avec l’appui de l’EPAMSA, retenu le groupement 
SODETREL – SADE pour déployer et exploiter le réseau public de 
recharge électrique ElectriCité Seine Aval.
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Aujourd’hui, la mobilité GNV est très peu développée en Ile-de-
France (comme ailleurs en France) du fait de l’insuffisance de l’offre 
de stations de recharges et ce, notamment à cause des probléma-
tiques liées à leur insertion en milieu urbain (installations classées 
ICPE). On dénombre un total de 16 stations sur le territoire fran-
cilien : six stations publiques et dix stations privées. Cependant, 
le GNV séduit les transporteurs routiers pour ses performances 
économiques et ses vertus écologiques1. On peut notamment citer 
les résultats d’une étude réalisée par l’ADEME et un grand groupe 
de distribution2 comparant les performances environnementales de 
deux poids-lourds équipés d’instruments de mesures embarqués, 
l’un à motorisation diesel, l’autre à motorisation gaz. L’étude fait 
ressortir des moindres émissions de CO2 variant de -4 % à -16 % et 
des moindres émissions de NOx variant de -30 % à -70 % à l’avan-
tage du gaz. Il est important de souligner que ces performances 
environnementales sont largement accrues dans le cas d’un recours 
au biogaz. Au même titre que les transporteurs, la RATP a identifié 
le GNV comme la solution idoine pour les bus parcourant de lon-
gues distances : avec l’adoption du plan Bus2025, elle s’est fixée un 
objectif de 20 % de bus à gaz renouvelable d’ici 2025.

➔  Vers la création d’un véritable réseau 
francilien de stations publiques :  
un projet pour la mobilité durable

C’est dans ce contexte et avec le soutien financier de la région 
Ile-de-France que le Sigeif, la ville de Paris, GRDF et le groupe 
La Poste ont établi un partenariat visant à développer en Île-
de-France un réseau maillé de stations-service publiques 
d’avitaillement GNV. Pour bâtir ce réseau, une SEML (société 
d’économie mixte locale) dénommée Sigeif Mobilités, a été créée. 
Elle portera un investissement global estimé à une dizaine de 
millions d’euros. La Caisse des Dépôts accompagne ce projet 
d’envergure, qui est soutenu par de grands syndicats techniques 
d’Île-de-France tels que le Syctom (Agence métropolitaine des 
déchets ménagers) le Siaap (Syndicat interdépartemental pour 
l’assainissement de l’agglomération parisienne) et le Siredom 
(Syndicat intercommunal pour le recyclage et l’énergie par les 
déchets et ordures ménagères) ainsi que par GRTgaz, le premier 
gestionnaire de réseau de transport de gaz. Ils seront rejoints 
par d’autres partenaires, publics ou privés, dès 2017.

➔  Une dynamique portée par un large panel 
d’acteurs

❶  Station GNV et bio GNV pour poids lourds  
de Bonneuil-sur-Marne du Sigeif

Le Sigeif a inauguré le 24 novembre 2016, la première station 
publique d’approvisionnement en gaz naturel de ville (GNV) et 
bioGNV sur le port de Bonneuil-sur-Marne. L’exploitation de cette 
station a été confiée à l’entreprise Endesa pour les trois prochaines 
années dans le cadre d’une DSP (Délégation de Service Public). 
Ouverte 24 h/24, elle est accessible à tous (véhicules particuliers, 
d’entreprises ou de collectivités) mais sa principale fonction est 
de fournir une alternative au diesel aux transporteurs du port de 
Bonneuil et du site ferroviaire de Valenton. Cette initiative va 
permettre de réduire considérablement les nuisances sonores et 
les émissions de gaz à effet de serre engendrées par la flotte poids 
lourds des entreprises du Port de Bonneuil-sur-Marne et du site 
ferroviaire de Valenton.

LA MOBILITÉ GNV ET BIO GNV

1 | selon une étude réalisée par l’IFOP à la demande du SIGEIF et de GrDF, 80 % 
des transporteurs franciliens sont favorables au développement d’un réseau de 
station GNV et 34 % d’entre eux envisagent d’intégrer le gaz dans leur flotte.
2 | Étude Casino – ADEME réalisée début 2015 avec le concours des sociétés 
AXEGAZ, IVECO, CRMT et les transports PERRENO
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Stations GNV / bio GNV

Sources : Apur, Gaz-Mobilité.fr, GRDF

Centre bus RATP converti 
GNV de Créteil
Station existante
Station à venir

MOBILITÉ – LES STATIONS GNV/BIO GNV

➔  EFFETS INDUITS

•  Répondre au contexte réglementaire en matière de développement 
de transports propres : lois Grenelle 2, LTE Loi de transition 
énergétique pour une croissance verte (Chapitre II : Efficacité 
énergétique et énergies renouvelables dans les transports), SRCAE, 
interdiction de circuler dans certains centres villes pour le diesel.

•  Réduire les nuisances liées au trafic routier et plus particulièrement 
les pics de pollution atmosphérique.

•  Un catalyseur pour le développement du biogaz 
(méthanisation, etc.) et donc des énergies renouvelables sur le 
territoire francilien.

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Une emprise de 4 000 m² afin de pouvoir alimenter les plus gros 
poids lourds (44 tonnes).

•  4 pistes d’avitaillement simultané pour poids lourds.
•  Un stockage tampon de 1 tonne de gaz (3 racks de 8 bouteilles de 

80 litres, pression comprise entre 220 et 300 bars) afin de pouvoir 
assurer les remplissages rapides et répondre aux demandes de 
pointe.
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Maillon central de la station : conteneurs comprenant des 
compresseurs permettant de comprimer le gaz du réseau,  
Bonneuil-sur-Marne (94)
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Station GNV et bio GNV de Bonneuil-sur-Marne (94)

3 | Yasmine Boudjenah, Première maire-adjointe à l’Aménagement et 
développement durable, transition énergétique et finances.

❷  Bagneux opte pour une flotte municipale au GNV
Très engagée dans la transition énergétique, la Ville de Bagneux 
(92) a, durant ces dix dernières années, converti sa flotte muni-
cipale de 27 véhicules au GNV. Depuis 2013, la ville dispose 
d’une station d’avitaillement rapide privative qui permet de 
recharger les véhicules en trois minutes en moyenne. Le GNV 
a représenté un choix évident pour la collectivité de par ses 
avantages financiers et environnementaux : « Avec le GNV, nous 
avons cherché une énergie capable de mieux répondre à nos 
attentes en matière de respect de la qualité de vie des habitants 
de Bagneux, de préservation de leur environnement et d’écono-
mies sur le budget municipal. Dans ces trois domaines, le GNV 
a répondu à nos attentes. » 3

❸  Picard Surgelés instrumente un poids lourd au gaz 
naturel comprimé (GNC)

En collaboration avec le transporteur NJS Faramia, Picard Surge-
lés utilise un porteur frigorifique de 19 tonnes avec une motori-
sation au GNC depuis la fin d’année 2015. Doté d’une autonomie 
de 600 km, le camion effectue son avitaillement à la station 
publique de Gennevilliers. L’initiative revêt un intérêt particulier 
du fait du suivi en temps réel des performances énergétiques du 
camion grâce un équipement embarqué dans le tableau de bord. 
L’analyse de données issues de cette instrumentation (émissions 
de CO2, consommation de carburant) est effectuée par le groupe 
Cemafroid.

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Une flotte municipale de 27 véhicules au GNV : 25 véhicules 
utilitaires et 2 véhicules légers.

•  Un investissement de 150 000 euros porté par la collectivité.
•  3 000 litres de gasoil et 6 000 litres de SP98 économisés 

entre 2014 et 2015.
•  Une diminution de 95 % des émissions de particules fines et de 

50 % d’émissions d’oxyde d’azote (NOx).

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Une diminution de 95 % des émissions de particules fines et de 
50 % d’émissions d’oxyde d’azote (NOx).

•  Une autonomie de 600 km permise par des réservoirs de 103 litres 
à 200 bars.

•  Une réduction importante des nuisances sonores : un bruit généré 
équivalent à celui d’une conversation, soit 60 dB.
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Avec l’adoption du plan Bus2025 en 2014, la RATP s’est engagée 
dans une démarche de réduction de son empreinte carbone avec 
pour objectif de disposer d’une flotte bus 100 % écologique en 
2025. L’engagement de la RATP fait écho à la volonté de la Maire 
de Paris de faire disparaître le diesel d’ici 2020 et à celle du STIF 
de supprimer l’ensemble des bus diesel du réseau francilien. Il 
répond aussi à l’objectif de réduction de 20 % des émissions de 
gaz à effet de serre du PDUIF (Plan de Déplacement Urbain d’Île-
de-France). L’objectif de la RATP est de disposer d’une flotte com-
posée à 80 % de bus électriques et 20 % de bus à gaz renouvelable 
et non fossile en 2025.

Aujourd’hui, l’industrie mondiale de « bus propres » n’est pas 
encore mature. En ce sens, l’engagement fort de la RATP a joué 
un véritable rôle de catalyseur et a permis de mettre en marche 
les industriels. Du fait de ce contexte industriel, la stratégie de 
renouvellement de la flotte bus de la RATP sera progressive et se 
fera en trois étapes :
❶ jusqu’en 2017 : Une phase transitoire de renforcement de la 
place des bus hybrides dans le parc RATP. Tous les nouveaux 
appels d’offres concernent des bus hybrides (électriques et GNV). 
En parallèle, expérimentation d’une palette très large de bus élec-

triques (BLUEBUS, Heuliez Bus, Irizar, Solaris, Yutong & Dietrish 
et Ebusco), de systèmes de recharge existants et préparation du 
programme d’adaptation des 25 centres Bus.
❷ 2017/2019 : lancement d’un appel d’offres d’ampleur mondiale
❸ 2019/2025 : commandes massives

➔  Une nécessaire adaptation de l’outil 
industriel et de l’infrastructure énergétique

Afin de mener à bien cette transition, la RATP doit engager l’adap-
tation de ses infrastructures et plus particulièrement de ses 25 
dépôts bus pour y intégrer des stations de recharge électriques 
et GNV. Une première opération de transformation a été réalisée 
sur le site de Créteil, totalement converti au GNV. En parallèle, 
la RATP prépare le raccordement au réseau électrique de ses 25 
centres bus, le choix d’une charge lente de nuit en dépôt ayant 
été retenue. Attention, une charge lente pour bus correspond 
à une charge rapide de véhicule particulier en termes de puis-
sance nécessaire, soit 43 kW (ou l’équivalent d’un quartier). Ceci 
implique de vérifier en amont le dimensionnement des postes de 
transformation du réseau électrique en tenant compte des besoins 
électriques déjà existants et à venir (RPGE, data centers, etc.).

LA STRATÉGIE BUS2025 DE LA RATP
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Le centre bus de Créteil, entièrement converti au GNV Ligne 341, 100 % électrique, Charles de Gaulle Étoile – Porte de 
Clignancourt

➔  EFFETS INDUITS

•  Répondre au contexte réglementaire en matière de développement 
de transports propres : lois Grenelle 2, LTECV – Loi de transition 
énergétique pour une croissance verte (Chapitre II : Efficacité 
énergétique et énergies renouvelables dans les transports), SRCAE, 
interdiction de circuler dans certains centres villes pour le diesel.

•  Réduire les pics de pollution atmosphérique (en diminuant les 
émissions de gaz à effet de serre et de particules de la flotte de 
bus de la RATP)

•  Réduire les nuisances sonores de ce même trafic.

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Près de 5 000 bus dont 92,5 % diesel et 350 lignes de bus en IDF
•  Bus 50 % du bilan carbone de la RATP.
•  550 bus hybrides depuis mi-2016.
•  Le centre bus de Créteil entièrement converti au GNV, soit une flotte 

de 140 bus standards convertis au BioGNV.
•  Une charge lente pour bus = charge rapide pour VP = 43 kW = un 

quartier
•  D’importants besoins électriques : l’équipement des 25 dépôts bus 

en recharges électriques nécessitera un besoin d’infrastructure 
de distribution supplémentaire d’environ 250 MW et représentera 
50 MW de puissance électrique supplémentaire, soit l’équivalent de 
50 000 habitants (source : RTE, Enedis).
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Source : CEREN

ÉVOLUTION DES CONSOMMATIONS D'ÉNERGIE DES COMMERCES
PARISIENS DE 1990 À 2009
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Les besoins de rafraîchissement, principalement du ressort de l’acti-
vité tertiaire (bureaux, commerces et équipements) sont aujourd’hui 
mal connus (de l’ordre de 12 TWh pour la MGP, source PLE). En 
dehors des réseaux de froid, ils sont principalement assurés par des 
systèmes autonomes électriques qui peuvent affecter la qualité de 
vie, l’environnement et le réseau électrique (émissions de GES, ren-
forcement des îlots de chaleur et besoins électriques importants).

➔  Une première estimation des besoins  
de froid de la Métropole du Grand Paris

La connaissance des parcs de bureaux, commerces et hôtels de la 
Métropole du Grand Paris permet d’approcher de façon non exhaus-
tive1 les besoins de froid à l’échelle du territoire métropolitain. Cette 
première approche conduit, dans l’hypothèse d’un taux d’équi-
pement du parc de cent pour cent, à un chiffre de 3,9 TWh/an de 
consommation finale électrique pour l’usage climatisation (ce qui 
correspond à environ 12 TWh de besoins théoriques de froid pour 
un COP2 moyen des systèmes de production de froid de 3).

➔  Des besoins de rafraîchissement en hausse, 
une nécessaire réflexion quant aux solutions 
techniques à privilégier

En continuelle augmentation depuis le début des années 1990 du 
fait des réglementations thermiques et des exigences croissantes en 
matière de confort thermique, les besoins de froid représentent un 
véritable enjeu en matière de soutenabilité du réseau électrique. À 
titre d’exemple, la substitution du réseau CLIMESPACE par des solu-
tions autonomes une journée de très forte chaleur (35 °C) équivau-
drait à un appel de puissance supplémentaire de 60 MW électrique, 
soit environ 160 MW électrique3 ou l’équivalent de trois data centers.

Cette augmentation devrait d’ailleurs se poursuivre en France, la 
surface climatisée pourrait atteindre les 400 millions de mètres carrés 
à horizon 20204, contre 100 millions en 1990. En ce qui concerne la 
Métropole du Grand Paris, cet essor programmé sera la conséquence 
d’une combinaison de plusieurs mutations ou tendances : dévelop-
pement des data centers, nouveaux projets d’aménagements, aug-
mentation du taux d’équipement de climatisation dans le tertiaire et 
les logements pour des raisons de confort thermique et d’isolation 
renforcée conduisant à des difficultés de maintien de niveaux de 
température confortables sans un apport de froid. À horizon 2050, 
les effets du réchauffement climatique pourraient venir amplifier ce 
phénomène, c’est pourquoi il est nécessaire de réfléchir dès mainte-
nant aux solutions à promouvoir selon les tissus (réseaux de froid, 
boucles locales combinant chaleur et froid, solution autonome méca-
nique ou à absorption).

QUELLE SURFACE CLIMATISÉE EN 2050 ?
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Source : Apur, HBS Research, 
BD1000 (Apur) - 2013
et BDCOM (Apur)

Hôtels de plus 
de 50 chambres

Centres commerciaux 
et commerces
(> 1 000 m²)
Bureaux (> 1 000 m²)

Métropole  
du Grand Paris Effectif Surface 

(m²)

Conso. élec finale 
pour la climatisation 

(GWh/an)

Grand commerce – 
commerces  
de plus de 1 000 m²

855 2 679 194 180

Centres commerciaux 93 2 528 266 169
Hôtels de plus  
de 50 chambres  
(20 m²/chambre)

633 1 527 260 89

Bureaux de plus  
de 1 000 m² 8 031 45 372 173 3 494

TOTAL - 52 106 893 3 931

Source : Apur (BD1000 2013 et BDCOM), HBS Research, Rapport technique scénario négaWatt 2011

1 | Cet exercice ne prend pas en compte les équipements, les commerces et 
bureaux de moins de 1 000 m² ainsi que les logements.
2 | Le COefficient de Performance (COP) correspond au rapport entre l’énergie 
produite par un système et l’énergie nécessaire pour le faire fonctionner.
3 | Puissance de pointe pour climespace = 100 MW, source CLIMESPACE
4 | Étude Energy Efficiency and Certification of Central Air Conditioners pour la 
Commission Européenne, 2002

BUREAUX, COMMERCES ET HÔTELS
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LA SOLIDARITÉ DES TERRITOIRES
Transition numérique, imbrication des réseaux, émergence des circuits courts  
et participation citoyenne

Mixité dominante à l’îlot

Sources : DGFIP 2013, Apur

Activité (> 70% de la surface totale)
Logement (> 70% de la surface totale)
Mixité importante
Mixité non déterminée
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La carte ci-contre fait état de la mixité de la Métropole du Grand 
Paris à l’îlot, échelle jugée pertinente pour la réalisation d’opéra-
tions de mutualisation. Réalisée à partir des données des impôts, 
elle permet de localiser les îlots à dominante résidentielle (ayant 
plus de 70 % de surface de plancher dédiée au logement), à domi-
nante tertiaire (ayant plus de 70 % de surface de plancher dédié au 
tertiaire : bureaux, commerces, équipements et industrie) et ceux 
étant dans des configurations de mixité importante.

Des composantes du stock bâti et des réseaux 
amenés à interagir de façon différenciée

La Métropole du Grand Paris se caractérise par la grande diversité 
de ses tissus, avec une zone hyper dense et mixte principalement 
constituée de Paris et des communes limitrophes, un important 
tissu pavillonnaire et des secteurs marqués par la présence de sites 
industriels, logistiques ou commerciaux. Les tissus mixtes et denses, 
très adaptés à la distribution de l’énergie via les grands réseaux, sont 
caractérisés par une grande diversité d’usages et de besoins énergé-
tiques qui permettent la mise en place de solutions d’optimisation à 
différentes échelles : mutualisation entre différents réseaux (chaleur 
et froid sur le secteur de Paris Nord Est), à l’échelle d’un quartier (Eco-
quartier Hoche à Nanterre1) ou encore d’un îlot avec l’émergence 
micro-réseaux basés sur la combinaison ENR&R locales (géothermie 
de minime importance, solaire, eaux usées…) et un appoint secours 
fourni par les réseaux traditionnels. Les tissus d’habitat individuel 
pouvant tendre vers une certaine autonomie énergétique vont contri-
buer au verdissement du mix énergétique du territoire métropolitain. 
La valorisation des grandes surfaces de toitures comme potentielles 
centrales solaires photovoltaïques (avec autoconsommation et/ou 
réinjection sur le réseau de distribution d’électricité) ou thermiques 
en vue d’alimenter un réseau de chaleur environnant s’inscrit aussi 
dans cette logique de solidarité des territoires.

La digitalisation des réseaux : une opportunité 
pour améliorer l’efficacité énergétique  
et maîtriser la pointe électrique ?

Le déploiement des compteurs communicants Gazpar et Linky 
sur le territoire de la Métropole du Grand Paris est lancé depuis 
le début de l’année 2016 :
• 1,4 million de compteurs Gazpar seront installés par GRDF sur 

le territoire de Métropole d’ici 2022. En 2017, les Hauts-de-Seine 
sont les plus avancés avec près de 40 000 compteurs installés.

• En 2020, l’ensemble des compteurs électriques de la MGP auront 
été remplacés par un compteur LINKY.

Cette nouvelle infrastructure permettra aux opérateurs d’optimiser 
l’appariement entre l’offre et la demande, de proposer de nouvelles 
offres tarifaires incitatives pour lisser la pointe électrique via des 
solutions d’effacement. Pour aller plus loin et engager les entrepre-
neurs du numérique sur le front de l’efficacité énergétique, la mise 
à disposition de tous de données fines (fréquence élevée de collecte, 
portabilité des données personnelles) représente un véritable enjeu.

1 | Cet éco-quartier a été le lieu d’une initiative originale sur le plan énergétique : le 
réseau de chaleur alimenté par la chaufferie biomasse permet d’alimenter en eau 
chaude sanitaire et en chauffage les logements de l’éco-quartier mais aussi les 
logements sociaux de la Cité Komarov (pour aller plus loin : site web EPADESA).

http://www.epadesa.fr/la-carte-des-projets/projets/seine-arche/vers-la-seine/eco-quartier-hoche.html
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C’est dans le cadre de la réhabilitation en 2014 d’un immeuble 
post-haussmannien construit en 1912 que le groupe Fausto 
Facioni Construcciones (FFC) a conçu un système de chauffage et 
de climatisation reposant sur une stratégie multi-réseaux. Cette 
technologie, baptisée « i-vert », a été développée en partenariat 
avec la CPCU et Eau de Paris, dont les réseaux respectifs sont 
partie intégrante du dispositif, et permet d’assurer le chauffage 
et le rafraîchissement des 11 000 m² de bureaux, logements et 
du centre d’analyses médicales présents dans l’immeuble.

➔  Les réseaux comme sources d’énergie fatale
La mixité fonctionnelle du site et donc la diversité des usages 
présente a poussé les ingénieurs de FFC à réfléchir à un système 
respectueux de l’environnement et assurant conjointement 
les besoins de chauffage et de climatisation. Après avoir listé 
l’ensemble des solutions envisageables sur le site et constaté 
l’absence du réseau Climespace, les ingénieurs de FFC vont opter 
pour une pompe à chaleur à absorption au lithium1. Ce dispositif 
présente un intérêt majeur car il permet de valoriser deux sources 
d’énergie alors non utilisées en été pour produire du froid : une 
source chaude avec la vapeur de la CPCU pour alimenter la pompe 
à chaleur à absorption et une source froide (pour optimiser le 
rendement de la machine) avec les frigories de l’eau Non Potable 
(circulant à 13 °C dans le réseau). La mise en route du système a 
permis de soulager localement le réseau électrique en s’affran-
chissant de la consommation électrique de la climatisation et a 
aussi contribué à l’atténuation de l’îlot de chaleur urbain grâce à 
la suppression des tours de refroidissements.

PORTEURS DE PROJET : FAUSTO FACIONI CONSTRUCCIONES, CPCU, EAU DE PARIS
LOCALISATION : 67/69 AVENUE VICTOR HUGO, 75016 PARIS

UNE CLIMATISATION « ÉCO-LOGIQUE »
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Immeuble construit en 1912 - 67/69 Avenue Victor Hugo, 75016 Paris Local technique – machine à absorption

➔  LES POINTS FORTS

•  La valorisation de la vapeur CPCU et donc de l’incinération des 
déchets en période estivale.

•  La valorisation des frigories du réseau d’eau non potable sans 
consommation, l’eau non potable est entièrement restitué au 
réseau à +5 °C.

•  La suppression des tours de refroidissement.
•  Peu de consommation électrique et pas de bruit de moteur 

(réaction physico-chimique).
•  La puissance de la vapeur utilisée est presque égale à la puissance 

de froid obtenu.
•  Système robuste (pas de partie mécanique en mouvement).1 | Il s’agit d’un procédé chimique qui fonctionne avec du bromure de lithium et qui 

nécessite une source de chaleur de 170 °C à 200 °C pour produire du froid.
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La transition énergétique est souvent abordée seulement comme 
une problématique technique et économique. Cependant, la prise en 
compte des sujets socio-économiques, la réappropriation citoyenne 
de la transition énergétique représente un véritable enjeu. En effet, 
les pays européens les plus avancés dans cette transition ont tous 
eu recours à des politiques fortes de promotion des initiatives 
citoyennes : 51 % de la production ENR&R allemande est dans les 
mains des citoyens notamment via des coopératives (source : le 
labo de l’ESS). Aujourd’hui, la participation, notamment financière 
des citoyens et des collectivités dans le cadre de projets de produc-
tion d’énergies renouvelables reste très marginale en France1 mais 
connaît un essor certain depuis une dizaine d’années. Collectivités, 
associations et collectifs citoyens commencent à s’emparer de la 
production énergétique, jusqu’alors très centralisée et réservée aux 
grands opérateurs énergétiques.

➔  La transition numérique de l’énergie comme 
catalyseur des intitiatives citoyennes

Au sein de la société civile, les entreprises du numérique sont au 
cœur de ce changement de paradigme, elles permettent l’émer-
gence de solutions plus agiles, décentralisées où les citoyens sont 
plus autonomes dans leur accès à l’énergie. La production de 
données par les compteurs intelligents, par l’intermédiaire de 
plateformes déclaratives ou par d’autres moyens représente une 
véritable avancée et va permettre aux citoyens de comprendre 
leurs consommations et d’agir dessus au travers d’actions d’effica-
cité énergétique, de production locale d’énergie, de stockage, etc.

➔  Des structures, fonds d’investissements dédiés
En France on peut notamment citer Association Énergie partagée, 
un fonds d’investissement né en 2010 qui permet à n’importe 
quel citoyen d’investir dans des projets d’économie d’énergie ou 
de développement d’ENR&R. Depuis sa création l’association 
a rassemblé 8 millions d’euros dont 6 ont été investis dans une 
vingtaine de projets de production d’énergie verte. À l’échelle du 
territoire francilien, l’association dispose d’un espace relais qui 
assure des missions de promotion de l’énergie citoyenne.

➔  Un contexte juridique et économique favorable
Premier élément de contexte, la libéralisation du marché de l’énergie 
impulsée au niveau européen permet la multiplication des projets de 
production ENR qui peuvent trouver des débouchés via des acteurs 
comme Enercoop2 qui vendent de l’électricité verte et coopérative. 
Autre élément de contexte favorable, la baisse continue du coût de 
production ENR, et plus particulièrement de celui du solaire photo-
voltaïque qui se caractérise par la notion de LCOE (levelized cost of 
electricity) 3. En parallèle, le prix de l’électricité du réseau augmente 
depuis 2010 et devrait continuer dans ce sens, ce qui devrait conduire 
à la parité réseau aux alentours de 2017 pour l’Ile-de-France.
Autre avancée significative, la loi n° 2017-227 du 24 février 2017 
relative à l’autoconsommation d’électricité, qui rend possible de 
consommer soi-même l’électricité d’origine renouvelable que l’on 
produit plutôt que de la revendre à EDF. Ce texte constitue une véri-
table révolution pour l’essor des ENR&R et plus particulièrement 

du solaire photovoltaïque avec notamment la possibilité d’autocon-
sommation collective à l’échelle d’un îlot ou d’un quartier.

➔  Quelques initiatives notables en Ile-de-France
On peut notamment citer le partenariat entre Biocoop et Énergie 
Partagée à Epônes dans les Yvelines (78) où une centrale photovol-
taïque produisant l’équivalent de la consommation annuelle de 17 
foyers a été installée lors de la construction du magasin et dont le 
financement provient à 100 % d’un capital citoyen pour un montant 
total de 188 000 euros. Concernant le débouché de cette production 
électrique verte, le Biocoop du Mantois a opté pour un engagement 
coopératif et produit pour Enercoop depuis janvier 2017, pour une 
livraison annuelle de 58,7 MWh. Par ailleurs, L’ARENE Île-de-France 
a réalisé une étude sur les conditions de développement des projets 
d’énergie renouvelable participatifs citoyens dans la région en se 
basant sur le recueil de données propres à 11 projets franciliens.

1 | l’ADEME évalue à 150 le nombre de projets ENR&R ayant un « caractère 
participatif » au sens large (projets où les particuliers sont investis juste dans le 
financement, dans le montage, dans la gouvernance […] les projets pouvant être à 
l’initiative de particuliers, d’une collectivité, du privé).
2 | Enercoop est une société coopérative mais surtout un fournisseur d’électricité 
verte, en contrat direct avec des producteurs (solaire PV, hydraulique, éolien…).
3 | Le LCOE (levelized cost of electricity) est le coût actualisé sur la durée de vie 
du produit du kWh produit. Il prend en compte l’investissement initial, les coûts 
de maintenance et l’actualisation financière des flux monétaires. Il est passé de 
20 euros/Wc en 1980 à 0,7 euros/Wc en 2014.

©
 É

ne
rg

ie
 P

ar
ta

gé
e/

Bi
oc

oo
p 

M
an

to
is

INITIATIVES CITOYENNES EN MATIÈRE D’ÉNERGIE

Centrale photovoltaïque de la Biocoop du Mantois à Epônes (78)

➔  POUR ALLER PLUS LOIN

•  Pour une transition énergétique citoyenne, Labo de l’ESS, sept. 2015
•  Étude du cadre législatif et réglementaire applicable au 

financement participatif des énergies renouvelables, ADEME, 
décembre 2015

•  Étude des conditions de développement des projets d’énergie 
renouvelable participatifs et citoyens en Ile-de-France, ARENE IDF, 
2016

•  Cartographie des producteurs Enercoop
•  Au 296 rue Lecourbe on consomme l’électricité que l’on produit, 

paris.fr

https://www.lelabo-ess.org/IMG/pdf/ess-transition_energetique-10-09-15-bd.pdf
http://www.raee.org/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2015/etude_ademe_raee_financement_participatif_enr_dec2015.pdf
http://www.raee.org/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2015/etude_ademe_raee_financement_participatif_enr_dec2015.pdf
http://www.raee.org/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2015/etude_ademe_raee_financement_participatif_enr_dec2015.pdf
http://www.areneidf.org/projet/acc%C3%A9l%C3%A9rer-le-d%C3%A9veloppement-des-%C3%A9nergies-renouvelables-gr%C3%A2ce-aux-projets-participatifs-et-citoyens
http://www.areneidf.org/projet/acc%C3%A9l%C3%A9rer-le-d%C3%A9veloppement-des-%C3%A9nergies-renouvelables-gr%C3%A2ce-aux-projets-participatifs-et-citoyens
http://www.areneidf.org/projet/acc%C3%A9l%C3%A9rer-le-d%C3%A9veloppement-des-%C3%A9nergies-renouvelables-gr%C3%A2ce-aux-projets-participatifs-et-citoyens
http://www.enercoop.fr/nos-producteurs
http://www.paris.fr/actualites/au-296-rue-lecourbe-on-consomme-l-electricite-que-l-on-produit-4278
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C’est dans le cadre du Grand Projet de Renouvellement Urbain 
(GPRU) initié par la ville de Paris que la CPCU et CLIMESPACE 
ont souhaité innover en utilisant l’énergie géothermique pour 
répondre aux besoins de chauffage et de climatisation de la 
zone Paris Nord-Est (PNE) qui comprend une partie des 10e, 18e 
et 19e arrondissements et s’étend jusqu’au sud du territoire de 
Plaine Commune (93).

➔  Des secteurs de projets mixtes permettant de 
mutualiser production de chaleur et de froid

La mixité fonctionnelle du site, les objectifs du Plan Climat de 
Ville de Paris en matière de développement des ENR&R ainsi 
que l’absence de réseaux de chaud et de froid ont poussé la 
CPCU, spécialiste des réseaux de chaleur et CLIMESPACE, spé-
cialiste des réseaux de froid à réfléchir ensemble à un système 
respectueux de l’environnement et assurant conjointement les 
besoins de chauffage et de climatisation. Pour ce faire, ils ont 
décidé d’utiliser l’énergie du sous-sol par l’intermédiaire d’un 
doublet au dogger à 1 600 mètres de profondeur pour alimenter 
une centrale thermofrigorifique souterraine d’une puissance 
100 MW de chaud et de froid qui alimentera à terme un million 
de m². Cette solution technique présente plusieurs avantages :

• Une insertion paysagère optimisée grâce à l’enterrement de 
la centrale ;
• La chaleur dégagée par les thermofrigopompes produisant le 
froid est récupérée par le réseau de chaleur en hiver ;

• La même chaleur est réinjectée directement dans la nappe en 
hiver pour ce que l’on appelle du stockage inter saisonnier de 
chaleur ;
• Pas de nuisances liées aux tours de refroidissement rendues 
non nécessaires ;
• La chaleur de la nappe est valorisée l’été pour la production 
de froid.

Du point de vue de l’infrastructure énergétique globale, cette 
solution permet de par sa grande efficacité énergétique résultant 
de la production combinée de chaleur et de froid d’éviter une 
part importante de la consommation d’électricité qui aurait été 
requise pour assurer les besoins de climatisation des bureaux, 
équipements et commerces du site.

PORTEURS DE PROJET : CLIMESPACE, CPCU, FRANÇOIS LECLERCQ, ARCHITECTE – URBANISTE
LOCALISATION : 10E, 18E, 19E, PLAINE COMMUNE (93)

PARIS NORD EST, L’INNOVATION EN RÉSEAU(X)
Production combinée de chaleur et de froid et stockage inter saisonnier
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Pantin

Saint-Ouen
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Périmètre Pari Nord-E  éla i

Réseau CP
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Centrale de géothermie PNE 0 500m

Le périmètre de Paris Nord-Est élargi. Thermofrigopompes – centrale de géothermie enterrée (75019)
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➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  PNE, un secteur mixte de 600 ha.
•  Un mix énergétique local avec 65 % d’ENR grâce à la géothermie au 

dogger.
•  17 500 tonnes de CO2 évitées par an (source : CPCU, CLIMESPACE)
•  Plus de 100 MW de puissance thermique.
•  Un potentiel d’1 M de m² desservis.
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Depuis 2011, le projet IssyGrid opère un changement d’échelle en 
passant du bâtiment vertueux au « quartier intelligent ». Mis en 
place tout d’abord au niveau du quartier d’affaires Seine Ouest, 
IssyGrid s’étend au quartier d’habitation du Fort d’Issy et permet 
ainsi de mutualiser la production et la consommation d’énergie 
avec une gestion en temps réel.

Ainsi « l’intelligence » du système « smart grid » repose sur la 
complémentarité des différents usages. Les bâtiments sont dotés 
de sources d’énergies renouvelables, telles que les panneaux 
photovoltaïques, la cogénération, le micro-éolien et produisent 
de l’électricité qui est ensuite stockée, puis redistribuée dans le 
quartier pour les habitations, ou pour les voitures électriques. 
En novembre 2012, la Tour Sequana et l’immeuble Trieo sont 
connectés au réseau, puis l’immeuble EOS en février 2013. 
Depuis mars 2013, l’éclairage électrique de tout le quartier Seine 
Ouest et les logements de l’éco-quartier du Fort d’Issy sont ali-
mentés par IssyGrid.

En outre, cette efficacité exige une architecture informatique 
capable de réguler l’offre et la demande, avec des modalités d’uti-
lisation simples pour les habitants. À l’état expérimental dans 
soixante logements depuis avril 2012, les données de consom-
mation des habitants/testeurs sont envoyées au centre d’analyse1 
de manière anonyme et sont agrégées avec les informations du 
quartier. Ces analyses permettent de tester l’efficacité économique 
et énergétique d’IssyGrid et d’infléchir les comportements en 
consommant mieux.

La ville d’Issy-les-Moulineaux a accompagné le projet IssyGrid en 
permettant l’expérimentation sur son territoire. IssyGrid est en effet 
un laboratoire grandeur nature pour la conception des éco-quartiers 
de demain et pour la modélisation économique de nouveaux projets 
urbains qui sont, selon le terme d’Éric d’Helguen, directeur général 
d’EMBIX, « envisageable, applicable et replicable » 2.

En ce sens le projet IssyGrid préfigure le marché émergent des villes 
intelligentes et réunit « l’équipe de France du smart grid ». Le grou-
pement d’intérêt économique des 10 entreprises leaders dans les 
domaines de la ville, de l’énergie et du numérique, piloté par Bou-
ygues Immobilier, rassemble Alstom, Bouygues Telecom, EDF, ERDF, 
Bouygues Énergies & Services, Microsoft, Schneider Electric, Steria 
et Total – ainsi qu’un noyau de start-up innovantes apportant leur 
expertise au projet IssyGrid.

1 | EMBIX est née de la coopération d’Alstom, Bouygues Immobilier et Bouygues 
Énergies & Services et développe des solutions de pilotage énergétique.
2 | https ://www.issy.com/grands-projets/innovation-issygrid/des-enjeux-majeurs.

PORTEURS DE PROJET : GROUPEMENT D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ISSYGRID, VILLE D’ISSY-LES-MOULINEAUX
LOCALISATION : ISSY-LES-MOULINEAUX

ISSYGRID – QUARTIER INTELLIGENT
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Vue aérienne sur la tour Sequana, l’immeuble Trieo et l’immeuble EOS ;
Architectes : Arquitectonica, Christian de Portzamparc, Bridot Willerval

Le périmètre d’IssyGrid

Sequana
Trieo

EOS

ZAC du Fort
d’Issy-les-Moulineaux

➔  LES CHIFFRES CLÉS

•  Un périmètre de 100 000 m².
•  Un périmètre regroupant 2 000 habitants et 5 000 employés.
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CONSOMMATION FINALE : Il s’agit l’énergie consommée, sans les pertes 
tout au long de la chaine industrielle (transformation, pertes en lignes, etc.).

CONSOMMATION À CLIMAT RÉEL ET CONSOMMATION CORRIGÉE DES VARIA-
TIONS CLIMATIQUES  : La consommation finale corrigée des variations 
climatiques (ou à climat normal) correspond à la consommation finale 
qui aurait été observée si les températures enregistrées avaient été les 
températures de référence. A l’inverse la consommation finale à climat 
réel n’est pas corrigée : plus l’hiver est rigoureux et plus la consommation 
d’énergie pour le chauffage est élevée, etc.

ÉNERGIE FOSSILE : Il s’agit de l’énergie produite à partir de combustibles 
fossiles : charbon, pétrole et gaz naturel. Leur quantité est limitée et leur 
combustion émet des polluants dont du CO2.

ÉLECTRICITÉ SPÉCIFIQUE : Elle correspond à l’électricité utilisée pour les 
services qui ne peuvent être rendus que par l’électricité.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE : Stratégie qui consiste à réduire les consomma-
tions énergétiques tout en assurant un niveau de service égal ou supérieur. 
Elle peut se traduire par des actions diverses : amélioration de l’enveloppe 
du bâtiment, optimisation des systèmes et sensibilisation des occupants.

THERMOSENSIBILITÉ : il s’agit de l’ampleur de la fluctuation des consom-
mations en fonction des évolutions de température.

BOUCLAGE OFFRE-DEMANDE D’ÉLECTRICITÉ  : La difficulté à stocker de 
l’électricité nécessite d’équilibrer en temps réel et de façon continue l’a 
production électrique et la demande en électricité du territoire.

POINTES ÉLECTRIQUE : Il s’agit du moment où la consommation d’élec-
tricité est la plus importante. Elle peut être de plusieurs type suivant la 
durée et la zone d’observation. On distingue la pointe journalière et la 
pointe saisonnière. La première varie suivant les saisons : en hiver elle se 
situe aux alentours de 19h.

EFFACEMENT ÉLECTRIQUE : L’effacement électrique représente la capacité 
d’un consommateur (industriel ou particulier) à réduire ponctuellement 
sa consommation d’électricité. Cette action peut être encouragée par 
RTE afin de satisfaire l’équilibre entre l’offre et la demande lors des épi-
sodes de pointes, où les capacités de production présentent des risques 
d’insuffisance.

ENR&R : Les énergies renouvelables représentent les énergies qui peuvent 
être considérées comme inépuisables comme le solaire, l’éolien, la géo-
thermie, l’énergie hydraulique ou encore la biomasse. Les énergies de 
récupération ou énergies fatales sont des énergies « propres » qui consiste 
à récupérer de l’énergie qui serait normalement perdue (récupération de 
chaleur sur procédés industriels, sur les data centers ou encore sur le 
réseau d’assainissement…). Les énergies renouvelables et de récupération 
peuvent avoir comme destination la production d’électricité ou de chaleur

SOLAIRE THERMIQUE : Le solaire thermique consiste à exploiter le rayon-
nement solaire afin de le transformer directement en chaleur en chauffant 
un fluide. La chaleur produite peut ensuite avoir plusieurs débouchés : 
production directe d’eau chaude sanitaire ou de chauffage, valorisation 
de la chaleur sur un réseau de chaleur ou encore utilisation pour produire 
du froid ou bien de l’électricité.

SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE : Le solaire photovoltaïque consiste à exploiter 
le rayonnement solaire pour le transformer directement en électricité.

BIOMASSE : La biomasse correspond à l’ensemble de la matière organique 
d’origine végétale ou animale pouvant se transformer en énergie : résidus 
alimentaires, bois, feuilles, etc. Elle peut avoir différents débouchés : pro-
duction de chaleur, d’électricité ou encore d’énergie motrice.

BIOMÉTHANE : Le biométhane est un biogaz (énergie renouvelable) épuré 
jusqu’à la qualité du gaz naturel. Il est produit à partir de la fermentation 
de déchets (agricoles, industriels ou ménagers) et de boues de station 
d’épuration.

GÉOTHERMIE : La température du sous-sol augmente avec la profondeur. 
La géothermie valorise cette énergie qui peut alimenter les bâtiments 
pour leurs besoins de chauffage et de rafraîchissement. Dans la MGP, la 
géothermie profonde au dogger et la géothermie de minime importance 
dite « ouverte » offrent les plus grands potentiels.

INTERMITTENCE : Cela correspond à la caractéristique de certaines éner-
gies renouvelables à ne pas être disponibles de façon continue.

COGÉNÉRATION  : La cogénération correspond la production simultanée 
d’électricité et de chaleur sur une même installation et à partie d’une 
même source d’énergie.

POWER TO GAS (P2G) : Le power to gas consiste à transformer de l’électri-
cité en hydrogène (par électrolyse de l’eau) afin de pouvoir la stocker ou 
encore la réinjecter sur le réseau de distribution de gaz naturel. Cela permet 
notamment de stocker l’électricité au moment où elle est excédentaire 
et apporte une solution à l’intermittence des électricités renouvelables.

ÉQUIVALENTS LOGEMENTS : Représente l’équivalent des besoins en énergie 
d’un logement de 70 m2 pour le chauffage et l’eau chaude, soit environ 12 
MWh/an (pour une rigueur climatique de 2500 Degré Jour Unifié).

UNITÉ DE VALORISATION ENERGÉTIQUE (UVE) : Il s’agit d’un centre de trai-
tement des déchets qui permet l’incinération des déchets ménagers non 
recyclables. Cette combustion permet de produire de la chaleur qui est 
ensuite généralement valorisée sur un réseau de chaleur et éventuellement 
de l’électricité.

COMBUSTIBLE SOLIDE DE RÉCUPÉRATION (CSR)  : Cela correspond à un 
combustible issu de déchets n’ayant pu être triés et recyclés. Les déchets 
utilisés pour fabriquer du CSR sont principalement composés de bois, 
plastiques, papiers, cartons. Ils peuvent ensuite être utilisés à des fins de 
valorisation énergétique sur réseau de chaleur ou autre.

MICRO-RÉSEAUX OU BOUCLES LOCALES D’ÉNERGIE : Il existe en ville une 
temporalité de l’énergie. Quand certains immeubles se chauffent d’autres 
ont besoin d’être refroidis. Ces besoins complémentaires se rencontrent 
en mi saison et en hiver, quand certains bâtiments, les grands magasins, 
les immeubles de bureaux se climatisent alors que leurs voisins utilisent 
le chauffage. La création de boucles locales d’énergie – des réseaux de 
faibles dimensions – permet d’échanger l’énergie entre ces différents 
types de bâtiments.

PCAET : Le Plan Climat-air-énergie territorial (PCAET) est un outil de pani-
fication qui constitue le plan d’actions des collectivités pour atténuer 
et s’adapter au changement climatique. Depuis 2017, sa rédaction est 
obligatoire pour les EPCI de plus de 20 000 habitants.
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L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association 1901 qui réunit la Ville de Paris, le Département de Paris, l’État (la DRIEA, l’Insee), la Métropole du Grand Paris, 
le Forum métropolitain du Grand Paris, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris Ile-de-France, la Régie Autonome des Transports Parisiens, la Société du Grand Paris, 
l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris, La Caisse des dépôts, Eau de Paris, l’Epaurif, Grand Paris Aménagement, Paris Habitat, Ports de Paris, le SIAAP, le SIPPEREC, SNCF 
Immobilier, le STIF, le Syctom, le territoire Est Ensemble (T8), le territoire Grand-Orly Seine Bièvre (T12), le territoire Grand Paris Seine Ouest (T3).

La transition énergétique constitue l’un des principaux leviers pour tendre vers 
la ville post carbone de demain. Constitués à partir du xixe siècle, les grands 
systèmes énergétiques présents sur la Métropole (électricité, gaz, réseaux de 
chaleur, et réseaux de froid) sont donc confrontés à de multiples enjeux (essor 
des ENR&R locales, impact des dynamiques d’effi cacité énergétique, nouveaux 
usages et nouvelles consommations). Le nécessaire changement de paradigme 
induit donc une évolution de l’héritage technique de ces systèmes, pour tendre 
vers des systèmes davantage hybrides où à travers la transition numérique, 
l’imbrication des réseaux, l’émergence des circuits courts et la participation 
citoyenne, le mélange des genres pourrait constituer la base d’un futur système 
énergétique métropolitain. Il interroge aussi la capacité du système à faire face 
à ces évolutions, et invite en tout cas l’ensemble des acteurs urbains à intégrer 
au mieux la complexité de ces évolutions, et leur traduction concrète dans le 
territoire, pour co-construire la ville durable et intelligente de demain.
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